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PARTIE I 

 

INTRODUCTION 
 

ARTICLE 1 
But de la convention 

 
1.01 Le but de la présente convention est de maintenir et de 

promouvoir les bonnes relations qui existent entre la Société et 
le Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P. dans des conditions 
qui assurent la sécurité et le bien-être des employés, de 
manière à faciliter le règlement des problèmes qui peuvent 
surgir entre la Société et son personnel régi par les présentes. 

 
ARTICLE 2 

Définition des expressions 
 
2.01 Pour les fins d'application des dispositions de la présente 

convention, les expressions ñl'employ®ò, ñles employ®sò, ñtout 
employ®ò signifient et comprennent les employés qui 
appartiennent à l'une ou l'autre des catégories suivantes: 

  
 Employé régulier 
 
  Désigne tout employé qui compte six (6) mois et plus de service 

à la Société, cette période se calculant dans le service du 
transport à compter de la fin de la période d'entraînement. 

 
  Employé à l'essai 
 
  Désigne tout employé des services précités qui n'est pas exclu 

ci-après et qui ne compte pas les mois de service précités.  Ces 
expressions ne comprennent pas les employés dont le travail 
est de nature temporaire ou saisonnière. 

 
  Nonobstant toutes dispositions contraires, seul le congédiement 

pour raison disciplinaire dôun employ® ¨ lôessai peut donner lieu 
à un grief, mais tel employé ne bénéficie pas des stipulations de 
la clause 32.06 et doit prouver le bien-fondé de son recours. 

 
2.02 Pour cause et après étude avec le Syndicat, section locale 

1983, S.C.F.P., la Société peut prolonger pour une période 
n'excédant pas trois (3) mois la période d'essai d'un nouvel 
employé.  Les raisons de cette prolongation sont fournies par 
écrit à titre informatif au Syndicat, à l'agent d'affaires du 
Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P. et au directeur syndical 
du centre concerné au moins cinq (5) jours ouvrables avant le 
début du prolongement de la période d'essai. 

 
2.03 Afin de faciliter l'application des dispositions du présent article, 

la Société convient d'aviser par écrit le nouvel employé de son  



 

  

statut et copie de cet avis est transmise au Syndicat, section 
locale 1983, S.C.F.P., dans la semaine qui suit l'embauchage. 

 
2.04  La Société fournit par écrit au Syndicat, section locale 1983, 

S.C.F.P., toutes les informations au sujet des modalités 
d'application des dispositions précitées et informe par écrit le 
Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., de tout mouvement de 
main-dôîuvre au moins une (1) fois la semaine.  Dans le cas de 
mutation permanente d'un service à un autre, le Syndicat, 
section locale 1983, S.C.F.P., doit recevoir l'avis au moins cinq 
(5) jours ouvrables à l'avance. 

 
 

PARTIE II ï RÉGIME SYNDICAL 
 

ARTICLE 3 
Reconnaissance 

 
3.01 Par les présentes, la Société reconnaît le Syndicat des 

chauffeurs d'autobus, opérateurs de métro et employés des 
services connexes au transport de la STM, section locale 1983, 
du Syndicat canadien de la fonction publique, comme le seul 
agent négociateur et mandataire des employés assujettis à 
l'accréditation syndicale émise le 15 décembre 1983 par le 
bureau du Commissaire général du Travail, y compris tout 
amendement qui y a été ou qui pourrait y être apporté. 

 
ARTICLE 4 
Juridiction 

 

4.01 La présente convention collective de travail s'applique à tous les 
employés régis par l'accréditation syndicale émise le 15 
décembre 1983 par le bureau du Commissaire général du 
Travail telle que définie à la clause 3.01. 

  
4.02 Application 

 Les dispositions de la présente convention s'appliquent, dans la 
mesure où elles leur sont applicables, aux groupes mentionnés 
à la clause 36.02, sous réserve des dispositions particulières à 
chacun des groupes, à moins qu'il n'y ait mention spécifique au 
contraire. 

 
ARTICLE 5 

Régime syndical 
 

5.01 Tout employé qui, dans les soixante (60) jours précédant 
l'expiration de la convention collective antérieure, était membre 
en règle du Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., ou qui l'est 
devenu depuis doit, comme condition d'emploi, demeurer 
membre en règle du Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., 
pendant toute la durée de la présente convention. Il peut 
démissionner du Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., entre 



 

  

le quatre-vingt-dixième (90e) et le soixantième (60e) jour 
précédant l'expiration de la convention collective, en avisant par 
écrit la Société et le Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P. 

 
5.02 Tout nouvel employé embauché après la date de signature des 

présentes doit, comme condition de maintien de son emploi, 
adhérer au Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., dans les six 
(6) mois suivants la date de son embauchage et en demeurer 
membre pour toute la durée de la convention.  Le nouvel 
employé, dès son embauchage, est requis par la Société de 
signer une carte de demande d'adhésion au Syndicat, section 
locale 1983, S.C.F.P., et d'autoriser la déduction sur son salaire 
de la somme équivalente au droit d'entrée fixé par le Syndicat, 
section locale 1983, S.C.F.P..  Il peut démissionner du Syndicat, 
section locale 1983, S.C.F.P., en avisant par écrit la Société et le 
Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., entre le quatre-vingt-
dixième (90e) et le soixantième (60e) jour précédant l'expiration 
de la présente convention collective. 

 
5.03 Tout employé doit, comme condition d'engagement, du maintien 

de son emploi ou à l'occasion d'une mutation en provenance 
d'une autre unité de négociation, consentir à la retenue 
hebdomadaire par la Société sur son traitement, d'une somme 
équivalente à celle fixée par règlement du Syndicat, section 
locale 1983, S.C.F.P.  L'employé doit, par un avis écrit, dans les 
termes semblables à ceux de l'annexe A des présentes, 
autoriser le versement de cette somme au Syndicat, section 
locale 1983, S.C.F.P. La Société effectue ces déductions dès la 
première (1ère) paie de l'employé et en fait hebdomadairement 
remise intégrale au Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P.. 

 
5.04 Le Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., a le droit d'afficher 

dans les centres concernés, au tableau convenablement éclairé 
et suffisamment grand fourni par la Société, les communications 
relatives aux activités syndicales. 

 
 De plus, un présentoir est mis à la disposition du Syndicat, 

section locale 1983, S.C.F.P., pour les mêmes fins dans chaque 
centre. 

 
ARTICLE 6 

Libération pour fonction syndicale 
 
6.01 Sur demande du Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., en 

autant que possible avant quinze heures (15h00) la veille de la 
journée de la libération, la Société libère un (1) ou des 
employé(s) de leurs fonctions pour exercer une fonction 
syndicale; si cette demande avait pour effet de désorganiser le 
service, le Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., et la Société 
sôentendraient pour d®terminer les modalit®s de mise en 



 

  

application de telle demande.  Cette libération est sujette aux 
conditions suivantes : 

 
1. la Société paie à l'employé libéré son traitement à chaque 

période de paie, sauf pour l'employé libéré en 
permanence; lôemploy® ayant le statut de r®serve est 
pay® selon lôaffectation quôil aurait normalement eu droit 
comme réserve; 

2. la Société prélève du chèque de paie de l'employé libéré 
sa cotisation à la caisse de retraite; 

3. la période de temps durant laquelle l'employé est libéré 
compte parmi ses années de service; 

4. l'employé libéré conserve tous ses droits; cependant, 
l'employé libéré en permanence conserve lui aussi tous 
ses droits, à l'exclusion du paiement des vacances et des 
jours fériés.  De plus, l'employé libéré en permanence 
bénéficie de l'assurance-salaire; 

5. l'employé libéré, à l'expiration de la période de libération, 
réintègre sa fonction et reçoit le traitement qu'il aurait 
reçu s'il était demeuré en service continu dans cette 
fonction; 

6. l'employé libéré continue d'accumuler à son crédit les 
jours de maladie auxquels il a droit; 

7. sur présentation d'un compte, le Syndicat, section locale 
1983, S.C.F.P., s'engage à rembourser à la Société les 
sommes suivantes: 

 
 a) le traitement payé à l'employé libéré; 
 b) les cotisations de la Société à la caisse de retraite; 

 c) le montant déboursé par la Société à l'assurance-
santé; 

d) pour l'employé libéré en permanence, le montant 
déboursé par la Société à l'assurance-salaire. 

 
6.02 A l'occasion de négociation, d'une conciliation ou d'une 

médiation pour fins d'amendements ou du renouvellement de la 
convention collective, un maximum de cinq (5) membres du 
Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., sont payés par la 
Société selon les modalités suivantes: 

  
.01 s'il s'agit d'un membre non libéré en permanence, il est 

autorisé à quitter son travail, sans perte de salaire 
(minimum de huit heures quinze minutes (8h15) primes 
régulières incluses à l'exception du temps 
supplémentaire, sauf celui inclus dans l'affectation 
régulière) sur production d'un certificat du Syndicat, 
section locale 1983, S.C.F.P.; 

 
.02 s'il s'agit d'un membre libéré en permanence, la Société 

paie au Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., sur 



 

  

présentation d'un état de compte, les sommes ci-après, 
pour chaque séance de négociation, de conciliation ou de 
médiation: 

 
a) huit heures quinze minutes (8h15) au taux de 

base; 
b) la moitié de la prime maximale quotidienne à 

l'amplitude; 
c) la contribution de la Société au régime 

supplémentaire de rentes et à la Régie des rentes 
du Québec, s'il y a lieu, soit douze pour cent (12%) 
de la somme prévue au paragraphe a). 

 
6.03 Les salariés désignés par le Syndicat, section locale 1983, 

S.C.F.P., peuvent s'absenter de leur travail pour participer à des 
congrès syndicaux, à des conseils syndicaux, à des colloques, à 
des cours organisés par la centrale syndicale ou un de ses 
corps affiliés.  Cette libération est sans perte de salaire 
(minimum de huit heures quinze minutes (8h15), prime régulière 
incluse à l'exception du temps supplémentaire, sauf celui inclus 
dans l'affectation régulière). 

 

Le nombre maximum de jours ainsi payés par la Société en 
vertu de la présente clause pour l'ensemble des salariés régis 
par la présente convention est de deux cents (200) jours par 
année financière.  Une demande écrite comportant le nom du ou 
des salarié(s) et les dates d'absences doit être transmise au 
directeur exécutif des ressources humaines et gestion du 
changement au moins une semaine à l'avance.  Le solde des 
jours non utilisés au cours d'une année financière donnée peut 
être reporté à l'année financière subséquente. 
 

6.04 Lors d'élection au sein du comité exécutif, le Syndicat, section 
locale 1983, S.C.F.P., doit, dans un délai raisonnable de leurs 
nominations, faire parvenir à la Société une liste de tous les élus 
et de leurs fonctions au sein du Syndicat, section locale 1983, 
S.C.F.P.. 

 
6.05 A la demande du Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., 

l'employeur libère de ses fonctions, sans traitement, tout 
employé régulier qui occupe une fonction syndicale permanente 
ou élective au sein de la centrale syndicale ou d'un de ses corps 
affiliés. 

 
 Durant ce congé, le salarié libéré n'a pas droit aux bénéfices 

prévus aux présentes, sauf ceux prévus aux dispositions du 
régime de rentes de l'employeur et aux régimes d'assurances 
collectives prévues à l'article 13, et cela au choix de l'employé.  
Dans un tel cas, le coût de la prime est assuré en entier par 
l'employé. 



 

  

 L'employé ainsi libéré continue à accumuler son ancienneté et 
recouvre ses droits acquis lors de son retour au travail. 

 
 Dans les deux (2) semaines qui précèdent le retour au travail, le 

Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., indique, par écrit, à la 
Société, la date de retour. 

 
 

PARTIE III - BÉNÉFICES SOCIAUX 

 

ARTICLE 7 

Jours de fête payés 

 

7.01 Les jours suivants sont des jours de fête payés; 
 - le Premier de l'an; 
 - le lendemain du Premier de l'an; 
 - le vendredi saint; 
 - le lundi de Pâques; 
 - la fête de la Reine; 
 - la Saint-Jean-Baptiste; 
 - le jour de la Confédération; 
 - la fête du Travail; 
 - l'Action de Grâces; 
 - Noël; 
 - le lendemain de Noël; 
  ou tout autre jour devant remplacer l'un ou l'autre des jours 

précités. 
 
 Ces journées sont payées à l'employé, sauf dans les cas où il 

s'est absenté sans autorisation, la dernière fois qu'il devait se 
présenter au travail avant le congé ou la première (1ère) fois qu'il 
devait travailler après le congé. 

 
 De plus, il est entendu et convenu qu'un employé qui est cédulé 

pour travailler une journée de fête mais qui ne se présente pas 
au travail ne reçoit pas la rémunération de congé prévue aux 
présentes. 

 
 Dans le cas d'un employé absent pour cause d'accident de 

travail, la Société paie à cet employé la différence entre la 
prestation qu'il reçoit de la Commission de la Santé et de la 
Sécurité du Travail (C.S.S.T.) et le salaire qu'il aurait reçu s'il 
avait été au travail. 

 
 Dans le cas d'un employé absent pour cause de maladie, la 
clause 7.01 s'applique nonobstant 36.08. 
 



 

  

7.02 Nonobstant toute disposition contraire, l'employé dont un congé 
hebdomadaire coïncide avec l'un ou l'autre des jours de fête 
précités reçoit, pour ce jour, le salaire équivalant à une (1) 
journée régulière de huit heures (8 h) de travail. 

 
7.03 a) Les heures travaillées durant les jours fériés sont 

rémunérées comme suit:  deux cents pour cent (200%) 
du taux de salaire de base à Noël et au Premier de l'an et 
cent cinquante pour cent (150%) du même taux pour les 
autres jours fériés. 

 
 b) Si un employé travaille l'un des jours indiqués à la clause 

7.01, il peut choisir d'être rémunéré selon le paragraphe a) 
ou choisir de recevoir un congé compensatoire.  Dans un 
tel cas, cet employé est rémunéré de la façon suivante: 

 
 1. pour le jour de fête, de la même façon que pour un 

jour normal de travail; 
 2. pour le congé compensatoire, selon les 

dispositions de la clause 7.02. 
 
 La demande de paiement sous forme de congé 

compensatoire doit être faite au moins deux (2) semaines 
avant le jour de fête et dans un tel cas, l'employé doit prendre 
son congé compensatoire dans les six (6) mois qui suivent le 
jour de fête à une date qu'il fixe par un avis préalable avant 
seize heures (16h00h) la veille (quinze heures (15h00) pour 
les changeurs).  Un employé ne peut cependant pas 
accumuler simultanément plus de six (6) congés 
compensatoires en vertu de cet article. 

 
 Le maximum de congés compensatoires pouvant être accordés 

quotidiennement est de trois pour cent (3%) de l'effectif requis à la 
liste générale dans chacun des centres et/ou sections.  La 
préférence est accordée aux employés ayant le plus d'ancienneté, 
selon les mêmes modalités administratives que les congés 
personnels. 

 
Ce nombre peut être augmenté par le nombre de congés 
personnels non utilisés le même jour. 

 

7.04 Pour les fins de l'application du présent article, tout travail fait 
durant une affectation qui commence après 00h00, l'un des 
jours de fête mentionnés à la clause 7.01, est considéré comme 
étant effectué durant cette fête. 



 

  

ARTICLE 8 
Vacances payées 

 
8.01 Définitions 
  
 .01 « Année de référence pour fins de rémunération des 

vacances » 
 
  La période du 1er janvier au 31 décembre de chaque 

année précédant la date d'acquisition du droit aux 
vacances. 

 
 .02 « Acquisition du droit aux vacances annuelles » 
 
  Le droit aux vacances annuelles s'acquiert le jour 

anniversaire de la dernière date d'embauche de l'employé. 
 
 .03 « Mode de rémunération » 
 
  Pour chaque semaine de vacances, la paie de vacances 

est calculée selon le plus élevé des modes suivants: 
 
   1. deux pour cent (2%) des gains totaux pendant 

l'année de référence de l'employé pour chaque 
semaine de vacances à laquelle il a droit selon les 
paragraphes qui suivent, sauf stipulation contraire.  
L'expression ñgains totauxò comprend ®galement 
les montants prévus pour incapacité totale 
temporaire versée en vertu de l'article 12, le tout 
sujet au paragraphe .09 du présent article; ou 

 
 2. le salaire de base régulier de l'employé lors de la 

prise de ses vacances pour le nombre de semaines 
de vacances auxquelles il a droit, selon les 
paragraphes qui suivent, le tout sujet au 
paragraphe .07 du présent article. 

 
8.02 L'employé qui a un (1) an ou plus de service continu, mais 

moins de trois (3) ans à sa date anniversaire d'entrée à la 
Société, a droit à deux (2) semaines (dix (10) jours ouvrables) 
de vacances annuelles.  Ces vacances doivent être prises en 
autant que possible dans l'année de calendrier subordonnément 
aux règles particulières à chaque groupe. 

 
8.03 L'employé régulier acquiert le droit à trois (3) semaines (quinze 

(15) jours ouvrables) de vacances à compter du troisième (3e) 
anniversaire de son entrée au service de la Société, s'il compte 
trois (3) années et plus de service continu. 

 



 

  

8.04 L'employé régulier acquiert le droit à quatre (4) semaines (vingt 
(20) jours ouvrables) de vacances à compter du cinquième (5e) 
anniversaire de son entrée au service de la Société, s'il compte 
cinq (5) années et plus de service continu. 

8.05  
 L'employé régulier acquiert le droit à cinq (5) semaines (vingt-

cinq (25) jours ouvrables) de vacances à compter du quinzième 
(15e) anniversaire de son entrée au service de la Société, s'il 
compte quinze (15) années et plus de service continu. 

 
8.06 L'employé régulier acquiert le droit à six (6) semaines (trente 

(30) jours ouvrables) de vacances à compter du vingtième (20e) 
anniversaire de son entrée au service de la Société, s'il compte 
vingt (20) années et plus de service continu. 

 
8.07 L'employé régulier ayant au moins trois (3) ans ou plus de 

service continu pourra se faire payer un maximum d'une (1) 
semaine de vacances au lieu de les choisir selon la procédure 
prévue, le tout, sous réserve de l'article 8.08. 

 
 L'employé désirant se prévaloir de cette disposition devra en 

faire la demande par écrit à l'occasion de son premier ou 
deuxième choix de vacances pour l'année de référence.  
L'employé devra également déterminer, au moment de sa 
demande, la modalité du paiement selon les options suivantes : 

 
 a) à la cinquième (5e) période de paie de l'année de 

calendrier à laquelle il aurait eu droit ; ou 
 b) en même temps qu'une prise de vacances prévue à 

l'article 8.12. 
 

Le paiement de la semaine de vacances à laquelle il aurait eu 
droit sera calculé selon les modalités prévues à la clause 
8.01.03. 

 
8.08 Aux fins seulement d'application de l'alinéa 8.01.03.2, l'employé 

régulier absent pour cause de maladie plus de cent dix (110) 
jours ouvrables consécutifs dans une même année de 
référence, soit du 1er janvier au 31 décembre, a droit à des 
jours de vacances payés au prorata de sa période de présence, 
mais jamais moins de deux (2) semaines, sous réserve de toute 
indemnité supérieure prévue en pareil cas par la Loi sur les 
normes du travail (L.Q. 1979, chap. 45).  L'employé peut 
prendre, sans solde, s'il le désire, le résidu de vacances non 
payé. 

 
8.09 L'employé régulier ou à l'essai qui quitte le service de la Société 

a droit aux vacances annuelles calculées en proportion avec 
celles auxquelles il aurait eu droit, compte tenu de ses dernières 
vacances et du nombre de mois travaillés. 

 



 

  

 Dans le cas des employés mis à la retraite, ses vacances dues 
peuvent, au choix de l'employé, être prises avant la date de 
mise à la retraite ou leur être payées à leur départ. 

  

8.10 En aucun cas l'employé en absence pour incapacité totale 
temporaire résultant d'un accident de travail, pour une période 
de douze (12) mois ou plus, ne peut cumuler simultanément une 
paie de vacances en vertu du présent article et l'indemnité 
prévue à l'article 12. 

 
 Pour fins d'application de la présente clause, l'année de 

référence est celle prévue à l'alinéa 8.01.01. 

 
8.11 Les périodes de vacances sont déterminées selon les règles 

particulières à chaque groupe d'employés. 
 
8.12 La paie de vacances est versée à l'employé conformément à la 

clause 17.01.  Si toutefois un employé désire recevoir ses paies 
de vacances ¨ lôavance, il doit en faire la demande par ®crit ¨ 
tous les ans, au moment de son choix de vacances annuelles.  
Ce choix peut sôappliquer s®par®ment ¨ une ou plusieurs 
semaines de vacances. 

 
8.13 Nonobstant toute disposition au contraire, lôemploy® malade 

peut utiliser une (1) semaine de vacances annuelles auxquelles 
il a droit pour couvrir son délai de carence en assurance-salaire. 
Cependant, dans ce cas, lôemploy® ne peut anticiper ses 
vacances. 

 
8.14 L'employé soumis à la clause 8.01 peut choisir de prendre ses 

vacances avant sa date d'acquisition du droit aux vacances 
annuelles, selon les règles particulières à son groupe.  
Cependant, si l'employé quitte le service de la Société avant 
ladite date d'acquisition du droit aux vacances mais après avoir 
pris ses vacances, il doit rembourser à la Société la portion des 
vacances à laquelle l'anticipation lui a donné droit. 

 

8.15 .01 Tout employé dont l'absence pour maladie ou accident 
(exclusion faite de l'accident de travail) débute ou survient, 
avant ou dans la/les semaine(s) de vacances assignées peut 
à son choix: 

   A) être payé en vacances pour épargner ses bénéfices en 
maladie; ou 

   
B) annuler ses vacances en autant que l'absence se 

prolonge au-delà des vacances assignées et qu'elles 
donnent droit au versement de prestations d'invalidité 
pour la période de vacances annulées.  Toutefois, seules 
les semaines de vacances non commencées sont 
annulées. 



 

  

  Dans ce dernier cas, l'employé peut prendre ses vacances 
avant de reprendre son travail ou il pourra les réassigner 
dans les périodes de vacances demeurées ouvertes si son 
ancienneté lui avait donné droit à ses périodes. 

  
 .02 Toutes vacances dues à un employé en accident de travail 

sont annulées pendant son absence. 
 

Ces absences doivent être confirmées par un certificat 
médical. 

 
Dans ce cas, les vacances annulées doivent être prises en 
autant que possible dans l'année civile pendant laquelle a eu 
lieu l'accident de travail, dans une autre période qu'il 
choisira. 

 
Malgré le premier alinéa, un employé en assignation 
temporaire, peut, sôil le d®sire, prendre une ou des semaines 
de vacances prévues qui surviennent pendant la durée de 
lôassignation temporaire. 

 
 .03   A) Dans les cas o½ le retour au travail se fait dans lôann®e 

civile de la maladie, de lôaccident ou de lôaccident de 
travail et que lôabsence est ®gale ou sup®rieure au 
prorata du nombre de mois n®cessaire ¨ lôacquisition des 
semaines de vacances annulées durant son absence, 
lôemploy® peut choisir de se faire payer la ou les 
semaines de vacances annulées, le tout sous réserve des 
dispositions prévues à la Loi sur les normes du travail. 

 
Un employ® qui a plus dôune semaine de vacances 
annul®es quôil peut se faire payer, peut choisir dôen 
conserver une partie et se faire payer la partie restante. 
Toutefois, dans ce cas, la ou les semaines de vacances 
quôil conserve doivent °tre des semaines compl¯tes. 

 

B) Dans les cas ou le retour au travail se fait dans lôann®e 
civile suivant celle de la maladie, lôaccident ou lôaccident 
de travail, lôemploy® peut se faire payer une ou des 
semaines de vacances annul®es de lôann®e pr®c®dente 
entre le 1er janvier de lôann®e civile suivante et la date de 
son retour au travail. 
 

  Un employ® qui a plus dôune semaine de vacances 
annul®es peut choisir dôen conserver une partie et se 
faire payer la partie restante.  Toutefois, dans ce cas, la 
ou les semaines de vacances quôil conserve doivent °tre 
des semaines complètes. 

 



 

  

Un employ® qui ne sôest pas fait payer une ou des 
semaines de vacances annulées avant la date de son 
retour au travail doit prendre la ou les semaines de 
vacances quôil a conserv®es avant de reprendre le travail. 

 
8.16 Aux seules fins du présent article et nonobstant toute disposition 

contraire, pour les employés mis à pied temporairement au 
cours des années 1967 à 1971 et dont la liste a été reconnue 
par les parties, le droit aux vacances annuelles s'acquiert le jour 
anniversaire de leur première (1ère) date d'embauche et leur 
période de mise à pied compte comme service continu pour la 
détermination du nombre de semaines de vacances auxquelles 
ils ont droit. 

 
ARTICLE 9 

Congés sociaux, congés pour affaires publiques et congé sans solde 
 
9.01  L'employé peut s'absenter de son travail dans les cas suivants: 
 

 1. à l'occasion de son mariage ou de son union civile:  trois 
(3) jours consécutifs, y compris le jour de son mariage ou 
de son union civile, dont un (1) est payé par la Société; 

 
 2. à l'occasion du mariage ou de lôunion civile de son enfant 

ou dôun enfant de son conjoint, de son p¯re, de sa m¯re, 
d'un fr¯re, d'une sîur : le jour de ce mariage ou de cette 
union civile; 

 
 3. à l'occasion du décès du conjoint, tel que défini à la Loi 

sur les normes du travail incluant le conjoint de même 
sexe: cinq (5) jours consécutifs, y compris le jour des 
funérailles, dont quatre (4) journées sont payées par la 
Société; 

 
 4. à l'occasion du décès de son enfant, cinq (5) jours 

consécutifs y compris le jour des funérailles, dont trois (3) 
journées payées par la Société; 

 
 5. à l'occasion du décès du père ou de la mère, cinq (5) 

jours consécutifs, y compris le jour des funérailles, dont 
deux (2) sont payés par la Société; 

 
 6. à l'occasion du décès du frère, de la soeur ou de l'enfant 

du conjoint, tel que défini à la Loi sur les normes du 
travail incluant le conjoint de même sexe: cinq (5) jours 
consécutifs y compris la journée des funérailles, dont un 
(1) jour payé par la Société; 

 



 

  

 7. à l'occasion du décès du beau-père ou de la belle-mère, 
trois (3) jours consécutifs y compris le jour des 
funérailles; dont un (1) jour payé par la Société; 

 
 8. à l'occasion du décès d'un grand-parent, de l'oncle, de la 

tante, du beau-frère, de la belle-soeur, du neveu, de la 
nièce, du gendre, de la bru, d'un petit-enfant ou d'un 
grand-parent du conjoint tel que défini à la Loi sur les 
normes du travail incluant le conjoint de même sexe:  le 
jour des funérailles; 

 
 9. à l'occasion de la naissance de son enfant ou de 

l'adoption d'un enfant ou lorsque survient une interruption 
de grossesse à compter de la vingtième (20ième) semaine 
de grossesse : cinq (5) jours consécutifs, ou non, dont 
deux (2) journées sont payées par la Société.  Ces jours 
doivent être pris au plus tard dans les quinze (15) jours 
qui suivent l'arrivée de l'enfant à la résidence du père ou 
de la m¯re ou, le cas ®ch®ant, lôinterruption de grossesse; 

 
10. à l'occasion du baptême, de la confirmation ou de la 

premi¯re communion de son enfant ou dôun enfant de son 
conjoint: le jour du baptême, de la confirmation ou de la 
première communion. 

 
 11. Pour les absences prévues aux points 3, 4, 5, 6, et 7, il 

est loisible ¨ lôemploy® de se garder une journ®e pour 
lôinhumation ou pour lôincin®ration. 

 
9.02 Dans les cas ci-dessus, si le mariage ou les funérailles a (ont) 

lieu à plus de quatre-vingts kilomètres (80 km) de Montréal, 
l'employé a droit à un (1) jour additionnel. 

 
9.03 Les jours d'absence motivée, non payés par la Société, sont 

déduits des jours de bénéfices en maladie accumulés au crédit 
de l'employé en vertu de l'article 11 des présentes.  Si l'employé 
n'a pas de jour de bénéfices en maladie à son crédit, ces 
absences sont sans salaire. 

 
9.04 Le paiement des jours d'absence prévus au présent article ne 

s'applique qu'aux jours ouvrables et la Société se réserve le 
droit de contrôler les raisons ainsi que la période d'absence.
  

9.05 Sur demande écrite, la Société accorde un congé sans solde 
d'au plus trente (30) jours ouvrables à tout employé qui brigue 
les suffrages à une élection fédérale, provinciale, municipale ou 
scolaire. 

 



 

  

 Si l'employé est élu, il peut bénéficier d'un congé sans solde 
équivalent à la durée de son mandat.  Au retour, il revient à son 
poste. 

 
9.06  A) Un employé a droit de prendre un congé sans solde pour 

fins d'étude dans une institution d'enseignement reconnue 
pour une durée maximale de douze (12) mois. 

  B) Lors d'un tel congé sans solde, l'employé n'accepte aucun 
autre emploi à temps plein en qualité de salarié ou à son 
propre compte sans permission de la Société. 

  C) S'il advient qu'un employé obtienne un congé sans solde 
sous de fausses représentations, la permission est 
automatiquement annulée au moment où l'employeur en 
est informé et l'employé est sujet à une mesure 
disciplinaire. 

D) L'employé conserve mais n'accumule pas les avantages 
et autres bénéfices prévus dans la convention collective.  
À son retour, l'employé est considéré comme s'il n'avait 
jamais pris de congé sans solde. 

 
9.07 Un employé ayant complété trois (3) ans de service a droit à un 

congé sans solde une (1) fois à tous les cinq (5) ans selon les 
modalités suivantes : 

 
1. Le cong® sans solde est dôune dur®e minimale de neuf (9) 
mois et ne peut exc®der  douze (12) mois. Lôemploy® ne peut 
revenir au travail avant la fin de la durée prévue de son 
cong®. Le d®but du cong® doit correspondre avec lôentr®e en 
vigueur de la liste g®n®rale ou dôune liste divisionnaire. 

 
 La durée maximale de douze (12) mois peut être prolongée 

dôune p®riode maximale de sept (7) jours pour faire coµncider 
le retour au travail de lôemploy® avec le d®but dôune liste 
g®n®rale ou dôune liste divisionnaire. 

 
2. Un employé dont le congé sans solde se termine et que son 
retour au travail sôeffectue durant une p®riode de liste est 
plac® ¨ son rang dôanciennet® sur la liste des r®serves, avec 
les jours de congés hebdomadaires auxquels il aurait eu droit 
comme r®serve selon son anciennet® dans le centre quôil a 
choisi lors de la dernière liste générale. Si son retour au 
travail coµncide avec le d®but dôune liste, celui-ci devra 
effectuer un choix de travail lors de la liste précédant son 
retour au travail. 

 
3. Un employé ne peut occuper un autre emploi à temps plein ou 

à temps partiel pendant la durée de son congé sans solde 
sauf pour démarrer une entreprise à son propre compte. 

 



 

  

4. Un maximum de trois (3) employés peuvent être en congé en 
même temps par centre de transport ou par centre de 
responsabilité. Un maximum de une (1) personne peut être en 
congé dans chacune des classifications de préposé aux 
renseignements et préposé - centre de service. 

 
5. Un employ® qui d®sire se pr®valoir dôun cong® sans solde doit 

présenter sa demande, en précisant le motif, entre le 120e et 
le 90e jour précédent le début du congé au chef de bureau de 
son centre ou à son représentant. Le congé est accordé à la 
fin de cette période par ancienneté parmi les employés ayant 
présenté une demande au cours de cette période. 

 
6. Un employé qui obtient un congé sans solde doit compléter le 

formulaire « participation aux r®gimes dôassurances » lors 
dôun cong® sans solde ou dôun congé à traitement différé et 
d®terminer sôil d®sire maintenir ses protections dôassurances. 
Dans un tel cas, il doit payer en totalité les contributions aux 
r®gimes dôassurances (part employeur et part employ®) avant 
son départ ou par mensualité. Advenant que lôemploy® soit en 
défaut de paiement pour quelque raison que ce soit, il perd le 
droit au maintien de ses protections dôassurances.  

 
7. Le nombre de semaines de vacances de lôann®e suivante 

sera calculé au pro-rata des heures travaill®es durant lôann®e 
de référence. 

 
Lorsque le résultat de ce calcul ne procure pas une (1) 
semaine comp¯te de vacances, lôemploy® peut se faire payer 
cette partie de semaine ou complété par un congé sans solde 
le restant de la semaine afin de b®n®ficier dôune semaine 
complète de vacances en lieu dôune fraction de semaine. 

 
8. Lôemploy® en cong® sans solde continue dôaccumuler de 
lôanciennet® pendant la dur®e de son cong® et nôa pas droit 
aux avantages sociaux conformément à la clause 36.08. 

 

9. Sôil advient quôun employ® obtienne un congé sans solde sous 
de fausses représentations, le congé est automatiquement 
annul® au moment o½ la Soci®t® en est inform® et lôemploy® 
est sujet à une mesure disciplinaire. 

 
ARTICLE 10 

Comparution en cour ou à une enquête 
 
10.01 Tout employé qui, lors dôune journ®e r®guli¯re de travail, est 

assigné devant une Cour de justice ou convoqué à une enquête 
à la Division sûreté industrielle ou au C.R. surveillance ou au 
service de Police de la Ville de Montréal ou de la Sûreté du 
Québec, comme témoin dans une cause ou une affaire où la 



 

  

Société est partie impliquée et/ou comme témoin dans une 
cause ou une affaire où il n'est pas partie intéressée ou comme 
juré, est libéré de son affectation régulière pour la journée ou le 
nombre de jours requis à ce titre. 

 
 La Société continue de verser à l'employé le salaire qu'il aurait 

reçu s'il avait été au travail, primes régulières incluses, à 
l'exception de toute indemnité ou prime pour pièce de travail 
supplémentaire. 

 
 L'employé ne doit pas accomplir de travail le jour de cette 

comparution, à compter de la première (1ère) prise de service 
jusqu'à la première (1ère) prise de service le lendemain.  
Toutefois, tout travail commencé la veille de la journée de la 
comparution qui se poursuit le jour de ladite comparution doit 
être accompli par l'employé. 

 
 Dans les cas ci-dessus mentionnés, l'employé requis, après le 

début de sa journée régulière de travail, de se présenter à une 
enquête à la Division sûreté industrielle ou au C.R. surveillance 
ou au service de Police de la Ville de Montréal ou de la Sûreté 
du Québec est libéré de son affectation régulière pour le reste 
de la journée. 

 
 Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas à 

l'employé qui est poursuivi pour des actes qu'il a commis contre 
la Société. 

10.02 Les conditions précitées s'appliquent également dans le cas 
d'un employé appelé à comparaître devant une cour de justice 
ou à une enquête à la Division sûreté industrielle, ou au C.R. 
surveillance ou au service de Police de la Ville de Montréal ou la 
Sûreté du Québec, comme témoin de faits dont il a eu 
connaissance dans l'exercice de ses fonctions. 

 
10.03 Dans tous les cas, l'employé rembourse à la Société le montant 

équivalent aux honoraires reçus pour les jours d'absence 
correspondant aux journées ouvrables 

 
10.04  A) Si l'employé doit comparaître pour les motifs prévus à la 

clause 10.01 lors d'une de ses journées de congé, il est 
payé au taux d'une fois et demie (150%) son taux horaire 
de base pour le temps ainsi passé en Cour.  Toutefois, 
l'employé reçoit un minimum de quatre heures (4h) de 
salaire à temps et demi (150%).  S'il le désire, l'employé 
peut, dans ce cas, prendre une (1) autre journée de 
congé à son choix dans les sept (7) jours mais sans 
salaire. 

 
  B) L'employé qui, lors d'une de ses journées de congé, est 

convoqué à une enquête à la Division sûreté industrielle 



 

  

ou au C.R. surveillance de la Société ou au service de la 
police de la C.U.M. ou de la Sûreté du Québec est payé 
au taux d'une fois et demie (150%) son taux horaire de 
base pour le temps ainsi passé à cette enquête avec un 
minimum de quatre heures (4h) de salaire à temps et 
demi (150%).  Cette disposition n'est applicable que dans 
le cas d'une enquête relativement à une présumée 
infraction en regard avec les règlements municipaux, 
provinciaux ou fédéraux de circulation alors que 
l'employé était à la conduite d'un véhicule de la Société 
ou à cause d'un acte relié à ses fonctions régulières et 
normales pour lesquelles il est employé.  De plus, le 
paiement n'est exigible que si aucune accusation n'est 
portée suite à ladite enquête ou si l'employé a été 
acquitté suite à une accusation.  Dans le cas où le 
paiement devient exigible, l'employé peut, s'il le désire, 
prendre une (1) autre journée de congé à son choix dans 
les sept (7) jours mais sans salaire. 

 
 C) L'employé qui est victime d'un accident de la circulation 

ou d'un acte criminel pendant l'exercice de ses fonctions 
et qui est poursuivi devant les tribunaux et qui est appelé 
à comparaître lors d'une de ses journées de congé peut, 
à son choix, dans les dix (10) jours du jugement final 
reconnaissant son innocence, prendre une autre journée 
de congé sans solde. 

 
10.05  A) Si un employé doit comparaître pour les mêmes motifs 

que ceux prévus à la clause 10.01 lors d'une de ses 
journées de vacances, il a droit à huit heures (8h) à une 
fois et demie (150%) son taux horaire de base. 

 
  B) L'employé qui est victime d'un accident de la circulation 

ou d'un acte criminel pendant l'exercice de ses fonctions 
et qui est poursuivi devant les tribunaux et qui est appelé 
à comparaître pendant un jour de ses vacances a droit à 
huit heures (8h) à une fois et demie (150%) son taux 
horaire de base pour autant que son innocence soit 
reconnue par le tribunal. 

 
10.06  A) L'employé qui est poursuivi pour une infraction aux 

règlements municipaux, provinciaux ou fédéraux de 
circulation alors qu'il était à la conduite de son autobus ou 
qu'il est poursuivi à cause d'un acte relié à ses fonctions 
régulières et normales pour lesquelles il est employé, est 
remboursé s'il est acquitté de toute perte de salaire 
(minimum de huit heures quinze minutes (8h15) primes 
régulières incluses à l'exception du temps supplémentaire 
sauf celui inclus dans l'affectation régulière) qu'il a 



 

  

encouru chaque fois que sa présence a été requise à la 
Cour. 

 
  B) Si, dans les circonstances décrites ci-haut, la présence 

de l'employé a été requise à la Cour à l'occasion d'une de 
ses journées de congé ou de vacances, il est payé au 
taux d'une fois et demi (150%) de son taux horaire de 
base pour le temps ainsi passé en Cour pour un minimum 
de quatre heures (4h) de salaire à temps et demi (150%).  
L'employé n'a droit à ce paiement que s'il est acquitté. 

 
10.07 Pour pouvoir bénéficier des indemnités précitées, l'employé doit 

présenter une pièce justificative. 
 
10.08 Lorsqu'un employé régi par les présentes est poursuivi devant 

les tribunaux à cause d'un acte résultant de l'exercice de ses 
fonctions pour lesquelles il est employé, la Société s'engage à le 
défendre et à assumer tous les frais; le tout sous réserve de ses 
droits dans les cas de négligence ou de faute. 

 
10.09 Lorsqu'un employé est victime d'un accident de circulation ou 

d'un acte criminel au cours de l'exécution de ses fonctions 
régulières et normales pour lesquelles il est employé, la Société 
lui rembourse les pertes et dommages matériels subis aux 
conditions suivantes: 

 
 . que le ou les biens pour lequel (lesquels) l'employé 

réclame d'être indemnisé(s) soient des objets nécessaires 
à l'exécution de ses fonctions; et 

 
 . que l'employé, dès la première (1ère) occasion, fasse part 

aux autorités des pertes et dommages subis; et 
 
 . que l'employé fournisse une preuve satisfaisante des 

pertes ou dommages subis. 
 
 Cependant et nonobstant toute disposition contraire, il est 

convenu que toute réclamation ne peut excéder la somme de 
trois cent cinquante (350 $) et que la Société ne peut être tenue 
responsable pour plus de cette dite somme. 

 
10.10 L'employé relevé de son affectation régulière pour comparaître 

comme témoin devant une Cour de justice, mais qui est informé 
avant seize heures trente (16h30) la veille que sa comparution 
comme témoin est reportée ou n'est plus requise, doit accepter 
d'effectuer son affectation régulière. 

 
10.11 Lorsqu'un employé est victime d'un accident de circulation ou 

d'un acte criminel au cours de l'exécution de ses fonctions 
régulières et normales pour lesquelles il est employé et qu'il doit 



 

  

être absent à cause de cet événement pour procéder au 
remplacement de ses verres correcteurs, ou de son permis de 
conduire, la Société maintient son salaire (minimum de 8 heures 
quinze minutes (8h15), primes régulières incluses à l'exception 
du temps supplémentaire, sauf celui inclus dans l'affectation 
régulière) pendant le temps nécessaire pour ledit remplacement 
sans que cette période n'excède trois (3) jours. Une pièce 
justificative pourra °tre exig®e ¨ lôemploy®. 

 
ARTICLE 11 

Congés payés en cas de maladie et assurance-salaire 
 

11.01 La Société s'engage à maintenir en vigueur le régime 
d'assurance-salaire prévu à la convention collective, et cela, 
pour tous les employés réguliers. 

 
 À partir de la signature de la présente convention collective, la 

Société s'engage à s'assurer que la police d'assurance-salaire 
soit conforme à la convention collective, et cela, pour tous les 
employés réguliers. 

 
 La police d'assurance est détenue conjointement par le 

Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P. et la Société. 
 
11.02 A) Il est accordé à tout employé un crédit annuel de neuf (9) 

jours ouvrables en maladie à raison de 0,75 jour de maladie 
pour chaque mois de service.  Le droit aux neuf (9) jours 
ouvrables en maladie est accordé à l'avance le 1er janvier de 
chaque année. 

 
Ce crédit est réduit immédiatement par la portion de la 
contribution de la STM au régime d'assurance-salaire qui 
excède le moindre de cinquante pour cent (50%) de la prime 
et de vingt heures (20h) au taux de base par employé en 
fonction au 1er janvier de chaque année, déduction faite du 
5/12 du rabais obtenu de Développement des ressources 
humaines Canada eu égard au régime enregistré 
d'assurance-salaire couvrant ces employés et augmenté de 
tout déficit ou diminué de tout surplus par rapport aux 
estimations effectuées pour le 31 décembre de l'année 
précédente. 

 

Si le coût global du régime d'assurance-salaire est de plus 
de cinq (5) jours, cinquante pour cent (50%) de lôexc®dent  
de ces cinq jours est pay® par lôemploy® au moyen du fond 
dôassurance pr®vu en 11.02 B) et par la suite, par 
prélèvement sur la paie de chaque employé pour le solde à 
payer, sôil y a lieu. 

 

 



 

  

 Un (1) mois complet de service signifie un (1) mois de 
calendrier pendant lequel l'employé n'a pas été absent sans 
salaire pour quelque raison que ce soit pour plus de la 
moitié du mois. 
 
 Cependant, pour fins d'application du paragraphe précédent, 
l'allocation prévue à la clause 49.07 est réputée être du 
salaire. 

 

B) Il est accordé à tout employé, aux fins de paiement de ses 
primes dôassurances, un cr®dit annuel au fonds 
dôassurance de : 

 
1) au 1er janvier 2007 : trois (3) jours maladie; 
2) au 1er janvier 2008 : trois jours et demi (3.5) de 

maladie; 
3) au 1er janvier 2009 : quatre jours et demi (4.5) de 

maladie; 
4) au 1er janvier 2010 : quatre jours et 0.55 (4.55) de 

maladie; 
5) au 1er janvier 2011 : cinq (5) jours de maladie.  
 

Ce crédit est affecté immédiatement au paiement des 
primes dôassurance de lôemploy® ®ligible ou dans le cas 
dôun employ® ¨ lôessai, d¯s quôil devient ®ligible ¨ un 
r®gime dôassurance. Cependant, dans le cas de 
lôassurance salaire, lôaffectation du cr®dit annuel du fonds 
dôassurance est faite lorsquôil devient employ® régulier et 
quôil devient ®ligible au r®gime dôassurance salaire r®gulier.  
Durant la p®riode dôessai, il doit payer, par pr®l¯vement sur 
le salaire, les co¾ts de la prime de lôemploy® pour le r®gime 
particulier sôappliquant pendant la p®riode dôessai. 

 
 Lôaffectation du cr®dit annuel du fonds dôassurance est 

fa´te sur une base collective qui sôapplique uniform®ment ¨ 
lôensemble des employ®s et est calcul®e selon le taux de la 
protection individuelle pour tous les employés.  La 
différence entre le taux de la protection individuelle et le 
taux de la protection choisie par lôemploy® est pr®lev®e sur 
la paie sôil y a lieu.  

 

Lorsque apr¯s lôaffectation du cr®dit annuel du fonds 
dôassurance au paiement de lôassurance salaire il demeure 
une partie du crédit annuel, celui-ci est affecté au paiement 
de la prime de lôemploy® pour les autres r®gimes 
dôassurances selon lôordre suivant : 

 
1. Assurance soins dentaires 
2. Assurance-maladie 
3. Assurance  vie 



 

  

 
Si apr¯s le paiement en entier des primes dôassurances de 
lôemployé il demeure une partie du crédit annuel du fonds 
dôassurance ou quôune partie du cr®dit annuel du fonds 
dôassurance est inutilis®e pour cause de non-éligibilité à un 
r®gime dôassurance, les cr®dits non utilis®s sont pay®s ¨ 
lôemploy® la troisi¯me semaine du mois de janvier de 
lôann®e suivante au taux de salaire de base brut en vigueur 
au 31 décembre précédent. 
 
Un employé qui est exonéré du paiement des primes 
dôassurances ou qui devient in®ligible ¨ un r®gime 
dôassurance, est cr®dit® au fonds dôassurance du crédit 
annuel de jours maladie auxquels il a droit au prorata des 
semaines pour lesquelles il est exonéré du paiement de 
ses primes dôassurances ou quôil est devenu in®ligible ¨ un 
r®gime dôassurance. 

 
Ce cr®dit est calcul® pour les r®gimes dôassurances sur 
lesquels les jours de maladie ont été affectés et est payé à 
lôemploy® la troisi¯me semaine du mois de janvier de 
lôann®e suivante au taux de salaire de base brut en vigueur 
au 31 décembre précédent. 

 
Un employ® ¨ lôessai dont lôemploi aupr¯s de la Société 
prend fin, a droit au paiement du crédit annuel au fonds 
dôassurance au prorata du nombre de semaines compl¯tes 
de service entre la date dôembauche et la date de fin 
dôemploi moins les cr®dits affect®s au paiement de ses 
primes dôassurances. 

 
Le crédit annuel de jours maladie du fonds dôassurance 
dôun employ® embauch® apr¯s le 1er janvier ou ayant quitté 
avant le 31 décembre est ajusté au prorata du nombre de 
semaines complètes de service. 

 
11.03 Lorsqu'un employé est trouvé ou se déclare malade après le 

début de sa journée régulière de travail, la Société accorde à cet 
employé la différence entre une (1) journée régulière continue 
de huit heures (8h) de travail et les heures où il s'est déclaré ou 
a été trouvé malade. 

 
 Pour fins de calcul du principe énoncé au paragraphe 

précédent, la journée de travail est divisée en huitième (1/8) par 
heure de travail jusqu'à un total ininterrompu et cumulatif de huit 
heures (8h), et l'employé est payé à compter du premier (1er) 
huitième (1/8) qui suit immédiatement la fin de l'heure où 
l'employé est trouvé ou s'est déclaré malade ou de l'heure où il 
a dû quitter pour recevoir des traitements médicaux. 

 



 

  

 Pour les journées complètes de maladie, l'employé est payé huit 
heures (8h) à son taux de base, à même ses crédits, s'il en a. 

 
 Les sommes justifiées par l'application des paragraphes qui 

précèdent sont déduites de la banque annuelle de congé 
maladie. 

 
11.04 Nonobstant ce qui précède, l'employé embauché après le 1er 

janvier de l'année en cours reçoit un crédit en maladie 
équivalant au prorata du nombre de mois où il a été employé. 

 
11.05  A ) Pour chaque absence due à la maladie ou accident, à 

l'exclusion de tout accident de travail ou d'une maladie 
professionnelle, l'employé est payé à même son crédit en 
maladie pour les jours ouvrables compris dans la période 
courante de la première (1ère) à la huitième (8e) journée 
civile consécutive d'absence, à son taux de salaire de 
base brut.  L'employé à l'essai est cependant payé 
jusqu'à l'épuisement de son crédit en maladie. 

 
Durant les huit (8) premières journées consécutives 
dôabsence en cas de maladie et accident, lôemploy® qui a 
épuisé ses journées de maladie, peut à son choix, utiliser 
ses congés personnels ou ses congés compensatoires 
pour couvrir les jours ouvrables compris dans son délai 
de carence. 

B) Lôemploy® qui a ®puis® toutes les possibilit®s pr®vues ¨ 
la présente convention collective pour couvrir les jours 
ouvrables compris dans son délai de carence en 
assurance-salaire peut, sôil le d®sire, recevoir une avance 
de cent dollars (100$) par jour ouvrables compris dans 
son délai de carence (minimum deux (2) jours, maximum 
six (6) jours). 

 

 À son retour au travail, ces journées lui seront récupérées 
à raison de cent dollars (100$) par période de paie. 

 
11.06 En tout temps durant la maladie de lôemploy® et ¨ son retour au 

travail, la Société peut, à ses frais et par un médecin de son 
choix, faire examiner lôemploy® afin de v®rifier si ce dernier est 
apte à reprendre le travail. 

 
11.07 L'employé a droit également de se faire représenter par son 

médecin.  Si son médecin et celui de la Société diffèrent 
d'opinions, ils recommandent la nomination d'un troisième (3e) 
médecin dont la décision est finale. La Société et le Syndicat 
acceptent le choix unanime des deux (2) médecins.  À défaut 
d'entente sur le choix du troisième (3e) médecin, les deux (2) 
parties, ou lôune ou lôautre dôentre elles, peuvent demander au 
Ministère du travail du Québec de le désigner. Les honoraires 



 

  

du troisième (3e) médecin sont payés à parts égales et par la 
Soci®t® et par lôemploy® concern®. 

 
11.08 Dans le cas de maladie d'un membre de la famille immédiate 

d'un employé, lorsque personne à la maison autre que l'employé 
ne peut pourvoir aux besoins du malade, il est loisible à 
l'employé, après en avoir informé son supérieur immédiat, 
d'utiliser son crédit en maladie prévu à l'alinéa .02; ce privilège 
ne doit s'appliquer que provisoirement et dans les cas d'urgente 
nécessité.  La Société se réserve le droit d'exiger une preuve 
médicale ou une attestation des faits concernés par une 
personne compétente. 

 
11.09 Les paiements effectués en vertu des dispositions de l'article 

relatif aux accidents de travail n'affectent pas les crédits de jours 
en maladie accumulés en faveur de l'employé. 

 
11.10 Les journées ou parties de journée prévues à la clause .02 non 

utilisées par l'employé lui sont payées à chaque année, à la 
deuxième période de paie de décembre, au taux de salaire de 
base brut en vigueur à cette date. Ce paiement comprenant par 
anticipation les paiements qui peuvent devenir exigibles en vertu 
de l'alinéa .05 pour le solde de l'année. 

 
 Si toutefois l'employé veut obtenir le paiement à la fin de janvier ou 

en juin, il doit en faire la demande vingt et un (21) jours précédant la 
première période de paie de janvier ou juin et les journées ci-haut 
décrites lui seront payées au taux de salaire brut en vigueur à cette 
date, ce paiement comprenant par anticipation les paiements qui 
peuvent devenir exigibles en vertu de l'alinéa .05 pour le solde de 
l'année.  L'employé ayant fait le choix de recevoir ce paiement à la 
fin de janvier ou juin l'année précédente recevra le paiement à la fin 
de janvier ou juin l'année suivante, à moins d'avis contraire de sa 
part et ce, vingt et un (21) jours avant la première période de paie 
de janvier ou juin. Nonobstant toute disposition au contraire, 
lôemploy® ©g® de soixante-cinq (65) ans et plus bénéficie de la 
présente disposition. 

  
  Les paiements effectués en vertu des paragraphes précédents 

sont considérés comme du salaire pour les journées d'absence 
subséquentes qui auraient été payées à même le solde des 
journées non utilisées si celles-ci n'avaient pas été 
remboursées. 

 
 Tout employé qui quitte la Société ou est mis à la retraite avant 

cette date est payé pour les journées non utilisées au prorata 
des mois de service continu avant ladite date. 

 



 

  

 La Société peut opérer compensation sur toute somme due par 
l'employé qui quitte la Société pour quelque raison que ce soit et 
qui a pu utiliser des jours en maladie crédités par anticipation. 

 
11.11 Le coût du régime d'assurance-salaire est assumé entièrement 

par la contribution de la STM sous réserve de 11.02. 
 
 Cette contribution est ajustée au prorata du nombre de mois 

complets de service dans le cas d'un salarié embauché après la 
première (1ère) journée de la première (1ère) période de paie de 
l'année en cours ou ayant quitté l'unité de négociation avant la 
dernière journée de la dernière période de paie de l'année en 
cours. 

 
 L'employeur effectue le paiement des primes à leur échéance.  

Toute ristourne payée par l'assureur est utilisée à réduire le coût 
de la prime annuelle de l'année suivante. 

 
11.12   Prestations du régime d'assurance-salaire 
 
 Tout employé régulier devenu invalide le ou après la date 

d'entrée en vigueur du régime, en raison d'une maladie ou d'un 
accident, à l'exclusion d'un accident de travail ou d'une maladie 
du travail, reçoit de l'assureur les prestations décrites ci-après 
si, pendant les douze (12) premiers mois d'une période 
d'invalidité totale, son état exige des soins médicaux continus et 
le rend complètement incapable d'effectuer son travail, un travail 
de pointeur ou de préposé aux renseignements qui est 
disponible en vertu des dispositions de la convention collective, 
ou tout autre travail prévu aux termes de la convention collective 
intervenue entre les parties et, après l'échéance des douze (12) 
mois précités, le rend incapable d'effectuer tout travail 
rémunérateur pour lequel il est raisonnablement qualifié en 
raison de son entraînement, de sa scolarité ou de son 
expérience, quoique n'exigeant pas nécessairement des soins 
médicaux continus. 

 
A) à compter de la neuvième (9e) journée consécutive 

d'absence en cas de maladie et d'accident, et ce, jusqu'à 
la fin de son invalidité et pour un maximum de cinquante-
deux (52) semaines, l'employé reçoit une indemnité 
équivalant à soixante-dix pour cent (70%) de son salaire 
de base brut au moment du début de l'invalidité; 

 
B) après cinquante-deux (52) semaines d'indemnisation, 

l'employé reçoit une indemnité équivalant à celle 
convenue entre les parties de son salaire de base brut au 
début de l'invalidité, et ce, jusqu'à la fin de son invalidité, 
mais pas au-delà de son soixante-cinquième (65e) 
anniversaire de naissance; 



 

  

 
C) les indemnités payées par l'assureur en vertu du présent 

régime sont réduites de tout montant payé pour la même 
invalidité provenant d'autres régimes collectifs, privés ou 
publics; 

 
D) les indemnités prévues aux sous-paragraphes a) et b) 

sont versées par l'assureur hebdomadairement pour les 
douze (12) premiers mois consécutifs d'absence.  Par la 
suite, les indemnités sont versées mensuellement.  De 
plus, l'employeur doit verser à l'employé, dès réception, 
les indemnités reçues de l'assureur; 

 
E) le régime d'assurance-salaire comprend les dispositions 

habituelles aux contrats collectifs d'assurance de cette 
nature.  Une copie du contrat d'assurance est remise au 
Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P. 

    
Ancienne banque 

 
 1. Les journées accumulées au crédit en maladie des 

employés sous l'ancien régime au 1er janvier 1983, après 
déduction du nombre de jours calculés au prorata du 
nombre de mois pour tenir compte de la partie non 
écoulée qui court de cette date jusqu'au 11 juillet 1983 et 
après déduction des journées prises entre le 1er janvier 
1983 et le 7 mars 1983 sont bloquées.  Si les journées 
accumulées après la déduction prévue à l'alinéa 
précédent donnent un solde négatif, ce solde sera 
appliqué en déduction du crédit accordé en vertu de la 
clause 11.02. 

 
 2. Lesdites journées ainsi bloquées sont payables à 

l'employé ou à ses ayants droit lors de sa retraite, de sa 
démission, de son renvoi ou de son décès, à son taux de 
salaire de base brut à ce moment. 

 
3.  Lôemploy® peut toutefois choisir de se faire rembourser 

un maximum de cinq (5) jours par année. 
 

Avant le 30 avril de lôann®e en cours, lôemploy® doit avoir 
remis son formulaire de remboursement au commis 
divisionnaire. 
 
Le remboursement sôeffectuera lors de la premi¯re 
semaine de juin suivant. 
 

4. Dans tous les cas où la Société doit procéder à une 
récupération de sommes d'argent visant un employé, elle 
peut le faire en les déduisant de l'ancienne banque de 



 

  

journées accumulées au nom de ce salarié.  Telle 
déduction est alors faite au taux de salaire de base brut 
en vigueur à ce moment. 

 
11.13 Tout employé qui b®n®ficie dôun cong® sans traitement autoris® 

dôune dur®e maximum de douze (12) mois demeure assur® en 
autant que la totalité des primes requises soient acquittées par 
lôemploy®. Par ailleurs, les prestations deviennent payables ¨ 
partir de la date à laquelle lôemploy® aurait d¾ reprendre le 
travail. 

 
11.14 Lôemploy® qui re­oit des prestations d'assurance-salaire pour 

une journée qui coïncide avec un des jours de fête payés prévus 
à l'article 7 reçoit en plus un montant équivalent à huit heures 
(8h) au taux de salaire de base en guise de paiement de ladite 
fête.  Cette disposition ne s'applique toutefois que pendant les 
cinquante-deux (52) premières semaines de toute absence qui 
se prolonge au-delà d'un (1) an. 

 
11.15 Le Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P. à titre de co-preneur 

reçoit copie de la correspondance relative à l'assurance-salaire et 
échangée entre la Société et l'assureur ou la Société et l'assuré sur 
autorisation écrite de ce dernier.  Cette correspondance doit aussi 
comprendre le cahier de charges afin que le Syndicat, section locale 1983, 
S.C.F.P. puisse vérifier s'il est conforme aux dispositions de la convention 
collective. 

 
11.16  Retour au travail progressif 
 
 Un employé qui est incapable de travailler par suite d'une 

maladie non professionnelle ou d'un accident autre qu'un 
accident du travail peut effectuer, après un (1) mois d'invalidité 
continu, un retour au travail progressif (une seule fois pour la 
même lésion) pour une période n'excédant pas six (6) mois sur 
recommandation de son médecin traitant.  L'employé doit faire 
parvenir un rapport écrit de son médecin traitant prévoyant les 
modalités du retour au travail progressif et les limitations 
fonctionnelles s'il y a lieu.  Ce retour est sujet à l'approbation du 
service médical de la Société portant sur les limitations 
fonctionnelles. 

 
 Si le retour est approuvé par la Société, un tel retour s'effectue 

sur son affectation régulière seulement.  Par contre, cette 
dernière peut être démembrée afin de rencontrer les modalités 
de retour, la partie d'affectation restante sera distribuée en vertu 
des clauses 41.16, 41.18, 41.19 et 41.21. 

 
11.17 Lorsquôun employ® est invalide de fa­on totale et permanente, 

invalidit® qui durera vraisemblablement jusquôau d®c¯s et qui le 
rend totalement incapable dôeffectuer tout travail r®mun®rateur 



 

  

pour lequel il est raisonnablement qualifié en raison de son 
entraînement, de sa scolarité ou de son expérience, il est placé 
sur une deuxième (2e) liste dôeffectifs sôil remplit les conditions 
suivantes : 

 
 Á il est indemnis® en vertu du r®gime collectif dôassurance-

salaire ; 
 Á il re­oit une rente dôinvalidit® de la R®gie des rentes du 

Qu®bec ou deux (2) m®decins de la STM d®clarent quôil 
est invalide de façon totale et permanente. 

 
 Lôemploy® demeure sur la deuxi¯me (2e) liste dôeffectifs jusquô¨ 

la première des éventualités suivantes : 
 
 Á la cessation de son invalidité ; 
 Á 65 ans ; 
 Á sa trente-deuxième (32e) année de participation au régime 

de retraite ; 
 Á lorsque la somme de son âge additionnée de ses années 

de participation au régime de retraite totalise quatre-vingt-
cinq (85) ; 

 Á son décès ; 
Á sa retraite. 

 
11.18 Lôemploy® sur la deuxi¯me (2e) liste dôeffectifs est exon®r® des 

cotisations au r®gime de retraite et aux r®gimes dôassurance 
(vie, maladie, dentaire et salaire). 

 Il continue également à accumuler son ancienneté, à bénéficier 
du transport gratuit et à recevoir le paiement de ses jours fériés 
(12 premiers mois de lôinvalidit®) de ses cong®s personnels et 
de ses vacances, en vertu de la Loi sur les normes du travail. 

 
ARTICLE 12 

Accident de travail 
 
12.01  A) Lorsqu'un employé est incapable de travailler par suite 

d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle, 
d'une récidive, d'une rechute ou d'une aggravation 
contractée par le fait ou à l'occasion du travail, et formule 
une demande de réclamation d'accident de travail en la 
forme prescrite par la Commission de la Santé et Sécurité 
du Travail (C.S.S.T.), la STM maintient jusqu'à un 
maximum de quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) le 
salaire net que cet employé aurait normalement reçu pour 
son affectation régulière de travail (prime régulière 
incluse à l'exception du temps supplémentaire, sauf celui 
inclus dans l'affectation régulière), et ce, à compter de 
l'accident pendant la durée de son incapacité totale 
temporaire. 

 



 

  

  Pour l'employé réserve, ce salaire est établi en fonction 
de la moyenne de ses quatre (4) dernières semaines 
travaillées en ajoutant le salaire de base pour chaque jour 
d'absence, mais déduction faite du temps 
supplémentaire. 

 
  La Société ne peut interrompre le paiement du salaire de 

l'employé tel que ci-dessus prévu durant son absence, à 
moins d'une décision défavorable à l'employé de la part 
de la révision administrative de la C.S.S.T. 

 
  B) Dans le cas des réclamations ci-haut mentionnées, la 

Société transmet à l'assureur une liste des données 
pertinentes relativement aux demandes d'indemnisation 
qui sont en suspens auprès de la C.S.S.T. ou qui font 
l'objet de contestation de la part de l'employé ou encore 
de la Société. 

 
  C) L'incapacité de travail d'une employée autorisée à cesser 

de travailler conformément aux dispositions de la Loi sur 
la santé et la sécurité du travail (LSST) relativement au 
retrait préventif de la travailleuse enceinte est traitée de la 
même façon qu'un accident de travail jusquô¨ compter de 
la quatrième semaine avant la date prévue pour 
lôaccouchement, si celle-ci est admissible aux prestations 
payables en vertu de la Loi sur lôassurance parentale.  

 
  Aux fins de la présente clause, la date prévue pour 

lôaccouchement est celle inscrite au certificat autorisant 
lôemploy®e ¨ cesser de travailler. 

 
12.02 Si la C.S.S.T. reconnaît le bien-fondé de la réclamation de 

l'employé, toutes les compensations pour incapacité totale 
temporaire versées par la C.S.S.T. doivent être remises à la 
Société. 

 
 À défaut par l'employé de se plier à cette exigence, la Société 

peut prélever, à même le salaire de l'employé, les sommes dont 
il est redevable. 

 
 Dans le cas où les compensations versées par la C.S.S.T. 

excéderaient le salaire net de l'employé, la Société, après avoir 
effectué les ajustements, remet les surplus à l'employé, le cas 
échéant. 

 
12.03 A) Suite à une réclamation d'accident de travail, si la 

C.S.S.T. ou la Commission des lésions professionnelles 
ne reconnaissent pas le bien-fondé de la réclamation de 
l'employé, la STM doit soumettre automatiquement le cas 
à l'assurance-salaire afin de déterminer le montant 



 

  

qu'aurait reçu l'employé s'il avait été directement 
indemnisé par l'assurance-salaire:  la STM ne peut 
cependant le faire qu'une fois la réclamation de l'employé 
jugée en dernier essor par la Commission des lésions 
professionnelles (C.L.P.).  Le cas échéant la STM doit le 
faire dans les délais prévus au contrat d'assurance-
salaire. 

 
B) Pour des sommes non couvertes par l'assurance-salaire, 

la STM peut prélever, à même l'ancienne ou la nouvelle 
banque de maladie de l'employé, s'il lui reste des jours, 
ou à même le salaire de l'employé, les sommes dont il est 
redevable.  Dans le cas de récupération sur le salaire 
hebdomadaire, les récupérations ne peuvent dépasser 
six pour cent (6 %) de son salaire par période de paie. 

 
12.04 Nonobstant les paragraphes précédents, les moyens de 

recouvrement prévus aux présentes n'empêchent en rien la 
Société d'utiliser les recours de droit commun si ceux 
mentionnés aux présentes étaient ou devenaient inefficaces. 

 
12.05 Les employés qui doivent comparaître dans leur cause devant la 

Commission des lésions professionnelles (C.L.P.) ou devant le 
Bureau dô®valuation m®dicale (B.E.M.) ou qui témoignent devant 
la Commission des lésions professionnelles (C.L.P.), sont 
libérés à cette fin sans perte de salaire (minimum huit heures 
quinze minutes (8h15), primes r®guli¯res incluses, ¨ lôexception 
du temps suppl®mentaire, sauf celui inclus dans lôaffectation 
régulière).  

 
12.06 Sur demande du Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., 

accompagnée de l'autorisation écrite de l'employé, la Société lui 
fait parvenir une copie de l'expertise médicale du médecin 
désigné par la Société qui a procédé à l'examen médical de 
l'employé et ce, dans les dix (10) jours de cette demande ou 
dans les dix (10) jours de la réception de l'expertise si elle a été 
reçue postérieurement à la demande. 

 
12.07 L'employeur doit mettre à la disposition des employés dans 

chaque centre le formulaire de la C.S.S.T. « Réclamation du 
travailleur ». 

 
12.08  Retour au travail progressif 
 
 Un employé qui est incapable de travailler par suite d'un 

accident du travail ou d'une maladie professionnelle peut 
effectuer un retour au travail progressif (une seule fois pour la 
même lésion) pour une période n'excédant pas six (6) mois sur 
recommandation de son médecin traitant. 

 



 

  

 L'employé doit fournir un rapport écrit de son médecin traitant 
prévoyant les modalités de retour au travail progressif et les 
limitations fonctionnelles, s'il y a lieu.  Ce retour est sujet à 
l'approbation du service médical de la Société portant sur les 
limitations fonctionnelles. 

 
 Si le retour est approuvé par la Société, il s'effectue sur son 

affectation régulière seulement.  Par contre, cette dernière peut 
être démembrée afin de rencontrer les modalités de retour, la 
partie d'affectation restante sera distribuée en vertu des clauses  
41.16, 41.18, 41.19 et 41.21.  Le tout, sous réserve des droits 
conférés à l'employé en vertu de la Loi des accidents du travail 
et des maladies professionnelles. 

 
 Ce retour progressif ne constitue en rien une assignation 

temporaire tel que définit dans la Loi sur les accidents de travail 
et maladies professionnelles (L.R.Q. c. A-3.001), section 2, 
article 179 (assignation temporaire d'un travail).   

 
12.09 Rencontre de conciliation 
  

La Société libère sans perte de salaire (minimum huit heures 
quinze minutes (8h15), primes r®guli¯res incluses, ¨ lôexception 
du temps supplémentaire sauf celui inclus dans lôaffectation 
régulière), pour la journée complète, un (1) représentant 
syndical pour participer à une rencontre de conciliation 
convoquée par la Commission des lésions professionnelles 
(C.L.P.) et/ou par le service de conciliation de la C.S.S.T. Tous 
les dossiers en litige doivent être soumis au service de 
conciliation de la C.S.S.T., aussi longtemps que ce mécanisme 
est prévu à la Loi des accidents du travail et maladies 
professionnelles (L.A.T.M.P.). 

 
12.10 Compensation de la perte de revenu relative aux heures de 

temps supplémentaire perdues par le salarié en assignation 
temporaire selon les articles 179 et 180 de la Loi sur les 
accidents du travail et les maladies professionnelles. 

 
Pour chaque journée de son horaire régulier de travail effectuée 
en assignation temporaire, en plus de recevoir son salaire 
régulier (minimum de huit heures quinze (8h15) primes 
r®guli¯res incluses, ¨ lôexception du temps suppl®mentaire sauf 
celui inclus dans lôaffectation r®guli¯re), lôemploy® est r®mun®r® 
la moyenne des heures supplémentaires effectuées dans les 
cinquante-deux (52) semaines pr®c®dant lôaccident du travail au 
taux dôune fois et demi son taux horaire r®gulier. 

 
Le calcul de la moyenne des heures supplémentaires est 
effectu® en divisant le nombre dôheures totales de temps 
suppl®mentaire effectu® par lôemploy® dans les cinquante deux 



 

  

(52) semaines pr®c®dant lôaccident du travail, ¨ lôexception du 
temps suppl®mentaire inclus dans lôaffectation r®guli¯re, par le 
nombre de jours de travail r®gulier dôune année civile complète 
(260 jours). 

 
ARTICLE 13 
Assurances 

 
13.01 Les employés régis par la présente convention bénéficient d'un 

plan d'assurance-vie et d'un plan d'assurance-maladie dont le 
coût est supporté à raison de cinquante pour cent (50%) par la 
Société et de cinquante pour cent (50%) par les employés.  Les 
détails de ces plans ont été réglés entre les parties et sont en 
vigueur, sauf entente au contraire, pour la durée de la présente 
convention à compter de leur mise en application.   

 
 La Société effectue le paiement des primes à leur échéance.  

Toute ristourne payée par l'assureur est utilisée à réduire le coût 
de la prime annuelle de l'année suivante. 

 
13.02 1) Les parties conviennent de former un comité consultatif 

d'assurance composé de six (6) membres, soit un (1) 
représentant de chacun des Syndicats accrédités de la 
STM, soit: 

 
   le Syndicat des chauffeurs d'autobus, opérateurs 

de Métro et employés des services connexes au 
transport de la STM, section locale 1983, S.C.F.P.; 

   le Syndicat des travailleuses et travailleurs de la 
STM - CSN.; 

   la Fraternité des constables et agents de la paix de 
la STM; 

   et de trois (3) représentants de la Société, 
respectivement choisis par chacune des parties 
concernées. 

 
  2) Le comité se réunit à tous les trois (3) mois ou à la 

demande des parties. 
 
  3) Le comité tient des procès-verbaux de ses réunions dont 

chacun de ses membres reçoit une (1) copie. 
 
  4) Chaque partie peut s'adjoindre à ses frais, si elle le juge 

nécessaire, un ou des experts. 
 
  5) Les réunions du comité se tiennent durant les heures de 

travail sans perte de salaire (minimum de huit heures 
quinze minutes (8h15) primes régulières incluses à 
l'exception du temps supplémentaire, sauf celui inclus 
dans l'affectation régulière) à moins que le Comité en 
décide autrement. 

 



 

  

 6) Les fonctions du comité sont les suivantes: 
 
   A) examiner les affaires reliées à l'application des 

prestations des plans d'assurance régis par le présent 
article; 

   B) recevoir et étudier les rapports d'expérience pour 
chacune des polices d'assurances prévues au présent 
article; 

   C) recevoir et étudier les plaintes des employés 
concernant l'application de ces polices d'assurance; 

   D) dans les cas d'appels d'offres, de préparer le cahier 
d'appel, recevoir et étudier les appels d'offres, choisir 
l'assureur; 

E) accepter les procès-verbaux. 
 

7) Le responsable des avantages sociaux nommé par le 
syndicat est libéré à temps plein sans perte de salaire 
(minimum de huit heures quinze minutes (8h15), primes 
régulières incluses, à lôexception du temps 
suppl®mentaire, sauf celui inclus dans lôaffectation 
régulière). 

  
13.03 R®gime collectif dôassurance soins dentaires 
  

 Les employés régis par la présente convention collective 
bénéficient d'un régime collectif d'assurance soins dentaires 
dont le coût est supporté à cinquante pour cent (50%) par la 
Société et cinquante pour cent (50%) par les employés.  La 
police d'assurance est détenue conjointement par le Syndicat, 
section locale 1983, S.C.F.P., et la Société.   

 

 La Société effectue le paiement des primes à leur échéance.  
Toute ristourne payée par l'assureur est utilisée à réduire le coût 
de la prime annuelle de l'année suivante. 

 
 Ce plan d'assurance soins dentaires individuel, monoparental ou 

familial, selon le cas comprend les éléments suivants: 
 
 A) Couverture 
  . Diagnostic et prévention : 100% 
  . Soins de base :   80% 
  . Soins majeurs :   60% 
 
 B) Cédule 
  Courante 
 
 
 C) Franchise 
  Individuelle: 25$ par année 



 

  

  Monoparentale : 50$ par année 
  Familiale  : 50$ par année 
  Sauf diagnostic et prévention 
 
 D) Maximum par année 
  1 000$ global/pers. assurée 
 

E) ESI 
 
13.04 Retenue pour assurance facultative 
  
 Un employé peut demander par écrit à la Société de procéder à 

la retenue sur son salaire des primes payables par cet employé 
pour sa participation à des régimes d'assurance-groupe 
facultatifs souscrits par le Syndicat et selon un protocole 
d'entente établit par le Syndicat.  

 
 Cette demande doit être soumise à la Société au moins trente 

(30) jours avant le début du mois où l'employé autorise la 
Société à procéder aux retenues.  

 
 L'employé peut révoquer cette autorisation en donnant un avis 

écrit de trente (30) jours à la Société.  
 

La Société verse à leur destinataire les sommes ainsi retenues 
une (1) fois par mois. 

 
13.05 Récupération sur le salaire pour non paiement des 

cotisations dôassurances. 
 

Si la Société doit récupérer des sommes dues par un employé 
pour non paiement des cotisations dôassurances collectives, la 
récupération se fait au rythme de six pour cent (6%) du salaire 
brut par période de paie.  Cependant, les dispositions qui 
pr®c¯dent ne sôappliquent pas dans les cas de r®cup®ration pour 
cotisations aux r®gimes dôassurances non vers®es ¨ lôavance 
pendant un congé de maternité, paternité, parental, à traitement 
différé ou sans solde. 

 
ARTICLE 14 

Régime de retraite 
 
14.01 Les employés régis par la présente convention bénéficient d'un 

régime de retraite.  Les détails de ce plan ont été réglés entre 
les parties et aucune modification ne peut y être apportée sans 
le consentement écrit des parties signataires de la présente 
convention. 



 

  

 
ARTICLE 15 

Transport gratuit 
 
15.01  Au sujet du transport gratuit, la Société continue de maintenir le 

même privilège qu'elle reconnaissait à ses employés dans la 
convention collective précédente, sujet toutefois aux mêmes 
exceptions. 

 
 Malgré ce qui précède, ce privilège n'est et ne peut en aucune 

façon être reconnu sur tout genre de service que la Société 
pourrait exploiter à contrat pour des tiers. 

 
15.02  Le même privilège est accordé aux employés à leur retraite. 
 
15.03 L'employé à l'essai reçoit un laissez-passer lui accordant les 

bénéfices décrits au premier (1er) paragraphe du présent article.  
Ce laissez-passer doit être remis et échangé pour un laissez-
passer permanent à la fin de la période d'essai.  La pratique 
actuelle est maintenue dans le cas des exceptions 
susmentionnées. 

 
15.04 Les employés mis à pied peuvent utiliser leur laissez-passer 

jusqu'à ce qu'il soit périmé alors qu'il ne sera pas renouvelé. 
 
 
PARTIE IV - CLAUSES NORMATIVES 

 
ARTICLE 16 

Examens médicaux 
 
16.01 Si la Société exige qu'un employé se soumette à un examen 

médical, elle doit défrayer le coût total de cet examen. 
 
16.02 Tout employé requis par la Société de se présenter à un 

examen médical au centre médical de la Société ou à un autre 
médecin ou spécialiste désigné par la Société reçoit une 
allocation équivalente à la plus grande des deux (2) sommes 
suivantes: 

 
Á le salaire perdu (primes incluses à l'exception du temps 

supplémentaire); ou 
Á deux heures trente minutes (2h30) à taux régulier. 
 

  Dans les cas de retour d'accident du travail, l'employé peut 
reprendre le travail, s'il en a averti le commis divisionnaire avant 
seize heures trente (16h30) (quinze heures (15h00) pour les 
changeurs, quatorze heures trente (14h30) pour les préposés 
aux renseignements) la veille, sur autorisation de son médecin 
traitant. 



 

  

 
16.03 L'employé qui travaille comme réserve et qui est convoqué pour 

un examen médical ne peut modifier son option de travail pour 
cette journée. 

 
ARTICLE 17 

Versement du salaire 
 
17.01  Les employés sont payés régulièrement tous les jeudis par 

dépôt direct ou par chèque.  La Société doit livrer les bulletins de 
paie et les chèques de paie aux divers endroits, afin qu'ils soient 
disponibles pour que la distribution commence après 00h01 le 
même jour. 

À compter du 7 janvier 2009, tout employé doit adhérer au dépôt 
direct pour le versement de son salaire.  

 

Lorsquôun employ® a adh®r® au d®p¹t direct, il ne peut r®voquer 
ce choix. 

 
17.02 Si un jour de fête coïncide avec le jour du versement de la paie, 

le versement aura lieu le jour ouvrable précédent. La Société 
doit livrer les bulletins de paie aux divers endroits afin qu'ils 
soient disponibles pour que la distribution commence après 
00h01 le même jour.  

 
17.03 Les renseignements suivants apparaissent sur le bulletin de 

paie: 
 

 A) le nom de l'employeur; 
 B) les nom, prénom et matricule de l'employé; 
 C) l'identification du code de l'emploi de l'employé; 
 D) la date du paiement et la période couverte par ce 

paiement; 
 E) le taux de salaire; 
 F) le nombre d'heures payées au taux normal et le salaire 

pour les heures normales de travail; 
 G) le nombre d'heures supplémentaires et le salaire pour le 

surtemps; 
 H) la nature des divers revenus versés; 
 I) le montant du salaire brut; 

J) la nature et le montant des déductions opérées; 
 K) le montant du salaire net; 
 L) le solde des jours de maladie; 
 M) le solde de congés personnels; 
 N) le solde de la banque de maladie bloqué; 
 O) le solde des congés compensatoires. 
 
17.04 Toute erreur de paie sera corrigée et remboursée lors de la 

période de paie suivant le moment où ladite erreur a été portée 
à l'attention de la Société. 



 

  

 Advenant qu'une telle erreur excède dix pour cent (10%) du 
salaire de base, la Société prend alors les moyens pour avancer 
à l'employé un montant approximatif équivalent au montant net 
de l'erreur ou corrige la situation sur les heures normales de 
travail dans une période de moins de vingt-quatre heures (24h) 
s'il s'agit d'un jour ouvrable. 

 
ARTICLE 18 

Changements techniques et autres 
 
18.01 Dans l'éventualité d'une amélioration technique ou 

technologique, ou d'une modification quelconque dans la 
structure ou dans le système administratif de la Société ou dans 
les procédés de travail, ou dans les cas d'abolition de fonctions, 
la Société doit, de concert avec le Syndicat, section locale 1983, 
S.C.F.P., mettre tout en oeuvre afin de permettre à l'employé 
affecté de s'adapter auxdites améliorations, modifications ou 
transformations. 

 
18.02 Aucun salarié régulier n'est remercié de ses services ou mis à 

pied, ne subit de baisse de traitement par suite d'abolition de 
fonctions, ou à l'occasion d'améliorations techniques ou 
technologiques, ou de transformations ou modifications 
quelconques dans la structure ou dans le système administratif 
de la Société ainsi que dans les procédés de travail. 

 
ARTICLE 19 

Travail à forfait 
 
19.01 Sous la réserve qui suit, aucun travail ou service exécuté 

présentement par des employés assujettis à l'accréditation 
syndicale ne doit être donné à contrat ou à sous-contrat à une 
compagnie ou à un contracteur individuel. 

 
 Cependant, dans des cas très particuliers et exceptionnels, des 

travaux ou services peuvent être donnés à contrat ou à sous-
contrat s'il est établi qu'il existe des conditions spéciales 
d'urgence ou de manque d'équipement requis ou de carence de 
personnel qualifié ou de volume de travail extrême dont la 
Société ne peut être tenue responsable. 

 
 Dans tous les cas où l'employeur décide d'attribuer tels travaux 

ou services à contrat ou à sous-contrat, il lui incombe, en cas de 
grief, de prouver qu'il se trouve dans l'une ou l'autre des 
conditions exceptionnelles décrites ci-dessus. 

 
 Il est de plus convenu que l'adjudication d'un contrat d'entretien 

ou de réparation n'a pas pour résultat la baisse de salaire d'un 
employé régulier qualifié et disponible pour exécuter le travail, 
non plus que la mise à pied d'un employé régulier. 



 

  

 
19.02 Sauf pour fins d'entraînement de nouveaux employés et les cas 

fortuits et de force majeure, un employé de la Société non régi 
par la présente convention collective ne doit pas exécuter du 
travail normalement fait par les employés régis par la présente 
convention. 

 
19.03  Tout grief fait en vertu du présent article a préséance sur tout 

autre; dès qu'il y a désaccord, il peut être soumis au directeur 
exécutif concerné. 

 
ARTICLE 20 

Charges de travail 
 
20.01 Les deux (2) parties reconnaissent qu'en aucun temps il n'est 

exigé d'un employé plus qu'une (1) journée normale de travail 
telle que définie par les normes reconnues du génie industriel.  
En cas de conflit, la Société doit, au préalable, préciser et 
justifier, selon les normes, le contenu de cette journée normale 
et communiquer le détail de ce contenu au Syndicat, section 
locale 1983, S.C.F.P. 

 
20.02 Le Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., a accès aux études 

et aux calculs de la Société justifiant le contenu de cette journée 
normale et peut déléguer un de ses représentants pour évaluer 
ces études et calculs et/ou effectuer sur les lieux du travail toute 
observation qu'il juge appropriée. 

 
20.03 Si le différend persiste, il est soumis à un arbitre pour décision 

finale.  Cet arbitre doit être un ingénieur industriel d'une firme 
agréée par les parties. 

 
20.04 Sur avis écrit, après autorisation des personnes responsables, 

les officiers du Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., peuvent 
visiter les lieux de travail. 

 
ARTICLE 21 

Sécurité 
 
21.01 La Société prend toutes les mesures nécessaires afin de 

protéger la santé et assurer la sécurité et l'intégrité physique de 
ses employés dans leur travail et les informe par écrit des 
risques inhérents à leur travail et du contenu du programme de 
prévention. 



 

  

 
21.02 Comité central de santé et sécurité 
 
 1. Juridiction 
 
  Les parties conviennent de former un Comité central de 

santé et de sécurité qui a juridiction sur tous les sujets 
relatifs à la santé, à la sécurité et à l'intégrité physique 
ayant un effet direct ou indirect sur les employés couverts 
par cette convention. 

 
 2. Composition du Comité 
 
  Le Comité central de santé et de sécurité est composé de 

six (6) membres, dont trois (3) sont désignés par le 
Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., et trois (3) sont 
désignés par la Société. 

 
 3. Fréquence des réunions 
 
  Le Comité central se réunit deux (2) fois par mois, sauf 

pour les mois de juillet et août, ou sur demande d'une 
partie en cas d'urgence. 

 
 4. Procès-verbaux 
 
  Le Comité central tient des procès-verbaux de ses 

réunions dont chacun de ses membres reçoit une (1) 
copie.  Ces procès-verbaux doivent être affichés dans les 
centres sur les panneaux prévus à cet effet. 

 
 5. Expertise 
 
 Le Comité central peut s'adjoindre, s'il le juge nécessaire, 

des experts dans les différents domaines couverts par 
ses fonctions. 

 
 Dans un tel cas, les honoraires d'un tel expert sont aux 

frais de la Société. 
 
 6. Réunions 
 
 Les réunions du Comité central se tiennent durant les 

heures de travail, à moins que le Comité central en 
décide autrement. 

 
 7. Vote 
 
 L'ensemble des représentants du Syndicat, section locale 

1983, S.C.F.P., et l'ensemble des représentants de la 



 

  

Société ont droit respectivement à un (1) seul vote au 
sein du Comité central. 

 
8. Rémunération 
 

  a) Les représentants du Syndicat, section locale 
1983, S.C.F.P., qui participent aux réunions ou aux 
travaux du Comité central sont libérés sans perte 
de salaire (minimum huit heures quinze minutes 
(8h15), primes régulières incluses, à l'exception du 
temps supplémentaire, sauf celui inclus dans 
l'affectation régulière). 

 
  b) S'il s'agit d'un employé libéré en permanence, la 

Société paie au Syndicat, section locale 1983, 
S.C.F.P., les sommes ci-après, sur présentation 
d'un état de compte, pour chaque réunion du 
Comité central à laquelle assiste cet employé, pour 
un maximum de: 

 
    i) huit heures quinze minutes (8h15) au taux 

de base; 
   ii) la moitié de la prime maximale quotidienne 

à l'amplitude; 
   iii) la contribution de la Société au régime 

supplémentaire des rentes et la Régie des 
rentes du Québec, s'il y a lieu, soit douze 
pour cent (12%) de la somme prévue au 
paragraphe i) ci-haut. 

 
   Dans le cas des employés libérés en permanence, 

si la réunion dure moins de huit heures (8h), 
l'employé est payé au prorata du temps consacré 
à la réunion. 

 
 9. Fonctions 
 
   Le Comité central a pour fonctions: 
 
   a) d'examiner les affaires reliées à la santé et la 

sécurité des employés régis par la présente 
convention; 

   b) de veiller à l'observance des lois et règlements 
régissant la santé et la sécurité au travail des 
employés régis par la présente convention; 

   c) de choisir les moyens et équipements de 
protection individuels qui, tout en étant conformes 
aux lois et règlements, sont les mieux adaptés aux 
besoins des employés; 



 

  

   d) de recevoir les suggestions et les plaintes des 
employés, du Syndicat et de la Société relatives à 
la santé et à la sécurité du travail, les prendre en 
considération, les conserver et y répondre; 

   e) d'établir, au sein du programme de prévention, les 
programmes de formation et d'information en 
matière de santé et de sécurité du travail 
applicables soit à l'ensemble des employés, soit à 
des catégories particulières de ceux-ci; 

   f) d'assurer la coordination des activités des comités 
divisionnaires et, au besoin, de leur apporter le 
support nécessaire dans la réalisation de leur 
mandat; étudier et faire les recommandations, s'il y 
a lieu, sur les problèmes qui n'ont pu être 
solutionnés par le Comité divisionnaire; 

   g) de coordonner les activités des comités 
divisionnaires dans le cadre du programme 
d'identification et d'évaluation des risques reliés au 
poste de travail et au travail exécuté par les 
employés, de même qu'à l'identification des 
contaminants et de matières dangereuses dans les 
postes ou les lieux de travail; 

   h) de prendre connaissance des recommandations 
des comités divisionnaires sur les éléments du 
programme de prévention qui sont applicables à la 
division et de les transmettre à la Société et à la 
C.S.S.T. avec ses propres recommandations s'il y 
a lieu; 

   i) de transmettre à la Commission de la santé et de 
la sécurité du travail (C.S.S.T.) les informations 
que celle-ci requiert; 

   j) de recevoir et étudier les informations statistiques 
produites par le médecin responsable, le 
département de santé communautaire et la 
Commission de la santé et de la sécurité du travail 
(C.S.S.T.) et à la Société, en vertu du paragraphe 
10; 

   k) de recevoir copie des avis d'accident et/ou 
d'incident de quelque nature et enquêter sur les 
événements qui ont causé ou qui auraient été 
susceptibles de causer un accident du travail ou 
une maladie professionnelle; 

   l) de recevoir les rapports d'inspection des comités 
divisionnaires; 

   m) de recevoir les recommandations des comités 
divisionnaires suite aux enquêtes que ceux-ci 
effectuent; 

   n) d'étudier les modalités d'enquêtes d'accidents du 
travail afin d'éliminer l'impact négatif sur le service 



 

  

à la clientèle et de faire les recommandations aux 
comités divisionnaires d'ici la fin de l'année 1997. 

 
  10. Documentation 
 
   La Société met à la disposition du Comité central de 

santé et de sécurité la documentation et les statistiques 
nécessaires à ses activités. 

 
  11. Procédure de désaccord 
 
   En cas de désaccord au sein du Comité central de santé 

et de sécurité quant aux décisions qu'il doit prendre 
relativement aux alinéas 09.c et 09.e de la clause 
précédente, les membres représentants du Syndicat, 
section locale 1983, S.C.F.P., adressent par écrit leur 
position aux membres représentants de la Société et ces 
derniers sont tenus d'y répondre par écrit dans les trente 
(30) jours en expliquant les points de désaccord. 

 
   S'il y a toujours désaccord, le litige peut être soumis par 

l'une ou l'autre partie à un comité formé de la façon 
suivante: 

 
   1. Chaque partie désigne alors son représentant et 

les deux (2) représentants nommés s'entendent 
sur le choix d'un troisième (3e) membre qui agira 
comme président du comité.  A défaut d'entente 
sur le choix du président, le Ministre du Travail, de 
la Main-d'Oeuvre et de la Sécurité du Revenu sera 
prié de le désigner d'office. 

 
   2. Le comité a juridiction pour faire des 

recommandations seulement. 
 
   3. Chaque partie assume les frais et honoraires du 

représentant qu'il a désigné; les autres frais et 
honoraires sont payés à parts égales par la 
Société et du Syndicat, section locale 1983, 
S.C.F.P. 

 
   4. La clause 35.08 s'applique aux employés 

convoqués comme témoin. 
 
  12. Règles de fonctionnement du Comité central 
 
   Le Comité central de santé et de sécurité a comme règles 

de fonctionnement ce qui suit: 
 



 

  

   1. L'ensemble des représentants du Syndicat, section 
locale 1983, S.C.F.P. et l'ensemble des 
représentants de la Société ont droit 
respectivement à un (1) seul vote au sein du 
Comité. 

 
   2. Le Comité central désigne deux (2) co-présidents 

parmi ses membres: l'un représente le Syndicat, 
section locale 1983, S.C.F.P. et est choisi par les 
membres qui la représentent au sein du Comité; 
l'autre représente la Société et est choisi par les 
représentants de la Société au sein du Comité. 

 
   3. Les réunions du Comité central sont présidées en 

alternance par chacun des co-présidents.  Le 
Comité détermine celui des co-présidents qui 
préside la première réunion.  En cas de désaccord, 
celui-ci est déterminé par tirage au sort. 

 
   4. En cas d'absence du co-président qui devait 

présider une réunion les autres membres 
représentant la même partie que le co-président 
absent choisissent parmi eux un représentant qui 
préside la réunion. 

 
   5. Toute vacance à la co-présidence du Comité est 

comblée conformément à la clause 21.02.12.2 au 
plus tard à la réunion régulière qui suit l'avis remis 
au Comité. 

 
   6. L'avis de convocation à une réunion est transmis 

aux membres du Comité central par celui des co-
présidents qui doit présider la réunion.  Cet avis de 
convocation doit faire mention des points prévus à 
l'ordre du jour. 

 
   7. Tout membre du Comité peut proposer des points 

additionnels à l'ordre du jour au début de la 
réunion.  Ces points sont pris en considération au 
cours de la réunion à la suite des points déjà 
prévus à l'ordre du jour dans la mesure où les 
parties possèdent les éléments nécessaires pour 
les traiter. 

 
   8. Une réunion ne peut être tenue que si au moins un 

(1) membre qui représente le Syndicat, section 
locale 1983, S.C.F.P. et au moins un (1) membre 
représentant la Société au sein du Comité central y 
prennent part. 

 



 

  

   9. A chacune des réunions le Comité doit adopter le 
procès-verbal de sa réunion précédente.  Les 
procès-verbaux doivent être consignés dans un 
registre prévu à cette fin et conservés dans un 
endroit déterminé par le Comité.  S'il y a désaccord 
sur un (1) ou des points apparaissant au procès-
verbal, un tel désaccord doit alors être indiqué. 

 
   10. Sur accord des deux (2) parties, une réunion du 

Comité central peut être élargie aux autres unités 
syndicales.  Une telle réunion devient alors 
uniquement consultative. 

 
21.03   Comité divisionnaire de santé et de sécurité 

 
 1. Juridiction 
 

  Les parties conviennent de former au niveau de chaque 
centre un (1) Comité divisionnaire de santé et sécurité qui 
a juridiction sur tous les problèmes de santé, de sécurité 
et d'intégrité physique qui sont spécifiques à ce centre. 

 
  Tous les sujets relatifs à la santé, la sécurité et l'intégrité 

physique ayant un effet direct ou indirect sur l'ensemble 
des employés couverts par la convention sont traités par 
le Comité central de santé et sécurité prévu à la clause 
21.02. 

 
  2. Composition du Comité 
 
  Sauf au centre du transport adapté, le Comité 

divisionnaire de santé et de sécurité est composé de trois 
(3) employés désignés par le Syndicat, section locale 
1983, S.C.F.P. et de trois (3) représentants désignés par 
la Société.  Parmi les trois (3) employés désignés par le 
Syndicat, l'un (1) est d'office désigné comme le 
représentant à la prévention de ce centre. 

 
  Au centre du transport adapté, le Comité divisionnaire de 

santé et de sécurité est composé de deux (2) employés 
désignés par le Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P. et 
de deux (2) représentants désignés par la Société.  Parmi 
les deux (2) employés désignés par le Syndicat, l'un (1) 
est d'office désigné comme le représentant à la 
prévention de ce centre. 

 
 
 
 
 



 

  

  3. Fréquence des réunions 
 
  Le Comité divisionnaire se réunit une (1) fois par mois, 

sauf pour les mois de juillet et août, ou à la demande 
d'une des parties en cas d'urgence. 

 
  4. Réunion 
 
  Les réunions du Comité divisionnaire se tiennent durant 

les heures de travail à moins que le Comité divisionnaire 
en décide autrement. 

 
  5. Vote 
  
  L'ensemble des représentants du Syndicat, section locale 

1983, S.C.F.P. et l'ensemble des représentants de la 
Société ont droit respectivement à un (1) seul vote au 
sein du Comité divisionnaire. 

 
  6. a) Rémunération 
 

 Les représentants du Syndicat, section locale 
1983, S.C.F.P. qui participent aux réunions du 
Comité divisionnaire sont libérés sans perte de 
salaire (minimum huit heures quinze minutes 
(8h15), primes régulières incluses, à l'exception du 
temps supplémentaire, sauf celui inclus dans 
l'affectation régulière) pour la journée complète. 

 
   b) Rémunération pour fins d'enquête 
 

 Les représentants du Syndicat qui participent aux 
enquêtes tel que prévu à l'alinéa 21.03.07 b) sont 
libérés sans perte de salaire (minimum huit heures 
quinze minutes (8h15), primes régulières incluses, 
à l'exception du temps supplémentaire sauf celui 
inclus dans l'affectation régulière) pour le temps 
consacré à l'enquête (minimum deux heures (2h).  
La Société peut retourner l'employé à son travail 
une fois l'activité terminée subordonnément au 
point de relève.  Si une enquête chevauche une 
pièce de travail, la partie des heures consacrées à 
l'enquête avant le début de sa pièce de travail ou 
après la fin de sa pièce de travail est rémunéré à 
cent cinquante pour cent (150%) du taux horaire 
régulier de l'employé. 

 
 Les représentants du Syndicat, section locale 

1983, S.C.F.P. qui participent aux enquêtes tel que 
prévu à l'alinéa 21.03.07 b) en dehors des heures 



 

  

de travail sont rémunérés à cent cinquante pour 
cent (150%) du taux horaire régulier de l'employé 
pour le temps consacré à l'enquête une fois qu'il 
est rendu sur les lieux de l'enquête (minimum deux 
heures (2h). 

 
 Dans l'un ou l'autre des cas ci-haut, le temps 

consacré à toute enquête alors que le représentant 
à la prévention est sur les lieux est compris dans le 
minimum prévu ci-haut. 

 
  7. Fonctions 

 
  Le Comité divisionnaire a pour fonctions: 
 
  a) de recevoir les relevés de conditions dangereuses, 

prendre connaissance des suggestions et des 
plaintes faites par les employés à la Société, 
soumettre au surintendant les recommandations 
appropriées et en vérifier le suivi; 

 
  b) de recevoir copie des rapports d'accidents du 

travail, enquêter sur les événements qui les ont 
causés, soumettre, s'il y a lieu, des 
recommandations appropriées au surintendant et 
en vérifier le suivi. 

  
  Pour les fins d'enquête, le Comité divisionnaire 

délègue deux (2) de ses membres pour effectuer 
cette tâche.  Un (1) d'entre eux est désigné par la 
partie patronale et l'autre, désigné par la partie 
syndicale, est choisi selon la liste déposée par la 
partie syndicale; 

 
  c) de veiller à l'observance des lois et règlements 

régissant la santé et la sécurité du travail des 
employés du centre; 

 
  d) de transmettre au Comité central ses 

recommandations sur les parties du programme de 
santé qui lui sont applicables; 

 
  e) de transmettre au Comité central ses 

recommandations sur les parties du contenu des 
programmes de formation et d'information en 
matière de santé et sécurité du travail qui lui sont 
spécifiques; 

 
 f) de recevoir du comité central les informations 

statistiques que celui-ci a reçues en vertu de la 



 

  

clause 21.02.09 J) et qu'il a jugé bon de lui 
transmettre pour fins d'étude et d'information; 

 
  g) de transmettre au Comité central ses 

recommandations sur le choix des moyens et 
équipements de protection individuelle qui, tout en 
étant conforme aux règlements, sont les mieux 
adaptés aux besoins des travailleurs; 

 
  h) de prendre connaissance des éléments du 

programme de prévention qui lui sont spécifiques 
et de faire ses recommandations au Comité 
central; 

 
  i) de participer à l'identification et à l'évaluation des 

risques reliés aux postes de travail et au travail 
exécuté par les travailleurs de même qu'à 
l'identification des contaminants et des matières 
dangereuses présents dans les postes et lieux de 
travail; 

 
j) de tenir ou prendre connaissance et maintenir à 

jour des registres des postes de travail et des 
registres des accidents du travail, des maladies 
professionnelles et des événements qui auraient 
pu en causer; 

 
  k) de faire mensuellement l'inspection des lieux de 

travail du centre, soumettre au surintendant les 
recommandations appropriées et en vérifier le 
suivi. 

 
 Pour les CR trains et stations, possibilité de faire 

six (6) inspections additionnelles sur une base 
annuelle selon les besoins particuliers identifiés 
par l'une ou l'autre des parties; 

 
l) recevoir copie des rapports d'inspection, des 

rapports d'enquête sur plainte ou faits par la 
C.S.S.T. suite à l'exercice du droit de refus d'un 
salarié, puis vérifier le suivi des corrections 
applicables au centre; 

 
m) transmettre au Comité central les informations que 

celui-ci requiert et son rapport annuel d'activités tel 
que défini à la clause 21.03.10; 

 
n) recevoir et étudier les rapports d'inspection de 

sécurité effectués sur les autobus, les trains et les 
loges des stations; 



 

  

 
o) recevoir, étudier et commenter les rapports du 

représentant à la prévention relativement aux 
activités qui lui sont confiées par le Comité 
divisionnaire. 

 
 8. Documentation 

 
La Société met à la disposition du Comité divisionnaire de 
santé et de sécurité la documentation et les statistiques 
nécessaires à ses activités. 

 
9. Règles de fonctionnement du Comité divisionnaire 

 
 Chacun des Comités divisionnaires a comme règles de 

fonctionnement ce qui suit: 
 

 1. L'ensemble des représentants du Syndicat, section 
locale 1983, S.C.F.P. et l'ensemble des 
représentants de la Société ont droit 
respectivement à un (1) seul vote au sein du 
Comité. 

 
2. Le Comité divisionnaire désigne deux (2) co-

présidents parmi ses membres: l'un représente le 
Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P. et est 
choisi par les membres qui la représentent au sein 
du Comité; l'autre représente la Société et est 
choisi par les représentants de la Société au sein 
du Comité. 

 
 3. Les réunions du Comité divisionnaire sont 

présidées en alternance par chacun des co-
présidents.  Le Comité détermine celui des co-
présidents qui préside la première réunion.  En cas 
de désaccord, celui-ci est déterminé par tirage au 
sort. 

 
 4. En cas d'absence du co-président qui devait 

présider une réunion les autres membres 
représentant la même partie que le co-président 
absent choisissent parmi eux un représentant qui 
préside la réunion. 

 
 5. Toute vacance à la co-présidence du Comité est 

comblée conformément à la clause 21.03.9.2 au 
plus tard à la réunion régulière qui suit l'avis remis 
au Comité. 

 



 

  

 6. L'avis de convocation à une réunion est transmis 
aux membres du Comité divisionnaire par celui 
des co-présidents qui doit présider la réunion.  Cet 
avis de convocation doit faire mention des points 
prévus à l'ordre du jour. 

 
 7. Tout membre du Comité peut proposer des points 

additionnels à l'ordre du jour au début de la 
réunion.  Ces points sont pris en considération au 
cours de la réunion à la suite des points déjà 
prévus à l'ordre du jour dans la mesure où les 
parties possèdent les éléments nécessaires pour 
les traiter. 

 
 8. Une réunion ne peut être tenue que si au moins un 

(1) membre qui représente le Syndicat, section 
locale 1983, S.C.F.P. et au moins un (1) membre 
représentant la Société au sein du Comité 
divisionnaire y prennent part. 

 
 9. Le préliminaire du procès-verbal d'une réunion doit 

être remis au moins sept (7) jours avant la 
prochaine réunion. 

 
10. A chacune des réunions le Comité doit adopter le 

procès-verbal de sa réunion précédente.  Les 
procès-verbaux doivent être consignés dans un 
registre prévu à cette fin et conservés dans un 
endroit déterminé par le Comité.  S'il y a 
désaccord sur un ou des points apparaissant au 
procès-verbal, un tel désaccord doit alors être 
indiqué. 

  
10. Rapport annuel dôactivit®s 

 
 Chaque Comité divisionnaire doit faire parvenir avant le 31 

janvier de chaque année un rapport annuel d'activités au Comité 
central.  Ce rapport se prépare au cours d'une (1) réunion 
spéciale autre que celles prévues à la clause 21.03.3 et les 
dispositions de la clause 21.03.6 a) s'appliquent.  À cette 
réunion, chaque partie délègue un (1) membre du Comité 
divisionnaire et le représentant du Syndicat, section locale 1983, 
S.C.F.P. qui participe à cette réunion est libéré sans perte de 
salaire (minimum huit heures quinze minutes (8h15), primes 
régulières incluses, à l'exception du temps supplémentaire, sauf 
celui inclus dans l'affectation régulière) pour la journée 
complète. Ce rapport couvre la période du 1er janvier au 
31 décembre de l'année précédente et contient les informations 
suivantes: 

 



 

  

 a) le nombre d'employés représentés par le Comité 
divisionnaire; 

 
 b) la liste des membres du Comité divisionnaire et la période 

pendant laquelle ils ont été membres du Comité 
divisionnaire; 

 
 c) la fréquence des réunions et le taux de participation à ces 

réunions; 
 
 d) les modifications apportées au programme de prévention 

suite aux recommandations émises; 
 
 e) le nombre et la nature des plaintes reçues; 
 
 f) le nombre d'enquêtes effectuées en vertu de la clause 

21.03.07 b) et h); 
 
 g) le titre et la nature des dossiers débutés ou terminés, en 

cours ou en suspens. 
 
21.04  Le représentant à la prévention 
  
  1. Désignation 
 
 Le directeur syndical d'un centre ou son représentant 

désigné dans ce centre agit comme représentant à la 
prévention.  Advenant le cas où le directeur syndical ou 
son représentant n'est pas au travail, la sélection du 
représentant à la prévention s'effectue de la façon 
suivante: 

 
 a) en référant à la liste déposée par la partie 

syndicale énumérant dans l'ordre les noms des 
personnes à convoquer; 

 
 b) en identifiant celui qui est disponible au centre 

concerné selon l'ordre dans lequel les noms 
apparaissent sur cette liste, il est loisible 
d'accepter ou de refuser; 

 
 c) si aucun représentant inscrit sur la liste n'est 

disponible au centre concerné, le directeur 
syndical identifie celui qui est au travail selon 
l'ordre dans lequel les noms apparaissent sur cette 
liste; 

 
 d) si on ne peut rejoindre aucune des personnes 

inscrites sur la liste, on communique alors avec les 



 

  

membres syndicaux du Comité central selon 
l'ordre établi par la partie syndicale. 

 
  2. Fonctions 
 
   Le représentant à la prévention a pour fonctions: 
 

 a) participer aux enquêtes paritaires déterminées par 
le Comité divisionnaire; 

 
 b) participer aux inspections paritaires de sécurité 

déterminées par le Comité divisionnaire; 
 
 c) faire l'inspection des lieux de travail; 
 
 d) assister aux analyses du milieu de travail 

effectuées par la Société de même qu'aux 
inspections et enquêtes effectuées par tout 
organisme gouvernemental ou privé.  Une (1) 
copie des rapports de ces analyses, enquêtes et 
inspections est remise aux membres du Comité 
divisionnaire; 

 
 e) intervenir, conformément à la Loi, lorsqu'un salarié 

exerce son droit de refus reconnu par la Loi; 
 
 f) participer à toute autre activité déterminée par le 

Comité divisionnaire. 
 

  3. Rémunération 
 
  Le représentant à la prévention peut s'absenter de son 

travail, sans perte de salaire (minimum de huit heures 
quinze minutes (8h15), primes régulières incluses, à 
l'exception du temps supplémentaire, sauf celui inclus 
dans l'affectation régulière) pour exercer les fonctions 
fixées dans les paragraphes a), b), d), e) et f) de l'alinéa 2 
ci-dessus; dans les autres cas, le Comité décide de la 
compensation à lui accorder. 

 
  4. Mesure disciplinaire 
 
  La Société ne peut imposer au représentant à la 

prévention une mise à pied, un congédiement, une 
suspension, un déplacement ou une mesure 
discriminatoire ou disciplinaire en raison de l'exercice de 
ses fonctions. 

 



 

  

  Toutefois, la Société peut imposer un congédiement, une 
suspension, un déplacement ou une mesure disciplinaire 
si une fonction a été exercée de façon abusive. 

 
21.05  Loi sur la santé et la sécurité du travail 
 
 Advenant que l'une ou l'autre des dispositions du présent article 

deviennent couverte par quelque loi de la législature provinciale 
en matière de santé et de sécurité du travail, elle deviendra 
caduque dès la mise en application de ladite loi à l'égard des 
employés. 

 
21.06 Aucun salarié ne subit de perte de salaire (minimum de huit 

heures quinze minutes (8h15), primes régulières incluses à 
l'exception du temps supplémentaire sauf celui inclus dans 
l'affectation régulière) de mise à pied, de bénéfices édictés en 
vertu de la convention collective suite à des fermetures partielles 
ou totales résultant de l'application des recommandations des 
services d'inspections gouvernementaux ou de tout autre 
organisme pour l'amélioration des conditions de santé et de 
sécurité du travail. 

 
21.07 Coordonnateurs en santé-sécurité 
 

Deux (2) coordonnateurs en santé-sécurité nommés par le 
Syndicat sont libérés à temps plein, sans perte de salaire 
(minimum de huit heures quinze minutes (8h15), primes 
régulières incluses, à l'exception du temps supplémentaire sauf 
celui inclus dans l'affectation régulière), et ce, pendant la durée 
de leur terme.  Les modalités de libération et de rémunération 
prévues à l'article 21 (sécurité) ne s'appliquent pas aux 
coordonnateurs en santé-sécurité. 

 
ARTICLE 22 

Température dans les véhicules 
 
22.01 La Société doit garder une température confortable dans les 

véhicules durant la saison froide. 
 
22.02 A l'intérieur de la loge du changeur, la Société doit maintenir la 

possibilité pour le changeur d'utiliser le chauffage ou la 
climatisation. 

 
22.03 À bord de la loge du conducteur et de l'agent 

d'accompagnement, sur tous les types de wagons de métro, la 
Société doit maintenir la possibilité pour l'opérateur d'utiliser le 
chauffage ou la climatisation. 

 
 
 



 

  

ARTICLE 23 
Droits acquis 

 
23.01 À moins d'une stipulation expresse au contraire dans la 

présente convention, les employés conservent tous les 
privilèges, avantages et droits acquis dont ils jouissent 
actuellement.  Cependant, la présente convention prime pour 
fins d'interprétation. 

 
ARTICLE 24 

Certificats et lettres de service 
 

24.01 Sur demande, les certificats de service et les lettres de 
recommandation qu'un employé a soumis à la Société en 
entrant à son service lui sont retournés, sauf ceux qui ont été 
adressés directement à la Société. 

 
24.02 Lorsqu'un employé est congédié ou quitte volontairement le 

service de la Société, celle-ci doit lui remettre, sur demande, un 
certificat de travail en conformité de la Loi sur les normes du 
travail (L.Q. 1979, chap. 45) et elle doit lui donner sa paie le plus 
tôt possible. 

 
24.03 Tout employé qui a quitté volontairement le service de la Société 

depuis moins d'un (1) an a, à qualifications égales et si son 
dossier est satisfaisant, la préférence d'embauchage dans son 
département s'il désire revenir à l'emploi de la Société. 

 
ARTICLE 25 

Rapports dôaccident et dôincident 
 
25.01 L'employé directement impliqué dans un accident ou un incident 

pendant qu'il est en service est obligé de remplir un rapport 
d'accident ou d'incident.  L'employé de la Société en devoir ou 
non, qui est témoin d'un accident ou d'un incident dans ou près 
d'un véhicule de la Société, ou sur ou près de la propriété de la 
Société, même s'il semble de peu d'importance, doit remplir un 
rapport d'accident ou d'incident et donner les renseignements 
qu'il peut obtenir. 

 
25.02 Dans les autres cas, la Société n'oblige pas les employés à faire 

rapport des incidents dont ils peuvent être témoins; elle estime 
cependant que les employés produisent un rapport lorsqu'un 
incident est de nature à intéresser la Société et elle leur 
recommande fortement d'agir ainsi.  Lorsqu'on demande à un 
employé de faire rapport d'un incident pour quelque raison que 
ce soit, on doit le rémunérer pour ce rapport. 

 
25.03 Le rapport doit être remis dans les vingt-quatre heures (24h) 

(jours de congé exclus) sauf dans les cas où les circonstances 



 

  

de l'accident et de l'incident sont d'une nature telle que la remise 
du rapport doit se faire avant le départ de l'employé du centre. 

 
  Le rapport doit être remis aux personnes suivantes: 
 

Á à la surface: 
 au commis divisionnaire ou au chef d'opérations du 
centre concerné; 

 
Á au métro: 

   opérateur: 
   au chef d'opérations ou au chef d'interventions du 

terminus concerné ou au commis divisionnaire du centre 
concerné; 

 
Á changeur: 

   au gérant de station concerné ou au commis divisionnaire 
du centre concerné. 

 
 Une copie de ce rapport doit être remise à l'employé et au 

représentant syndical du centre concerné. 
 
25.04 Quand le rapport dôaccident ou dôincident est rempli dans les 

d®lais prescrits, quôil est complet et que le chef dôop®rations ou 
le gérant de station en est satisfait, la Soci®t® verse ¨ lôemploy® 
une allocation de dix dollars (10$). 

 
25.05 Toutefois, si la Société découvre par la suite qu'un rapport 

n'était pas conforme aux faits, elle peut soustraire du salaire de 
l'employé l'allocation qu'elle lui a versée.  La Société doit fournir 
à l'employé, ainsi qu'au Syndicat, par écrit, les raisons motivant 
le montant à soustraire. 

 
25.06 Dans chaque centre, il doit y avoir des endroits convenables 

pour que les employés y remplissent leur rapport d'accident ou 
d'incident. 

 
25.07 Tout employé dont le véhicule est impliqué dans un accident ou 

incident doit en faire rapport au contremaître du garage à 
l'intérieur d'une période de vingt-quatre heures (24h) ou en 
entrant son véhicule au garage la journée même, si tel est le 
cas, afin que l'évaluation des dommages puisse être faite. 

 
ARTICLE 26 

Avance de caisse 
 

26.01 La Société fournit aux changeurs les sommes d'argent et les 
titres nécessaires pour le service normal.  Les changeurs ont la 
responsabilité de ces sommes d'argent et des titres de transport 
qui leur sont confiés. 



 

  

 
26.02 La Société garantit le remboursement du bon à l'employé qui le 

perd à cause de vol accompagné de violence et/ou de menace 
de violence, alors qu'il est au travail, au moment où il se rend au 
travail ou au moment où il revient du travail.  La Société 
rembourse également à l'employé les accessoires du bon pour 
une somme n'excédant pas soixante-dix dollars (70$), la perte 
de salaire (minimum de huit heures quinze minutes (8h15), 
primes régulières incluses à l'exception du temps 
supplémentaire, sauf celui inclus dans l'affectation régulière) et 
les crédits de maladie, le cas échéant. 

 
26.03  Tout déficit de caisse susceptible de survenir au cours d'une 

année est inscrit au compte du changeur. À la fin de chaque 
année, ou lorsque le changeur quitte l'employeur ou sa fonction, 
la Société compense, s'il y a lieu, le déficit de caisse d'un 
changeur pour un maximum de quatre cents dollars (400$) ou 
d'un montant proportionnel au nombre de mois travaillé par le 
changeur pendant l'année. L'excédent, le cas échéant, est 
comblé en totalité par le changeur. 

 
À compter du 7 janvier 2008, le montant de quatre cents dollars 
(400$) sera de quatre cent vingt-cinq dollars (425$). 

  
À compter du 5 janvier 2009, le montant de quatre cent vingt-
cinq dollars (425$) sera de quatre cent cinquante dollars (450$). 

 
À compter du 4 janvier 2010 le montant de quatre cent 
cinquante dollars (450$) sera de quatre cent soixante-quinze 
dollars (475$). 
 
À compter du 10 janvier 2011 le montant de quatre cent 
soixante-quinze dollars (475$) sera de cinq cents dollars (500$). 
 

26.04 Le changeur qui n'a pas connu de déficit de caisse et qui a 
travaillé une année de façon continue ou qui est absent en 
maladie pour moins de cent dix (110) jours dans une année de 
référence, a droit à la fin de cette année, à un montant de quatre 
cents dollars (400$). Le changeur qui a connu un déficit de 
caisse moindre de quatre cents dollars (400$) et qui a travaillé 
une année de façon continue, a droit, à la fin de cette année, à 
la différence entre le montant du déficit de caisse et quatre cents 
dollars (400$). Ce montant est réajusté au prorata du nombre de 
mois travaillé pour celui qui quitte l'employeur ou sa fonction 
avant la fin de l'année. 

 

À compter du 7 janvier 2008, le montant de quatre cents dollars 
(400$) sera de quatre cent vingt-cinq dollars (425$). 

 



 

  

À compter du 5 janvier 2009, le montant de quatre cent vingt-
cinq dollars (425$) sera de quatre cent cinquante dollars (450$). 

 
À compter du 4 janvier 2010 le montant de quatre cent 
cinquante dollars (450$) sera de quatre cent soixante-quinze 
dollars (475$). 
 
À compter du 10 janvier 2011 le montant de quatre cent 
soixante-quinze dollars (475$) sera de cinq cents dollars (500$). 

 
 Un changeur absent moins de douze (12) mois au cours d'une 

même année pour cause d'accident de travail est considéré 
comme ayant travaillé de façon continue. 

 
 Un (1) mois complet de service signifie un (1) mois de calendrier 

pendant lequel l'employé n'a pas été absent sans salaire pour 
quelque raison que ce soit pour plus de la moitié du mois. 

 
ARTICLE 27 

Vêtements, uniformes, etc. 
 
27.01 À tous les dix-huit (18) mois, de la date dôanniversaire dôentr®e 

en fonction, la Société fournit gratuitement aux employés régis 
par la présente, les vêtements et uniformes nécessaires pour 
leur travail, selon le système de points suivants : 

 
 - Chemise régulière manches courtes 2 points 
 - Chemise régulière manches longues 2 points 
 - Chemise « stout » manches courtes 2 points 
 - Chemise « stout » manches longues 2 points 
 - Chandail col mock 3 points 
 - Polo 2 points 
 - Chandail col en V manches longues 6 points 
 - Veste manches longues 6 points 
 - Débardeur 4 points 
 - Cravate régulière 1 point 
 - Cravate à crochet 1 point 
 - Boucle 1 point 
 - Blouson 11points 
 - Pantalon ou jupe quatre saisons 8 points 
 - Pantalon ou jupe, été 4 points 

- Bermuda ou jupe-pantalon et trois (3) paires 
 de bas golf 5 points 

 - Paletot dôhiver Ĳ 20 points 
 - Coupe-vent court dôhiver 15 points 
 - Paletot de printemps long 19 points 
 - Coupe-vent été court ou long 12 points 
 
 Un chauffeur a droit à quatre-vingt (80) points par période de 

dix-huit (18) mois.  À la fin de chaque période de dix-huit (18) 



 

  

mois un maximum de vingt (20) points non utilisés durant cette 
période est ajouté aux quatre-vingt (80) points pour la période 
suivante.  Ce système de pointage sera en vigueur le premier 
(1er) juin 2000. 

 
A) Toutes les pi¯ces dôuniformes portent lôinsigne de la STM. 

 
 B) Le matériel utilisé pour la confection des pantalons, 

blousons, bermudas, vestes, chemises et polos est celui 
accepté par les deux (2) parties. 

 
 C) Comité consultatif 
 
  Les parties forment un comité consultatif constitué de 

deux (2) repr®sentants d®sign®s par chacune dôentre 
elles pour étudier les modifications à apporter au style 
des uniformes ou au matériel utilisé pour les 
confectionner.  Ce comité peut également être saisi des 
plaintes relativement aux uniformes ou vêtements en 
général.  Après étude, le comité transmet ses 
recommandations à la Société. 

 
  La rémunération des membres du comité désignés par le 

Syndicat, section locale 1983, SCFP, est déterminée 
selon les modalit®s de lôannexe D. 

 
D) Dans les trois (3) mois de la signature de la convention 

collective, le comité Consultatif prévu au paragraphe 
« C » débutera ses travaux afin de procéder à la révision 
compl¯te de lôuniforme ¨ lôexclusion des manteaux qui ont 
d®j¨ fait lôobjet dôune r®vision.  

 
Les travaux du comit® devront sôeffectuer ¨ lôint®rieur du 
coût et des couleurs des uniformes actuels. 
 
Lorsque les travaux seront complétés, les résultats seront 
remis à la Société et au Syndicat. 

 

27.02 La distribution des vêtements se fait à tous les dix-huit (18) 
mois. Environ deux (2) mois avant sa date dô®ligibilit®, lôemploy® 
est invité à se présenter au magasin pour la prise des mesures 
et pour le choix des articles auxquels il a droit. Lorsque les 
vêtements sont disponibles, ils sont livrés au centre de transport 
auquel lôemploy® est rattach®. 

 
27.03 Pointeurs 
 

 Le paletot dôhiver Ĳ est fourni aux pointeurs en vertu de la 
clause 27.01. 



 

  

 De plus, la Société fournit aux pointeurs, au besoin, une paire 
de gants et une paire de bottes de type ski-doo. 

 
27.04 Si une pièce de l'uniforme est endommagée dans l'exécution 

des fonctions d'un employé, la Société la lui répare ou la 
remplace. 

 
27.05  A) Préposés à la cueillette des boîtes à perception 
 

 Les employés affectés comme préposés à la cueillette 
des boîtes à perception ont droit à une (1) paire de 
chaussures de sécurité (bottines ou souliers au choix) 
offrant une protection mécanique lourde ainsi que des 
gants et un (1) cache-poussière. 

 
La pratique actuelle est maintenue quant aux autres 
items vestimentaires. 
 

 Pour être considéré comme affecté, l'employé doit avoir 
suivi l'entraînement requis par la Société. 

 
  B) Aiguilleurs 
 

Les employés affectés comme aiguilleurs ont droit à deux 
(2) paires de chaussures (bottines ou souliers au choix) 
offrant une protection diélectrique ainsi qu'à des gants et 
un (1) cache-poussière. 

 
27.06  Pour les employés du métro affectés au tracteur et au train 

nettoyeur (dépoussiéreuse), la Société doit leur fournir des 
salopettes ou cache-poussière.  Ces vêtements demeurent la 
propriété de la Société et ils sont retournés aux centres à la fin 
de la saison ou de la liste d'affectation, selon le cas. 

 
 Pour tous les opérateurs de métro, la Société doit fournir, à leur 
nomination, au choix de l'employé, deux (2) paires de souliers 
ou bottines offrant une protection diélectrique et une (1) paire 
par année par la suite. 

 
27.07 La Société fournit aux chauffeurs du transport adapté : 
 

Á un (1) pantalon supplémentaire; 
Á une (1) paire de bottes de caoutchouc; 
Á un (1) coupe-vent court dôhiver ou dô®t® au choix. 
Á un manteau long en nylon imperméable et un pantalon de 

nylon imperméable à la nomination; et au besoin par la suite; 
Á une (1) paire de gants au besoin; 
Á deux (2) paires de bottines dôhiver, imperm®ables ou souliers 

offrant une protection mécanique lourde au choix à la 
nomination. 



 

  

 Par la suite: Une (1) paire de souliers au douze (12) mois et une 
(1) paire de bottines dôhiver au vingt-quatre (24) mois. 

 
De plus, il est entendu que la pratique actuelle est maintenue 
quant aux autres items vestimentaires fournis aux chauffeurs de 
ce centre. 

 
27.08  Gareurs  
  
 La Société doit fournir aux gareurs des couvres-chaussures, des 

gants et un cache-poussière. 
  

La pratique actuelle est maintenue quant aux autres items 
vestimentaires. 

 
27.09 Préposés aux renseignements 
 

La pratique actuelle est maintenue quant aux autres items 
vestimentaires. 

 
27.10 Tout nouvel employé a droit à un uniforme complet à 

lôembauche, comprenant : 
 

 Á Neuf (9) choix parmi les items suivants : 
  - chemise régulière manches longues; 
  - chemise régulière manches courtes; 
  - chemise « stout » manches longues; 
  - chemise « stout» manches courtes; 
  - col mock 
  - polo; 

Á Un choix parmi les items suivants : 
 - une (1) veste manches longues 
 - un (1) chandail col en V à manches longues 

 Á Quatre (4) choix parmi les items suivants : 
  - cravate régulière; 
  - cravate à crochet; 
  - boucle; 
   - foulard pour femme 

Á Un (1) blouson 
Á Un débardeur 

 Á Quatre (4) choix parmi les items suivants : 
 - pantalon ou jupe quatre-saisons; 
 - pantalon ou jupe dô®t®; 
 - bermuda ou jupe-pantalon et trois (3) paires de bas golf; 
 Á Un (1) paletot dôhiver au choix; 
 Á Un (1) coupe-vent dô®t® au choix; 
 Á Un (1) paletot de printemps. 

 
 Cet employé se verra allouer dix-huit (18) mois après la date de 

son entrée en fonction, quatre-vingt (80) points. 



 

  

27.11 Un employé peut, dans sa période de dix-huit (18) mois, 
retourner des pièces de vêtements non-utilisées selon la 
pratique actuelle. Ces pièces lui sont créditées dans sa banque 
de points. 

 
ARTICLE 28 

Entraînement 
 

28.01 Recrue ¨ lôentra´nement 
 
 La recrue à l'entraînement reçoit hebdomadairement, durant 

toute la durée de son entraînement, le salaire fixé par règlement 
adopté en vertu de la Loi sur les normes du travail. 

 
28.02  Rémunération pour entraînement 
 
 L'employé de la présente unité de négociation qui s'entraîne 

comme chauffeur ou opérateur est rémunéré au taux de salaire 
de base de sa classification antérieure pour les heures de son 
entraînement.  Le chauffeur qui s'entraîne comme opérateur de 
métro bénéficie, s'il y a lieu, de la prime à l'amplitude. 

 
 Quant à l'employé qui postule, soit par ancienneté ou par 

disqualification médicale, une classification autre que celle 
prévue au paragraphe précédent, il est rémunéré pour les 
heures d'entraînement au taux de salaire de base du poste pour 
lequel il s'entraîne.  L'employé requis de suivre un entraînement 
correctif à la fonction qu'il occupe est rémunéré au taux de 
salaire de base de sa classification pour les heures de son 
entraînement. 

 
 Cependant, le salaire régulier (minimum de huit heures quinze 

minutes (8h15), primes régulières incluses à l'exception du 
temps supplémentaire sauf celui inclus dans l'affectation 
régulière) de l'employé qui doit suivre un cours de recyclage à 
l'intérieur de la fonction qu'il occupe est maintenu.  Pour 
l'employé réserve, le salaire est établi en fonction de la 
moyenne de ses quatre (4) dernières semaines travaillées, en 
ajoutant le salaire de base pour chaque jour d'absence, mais 
déduction faite du temps supplémentaire. 

 
 Les jours de congé hebdomadaire affectés d'un employé à 

l'entraînement peuvent toutefois être modifiés.  Dans un tel cas, 
tout employé qui s'entraîne durant ses jours de congé affectés 
est rémunéré à temps simple pour les heures d'entraînement.  
En aucun cas l'application de cet article n'aura pour effet de 
rémunérer un employé pour plus de cinq (5) jours dans une 
semaine normale de travail. 

 
 



 

  

28.03  Entraînement opérateurs de métro 
 
 La Société avise le Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., de 

toute modification au programme d'entraînement des opérateurs 
de métro ayant une influence sur sa durée. 

 
28.04  Horaire dôentra´nement 
 
 L'employé en formation de tout genre reçoit sept heures trente 

minutes (7h30) maximum de temps de formation par jour et son 
horaire de formation est construit comme une affectation 
régulière.  

 
ARTICLE 29 

Fusion, expropriation, acquisition, etc. 
 
29.01 Sauf l'embauchage, tout acte posé par la Société comme la 

fusion, l'expropriation ou l'acquisition d'autres compagnies, qui a 
pour but ou pour effet d'ajouter des employés accomplissant des 
fonctions identiques ou similaires à celles des employés visés 
par les présentes, nécessite une entente entre la Société et le 
Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., au sujet de l'ancienneté, 
des attributions et du salaire de ces employés. 

 
ARTICLE 30 

Périodes de battement à prévoir 
 
30.01 Les horaires doivent prévoir un battement à celui des deux (2) 

bouts de ligne où la chose est possible. 
ARTICLE 31 

Transport dô®coliers 
 
 Advenant le cas où la Société déciderait d'exploiter un système de 

transport d'écoliers, il devra y avoir une entente entre le Syndicat, 
section locale 1983, S.C.F.P., et la Société quant aux modalités 
d'instauration d'un tel système, quant aux conditions de travail de ces 
employés et quant à tout autre problème soulevé par l'instauration de 
ce système, dans la mesure où les employés soumis à la présente 
convention peuvent en être affectés. 

 
Toutefois, il est entendu qu'aucune mise à pied d'employés réguliers 
ne doit résulter de l'instauration d'un tel système. 

 



 

  

 

PARTIE V ï DISCIPLINE, RETARDS, GRIEFS ET ARBITRAGE 
 

ARTICLE 32 
Mesures disciplinaires 

  
32.01 Tout employé au service de la Société a le droit, sur rendez-

vous durant les heures régulières de bureau, de consulter son 
dossier administratif et disciplinaire en présence d'un délégué 
de la Société et d'un représentant syndical s'il le désire. 

 
32.02 La Société doit fournir à l'employé ainsi qu'au Syndicat, section 

locale 1983, S.C.F.P., par écrit, les raisons motivant toute 
réprimande écrite, suspension, rétrogradation ou congédiement 
imposé. 

 
A) La Société doit faire parvenir à l'employé ainsi qu'au 

Syndicat, l'avis écrit d'infraction dans les trente (30) jours 
de calendrier de la date de prise de connaissance par la 
Société de l'infraction commise.  Cet avis n'est pas une 
mesure disciplinaire. 

 
B) La Société doit faire parvenir à l'employé ainsi qu'au 

Syndicat, un avis de mesure disciplinaire par écrit dans les 
deux (2) mois de la date de la prise de connaissance par 
la Société de l'infraction ou de la date de l'avis mentionné 
au paragraphe A).  Cet avis indique les raisons de la 
mesure disciplinaire. 

 
32.03 Tout employé qui est l'objet d'une mesure disciplinaire peut 

soumettre son cas à la procédure régulière des griefs et, s'il y a 
lieu, à l'arbitrage. 

 
32.04 Les mesures disciplinaires y compris les avis d'infraction relatifs 

à des offenses datant de plus de douze (12) mois ne peuvent 
être utilisées en arbitrage et sont retirées du dossier de 
l'employé, de même que tout rapport disciplinaire concernant 
ces offenses. 

 
32.05  Une suspension n'interrompt pas le service continu d'un 

employé. 
 
32.06 Nulle mesure disciplinaire ne peut être imposée à l'employé 

autrement que pour cause juste et suffisante, compte tenu de 
toutes les circonstances. 

 
 Dans toute mesure disciplinaire, le fardeau de la preuve 

incombe à l'employeur. 
 



 

  

32.07 A) Dans le cas où la Société décide de convoquer un 
employé pour raison disciplinaire à une rencontre avec un 
représentant de la Société à un niveau autre que celui  du 
centre concerné, cet employé et le Syndicat, section 
locale 1983, S.C.F.P., doivent recevoir, au préalable, un 
avis de convocation spécifiant l'heure et l'endroit où 
l'employé doit se présenter et la nature de l'accusation 
portée contre lui.  Dans ce cas, l'employé peut être 
accompagné d'un représentant du Syndicat, section 
locale 1983, S.C.F.P. 

 
  Cependant, avant de congédier un employé pour quelque 

raison que ce soit, la Société est tenue de convoquer 
l'employé concerné, et cela selon les modalités prévues 
ci-dessus. 

 
B) Nul employé impliqué dans une enquête de la Division de 

la sûreté industrielle ou du C.R. surveillance n'est tenu de 
se soumettre à quelque interrogatoire que ce soit avant 
qu'on ne lui ait fait une mise en garde conformément à la 
loi et que le texte de cette mise en garde apparaisse aux 
formules utilisées pour la prise des dépositions.  En aucun 
temps, la Division de la sûreté industrielle ou C.R. 
surveillance de la Société n'intervient dans le processus 
d'application des mesures disciplinaires et de la 
convention collective. 

 
  En plus de la mise en garde prévue ci-haut, l'employé est 

avisé avant son interrogatoire de son droit de refuser 
d'être interrogé avant d'avoir pu consulter un procureur 
de son choix ou d'être accompagné d'un représentant du 
Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P..  Après cet avis, il 
peut alors refuser d'être interrogé s'il entend se prévaloir 
d'un tel droit. 

 
C) Aucun aveu signé par un employé ne peut lui être opposé 

devant un tribunal d'arbitrage à moins qu'il ne s'agisse: 
 

1) d'un aveu signé devant un représentant dûment 
autorisé du Syndicat, section locale 1983, 
S.C.F.P.; 

 
2) d'un aveu signé en l'absence d'un représentant 

dûment autorisé du Syndicat, section locale 1983, 
S.C.F.P., mais non dénoncé par écrit par l'employé 
dans les quinze (15) jours qui suivent la signature. 

 
  Aucun aveu non signé par un employé ne peut lui 

être opposé devant un tribunal d'arbitrage. 
 



 

  

32.08  Si la convocation mentionnée à la clause .07 du présent article 
est pour une heure comprise dans les heures régulières de 
travail de l'employé, cet employé ne subit aucune perte de 
salaire (minimum huit heures quinze minutes (8h15), primes 
régulières incluses à l'exception du temps supplémentaire, sauf 
celui inclus dans l'affectation régulière) en raison de ladite 
convocation.  Si l'employé est convoqué en dehors de ses 
heures de travail, il est rémunéré avec un minimum de deux 
heures (2h) pour le temps passé en entrevue avec les 
représentants de la Société.  Aucune convocation ne doit avoir 
lieu durant ces jours de congé hebdomadaire ou de vacances. 

 
 L'application de la présente clause n'empêche en rien la Société 

de suspendre un salarié pour fins d'enquête. 
 
32.09 L'employé qui, sur rendez-vous, doit rencontrer le surintendant 

ou son remplaçant pour raison disciplinaire est remboursé de 
deux heures (2h) pour la perte de temps qu'il a dû subir. 

 
 Si la convocation mentionnée au paragraphe précédent est sur 

les heures normales de travail, cette convocation est sans perte 
de salaire (minimum de huit heures quinze minutes (8h15), 
primes régulières incluses à l'exception du temps 
supplémentaire, sauf celui inclus dans l'affectation régulière). 

 
 La convocation à ce rendez-vous se fait par un avis spécifiant 

l'heure et l'endroit où l'employé doit se présenter et la nature de 
l'accusation portée contre lui.  Une copie de cette convocation 
est expédiée au représentant syndical du centre de transport 
concerné. 

 
 Dans ce cas, l'employé peut, s'il le désire, être accompagné du 

directeur syndical du centre ou de son représentant. 
 
32.10 La Société n'impose aucune mesure disciplinaire à un employé 

qui a été impliqué dans un accident ou un incident alors qu'il 
avait le contrôle d'un véhicule de la Société, tant que cet 
employé n'a pas été jugé responsable à l'enquête qui est tenue 
à cet effet. 

 
 Cette disposition ne décharge pas la Société du fardeau de la 

preuve en cas de contestation. 
 
32.11 L'employé peut se faire accompagner d'un représentant du 

Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P. à l'occasion d'une 
rencontre de nature administrative précédée d'un avis de 
convocation.  Le paiement de l'employé à cette occasion est 
soumis aux dispositions de la clause 32.09. 

 



 

  

 D'autre part, aux fins de procédure, un congédiement de nature 
administrative est traité de la façon prévue pour une mesure 
disciplinaire. 

 
ARTICLE 33 

Mesures disciplinaires (retards et absences) 
 

33.01 Nonobstant toute autre disposition de la convention collective, 
tout retard au travail entraîne une mesure disciplinaire qui doit 
tenir compte de la ponctualité de l'employé dans les trois (3) 
mois précédents.  Chaque retard s'efface après trois (3) mois de 
sa commission. 

 
 Les normes d'application des mesures disciplinaires dans les 

cas de retards sont les suivantes : 
 

A) Du premier (1er) au quatrième (4e) retard inclusivement 
 
   L'employé perd environ deux heures (2h) de travail, à 

quinze minutes (15min.) près, pour la journée 
subordonnément au point de relève, à la condition 
cependant qu'il se rapporte dans les soixante minutes 
(60min) qui suivent sa prise de service.  Il doit alors 
compléter son affectation.  Il perd la garantie minimum 
pour la période non travaillée.  De plus, l'employé, à ses 
troisième (3e) et quatrième (4e) retards, doit se conformer 
aux paragraphes C) et D) ci-dessous mentionnés.  

 
B) Défaut de se rapporter dans les soixante minutes (60min) 

 
  Nonobstant les autres articles de la convention, l'employé 

qui ne se rapporte pas dans les soixante minutes (60min) 
prévues au paragraphe A) est soumis aux dispositions 
suivantes :  

 
1) S'il s'agit d'une affectation continue, l'employé perd 

trois heures (3h) de travail additionnel 
subordonnément à son point de relève et doit alors 
compléter son affectation ; 

 
2) S'il s'agit d'une affectation comportant deux (2) 

pièces de travail, l'employé perd la portion de 
temps de travail additionnelle comprise dans les 
cinq heures (5h) du début de sa pièce de travail 
subordonnément au point de relève.  L'employé 
doit alors compléter son affectation. 

 
 
 
 



 

  

C) Troisième (3e) retard 
 

  L'employé perd son ancienneté pour une (1) journée 
ouvrable déterminée par la Société.  Il doit accepter pour 
cette journée tout travail que la Société juge à propos de lui 
donner selon la procédure habituelle de distribution du travail 
aux réserves, tout en conservant sa garantie de salaire 
(minimum de huit heures quinze minutes (8h15), primes 
régulières incluses à l'exception du temps supplémentaire 
sauf celui inclus dans l'affectation régulière) pour le jour en 
question. 

 

D) Quatrième (4e) retard 
 

  L'employé perd son ancienneté pour deux (2) journées 
ouvrables déterminées par la Société.  Il doit accepter pour 
ces journées tout travail que la Société juge à propos de lui 
donner selon la procédure habituelle de distribution du travail 
aux réserves, tout en conservant sa garantie de salaire 
(minimum de huit heures quinze minutes (8h15), primes 
régulières incluses à l'exception du temps supplémentaire, 
sauf celui inclus dans l'affectation régulière) pour les 
journées en question. 

 

E) Cinquième (5e) retard 
 

  L'employé est suspendu pour deux (2) jours de travail, en 
incluant la journée du retard. 

 

F) Sixième (6e) retard 
 

  La Société a, sujet à la procédure des griefs, entière 
discrétion quant aux mesures disciplinaires applicables à un 
employé qui, au cours de la période d'accumulation prévue 
au premier (1er) paragraphe de la présente clause 33.01, 
arrive six (6) fois en retard au travail. 

 
G) Un retard au travail sur une pièce de travail supplémentaire 

entraîne automatiquement la perte de la pièce de travail et 
est compté comme un retard dans la compilation du nombre 
de retards. 

 
33.02  Absent sans permission (employés de tous les groupes) 
 
 L'employé qui ne s'est pas rapporté en personne ou lui-même 

par téléphone dans les quatre heures (4h) suivant sa prise de 
service sera considéré comme absent sans autorisation.  Le fait 
d'appeler ne constitue en rien une autorisation d'être absent. 

 
 



 

  

33.03 Inscription sur la liste des malades 
  
 L'employé qui désire se faire inscrire sur la liste des malades 

doit le faire en avisant le commis divisionnaire ou le 
représentant désigné de la Société trente minutes (30min) avant 
la prise de son service excepté s'il est déjà présent pour prendre 
son travail. 

 
 A défaut d'avertir à temps ou à défaut d'explications 

raisonnables, il est considéré comme employé en retard 
subordonnément à la clause 33.01. 

 
 L'employé absent pour cause de maladie et qui désire retourner 

au travail doit en aviser le commis divisionnaire aussitôt que 
possible, mais dans tous les cas au plus tard avant seize heures 
trente minutes (16h30) (15h00 pour les changeurs et 14h30 pour 
les préposés aux renseignements) la veille de son retour. 

 
33.04  Retard causé par le service de nuit 
 

A) Lorsque le service de nuit est retardé, l'employé ainsi 
affecté n'est pas considéré en retard ni absent.  A son 
arrivée, si son véhicule n'est pas encore sorti, il peut y 
prendre sa place même si son affectation avait été 
affectée à une réserve ou à tout autre employé. 

 
B) Lorsqu'un employé, sur son affectation régulière de 

travail, qui n'a pas d'autres moyens de rejoindre son 
travail entre deux (2) pièces, est affecté par un retard du 
métro, causé par un cas fortuit ou un cas de force 
majeure, il n'est pas considéré en retard, ni absent, s'il 
fournit, sans délai, au commis divisionnaire de sa division, 
tous les détails pertinents expliquant la cause de son 
retard. 

 
 À son arrivée, si son véhicule n'est pas encore sorti, il 

peut y prendre sa place, même si son affectation avait été 
affectée à une réserve ou à tout autre employé. 

 
 Si l'employé devait relever, il peut poursuivre son travail 

et ce, sans perte de salaire (minimum de huit heures 
quinze minutes (8h15), primes incluses à l'exception du 
temps supplémentaire, sauf celui inclus dans l'affectation 
régulière). 

 
33.05 L'employé doit, si possible, téléphoner au commis divisionnaire 

de son centre pour lui expliquer la cause du retard afin d'éviter 
l'inscription sur la liste des absents. 

 



 

  

33.06 Si le retard est dû à une omission du commis divisionnaire, 
l'employé est payé pour le temps qu'il perd, pourvu qu'il accepte 
tout travail comparable qui lui est offert, à la condition que la fin 
du travail ainsi offert n'excède pas la fin du travail normalement 
affecté. 

 
ARTICLE 34 

Procédure de règlement de griefs 
 
34.01 C'est le ferme désir de la Société et du Syndicat, section locale 

1983, S.C.F.P., de régler équitablement et dans le plus bref 
délai possible tout grief pouvant surgir entre la Société et son 
personnel régi par les présentes ou le Syndicat, section locale 
1983, S.C.F.P. 

 
 Un grief est défini comme toute mésentente relative à 

l'interprétation ou à l'application de la présente convention 
collective, tout différend, désaccord, litige ou mésentente relatif 
à quelque mesure disciplinaire, aux salaires et/ou aux conditions 
de travail. 

 
 Tout grief est sujet à la procédure de règlement des griefs et à 

l'arbitrage établis au présent article et à l'article 35. 
 
34.02 Nonobstant toute disposition au contraire, le Syndicat, section 

locale 1983, S.C.F.P., peut soumettre directement au directeur 
exécutif concerné ou à son représentant, suivant la procédure 
établie à la présente convention, tout grief concernant une 
collectivité de salariés ou ayant trait à une mesure disciplinaire 
qui a été imposée par les autorités d'une direction exécutive, 
prenant pour acquis qu'un grief logé à la mauvaise direction 
exécutive n'est pas invalide pour autant.  

 
34.03 La Société peut formuler un grief au Syndicat, section locale 

1983, S.C.F.P., en l'adressant par écrit, au président du 
Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., dans les trois (3) mois 
de l'événement qui y donne lieu.  Le Syndicat, section locale 
1983, S.C.F.P., doit donner sa réponse à la Société dans les 
trente (30) jours de calendrier qui suivent la réception du grief.  
A défaut de réponse ou si la réponse n'est pas jugée 
satisfaisante, la Société avise le Syndicat, section locale 1983, 
S.C.F.P., dans les quinze (15) jours du délai prévu ci-dessus, de 
son intention de référer ou non le grief en arbitrage. 

 
34.04 Un employé ne doit en aucune façon être pénalisé, importuné 

ou inquiété par un supérieur parce qu'il a présenté un grief. 
 
34.05 La Société et le Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., 

peuvent, d'un commun accord, déroger à la présente procédure. 
 



 

  

34.06  Étapes de la procédure 
  
 Tout employé se doit, avant de soumettre un grief, de tenter de 

régler son problème avec son supérieur immédiat.  A défaut 
d'entente, l'employé peut soumettre son grief remontant à trois 
(3) mois ou moins. 

 
 Le défaut de rencontre prévue au paragraphe précédent ne peut 

invalider le grief. 
 

 L'employé qui se croit lésé soumet, par écrit, selon une formule 
préparée à l'avance, son grief au Syndicat, section locale 1983, 
S.C.F.P., laquelle l'étudie, fait l'enquête requise durant les 
heures de travail et décide du genre d'action et des moyens à 
prendre pour résoudre le grief ainsi transmis au Syndicat, 
section locale 1983, S.C.F.P..  Aucun employé ne doit être 
interrogé alors qu'il est de service. 

 
  Première (1ère) étape 
 
 Le représentant syndical du centre concerné, accompagné de 

l'employé, s'il le désire, soumet le grief par écrit au supérieur 
immédiat de l'employé concerné ou son remplaçant qui doit 
donner une réponse écrite dans les cinq (5) jours ouvrables 
suivant le dépôt du grief. 

 
 En ce qui concerne la direction exécutive métro et trains de 

banlieue, le représentant syndical du centre concerné, 
accompagné de l'employé s'il le désire, soumet le grief par écrit 
au conseiller en ressources humaines.  Le chef d'opérations ou 
le gérant de station doit donner une réponse écrite dans les cinq 
(5) jours ouvrables suivant le dépôt du grief. 

 
  Deuxième (2e) étape 
 
 Si le grief n'est pas réglé à l'étape précédente, le directeur 

syndical du centre concerné ou son représentant soumet, si 
possible dans les vingt (20) jours ouvrables de la fin de la 
première (1ère) étape, le grief par écrit au directeur du centre 
concerné ou à son remplaçant qui doit être à un niveau plus 
élevé que celui prévu à la première (1ère)  étape.  Ce dernier doit 
rencontrer le directeur syndical ou son représentant dans les dix 
(10) jours ouvrables qui suivent immédiatement la réception par 
lui de la demande d'entrevue.  Lors de cette rencontre, le 
directeur syndical ou son représentant est libéré de la façon 
prévue à l'alinéa 21.03.6 b).  Une décision motivée par écrit doit 
être rendue au Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., dans les 
quinze (15) jours ouvrables qui suivent la dernière entrevue 
relative audit grief. 

 



 

  

  Troisième (3e) étape 
 
 Si le grief n'est pas réglé à l'étape précédente ou si aucune 

décision n'est communiquée dans le délai fixé au paragraphe 
précédent, un agent d'affaires du Syndicat, section locale 1983, 
S.C.F.P. ou son représentant doit soumettre le grief par écrit 
dans les cinquante (50) jours ouvrables, à son choix, soit à 
l'arbitrage, soit au directeur exécutif concerné ou son 
représentant, prenant pour acquis qu'un grief logé à la mauvaise 
direction exécutive n'est pas invalide pour autant. 

 
 Le directeur exécutif ou son représentant doit rencontrer l'agent 

d'affaires ou son représentant dans les dix (10) jours ouvrables 
qui suivent immédiatement la réception par lui de la demande 
d'entrevue.  Lors de cette rencontre, les représentants du 
Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P. maximum deux (2), sont 
rémunérés selon la clause 6.02.01 ou 6.02.02, selon le cas.  
Une décision motivée doit être rendue par écrit au Syndicat, 
section locale 1983, S.C.F.P., dans les quinze (15) jours 
ouvrables qui suivent la dernière entrevue relative audit grief. 

 
 Si le Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., conteste la 

décision du directeur exécutif ou de son représentant autorisé 
ou si aucune décision n'est communiquée dans le délai fixé au 
paragraphe précédent, le Syndicat, section locale 1983, 
S.C.F.P., doit, dans les vingt (20) jours ouvrables de la fin dudit 
délai, soumettre le grief à l'arbitrage. 

 
34.07 Tout grief consécutif aux prescriptions des articles 18 et 19 de la 

présente convention et remontant à trois (3) mois ou moins doit 
être soumis directement au directeur des ressources humaines 
ou à son représentant autorisé, les dispositions prévues pour la 
deuxième (2e) étape à la clause 34.06 s'appliquant alors mutatis 
mutandis. 

 
ARTICLE 35 

Arbitrage 
  
35.01 Lorsqu'un grief, différend, désaccord, litige ou mésentente n'a 

pas été réglé par la procédure régulière de grief, il est soumis à 
un arbitre désigné conformément à la clause 35.06.  Toute 
objection préliminaire est soumise à l'autre partie trois (3) jours 
ouvrables avant la date de l'audition. 

 
35.02 L'arbitre fixe la date de la première (1ère) séance d'arbitrage et 

en avise les parties.  L'arbitre doit faire diligence pour entendre 
les griefs et il doit rendre sa décision dans les soixante (60) 
jours de la dernière audition. 

 



 

  

35.03 L'arbitre a juridiction pour maintenir la réprimande, la 
suspension, la rétrogradation ou le renvoi par suite de mesures 
administratives ou disciplinaires, ou ordonner la réinstallation de 
l'employé dans tous ses droits et son emploi à la fonction qu'il 
occupait, ainsi que de décider de toute indemnité, laquelle ne 
doit jamais dépasser le total du salaire perdu.  Cette indemnité 
est déterminée en tenant compte de ce que l'employé a pu 
gagner ailleurs.  L'arbitre a aussi juridiction pour rendre toute 
autre décision qui peut lui sembler plus juste dans les 
circonstances.  Dans tous les cas, l'arbitre ne peut augmenter 
une mesure disciplinaire ou administrative. 

 
35.04 La décision de l'arbitre est exécutoire et lie les parties.  La 

décision doit être mise en vigueur dans les quatorze (14) jours 
ouvrables de la réception de la sentence.  Cependant, sur 
demande justifiée de l'une des parties, l'arbitre a juridiction pour 
prolonger ce délai. 

 
 La décision de l'arbitre ne doit pas avoir pour effet d'amender ou 

de modifier la présente convention. 
 
35.05 Les honoraires, frais de déplacement et de séjour de l'arbitre, s'il 

y a lieu, sont payés à parts égales par la Société et le Syndicat, 
section locale 1983, S.C.F.P.  Les autres frais sont à la charge 
respective des parties. 

 
35.06 Les arbitres qui agissent sont choisis par les parties pour 

chaque grief soumis à l'arbitrage.  A défaut d'entente, les 
dispositions du Code du travail s'appliquent. 

 
35.07 L'arbitre, s'il juge que le grief, différend, désaccord, litige ou 

mésentente est en partie ou en totalité technique, ou relevant de 
connaissances assez particulières du système de transport ou 
accessoires, peut requérir de chacune des parties au litige un 
assesseur à la charge de la partie qu'il représente. 

 
35.08 Les employés qui sont convoqués comme témoins devant un 

arbitre de grief aux termes prévus de la procédure à la présente 
convention collective sont libérés à cette fin sans perte de 
salaire (minimum de huit heures quinze minutes (8h15), primes 
régulières incluses à l'exception du temps supplémentaire, sauf 
celui inclus dans l'affectation régulière). 

 
 Dans le cas de recours à semblables libérations de façon 

abusive de la part du Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., 
l'arbitre peut, à la demande de la Société, statuer aux frais de 
quelle partie les témoins sont libérés. 

 

 



 

  

PARTIE VI - ANCIENNETÉ 
 

ARTICLE 36 
Ancienneté 

 
36.01 Signification de lôanciennet® 
 
 Pour les fins de l'application de la présente convention, 

l'ancienneté signifie et comprend la durée totale en années, en 
mois et en jours de service d'un employé dans la présente unité 
dôaccr®ditation ¨ lôint®rieur des groupes mentionn®s ¨ la clause 
36.02. 

 
36.02 Affichage des listes dôanciennet® 
 
 .01 Chaque année, des listes d'ancienneté sont affichées 

dans chacun des groupes énumérés ci-dessous.  Pour 
fins d'application de la présente convention, les groupes 
sont composés comme suit: 

 
 .02 Groupe A - chauffeurs d'autobus; 
 
 .03 Groupe B - changeurs - gareurs; 
 
 .04 Groupe C - opérateurs de métro; 
 
 .05 Groupe D - pointeurs; 
 
 .06 Groupe E - renseignements; 
 

.07 Groupe F - centre de service. 
 
 .08 Ces listes doivent indiquer le nom de chaque employé et 

sa plus r®cente date d'entr®e dans lôunit® tel que d®fini ¨ 
la clause 36.01 dans une position couverte par la 
présente convention.  

   
36.03 Contestation des listes dôanciennet® 
 
 Durant les soixante (60) jours qui suivent le début de l'affichage, 

tout employé peut demander la correction de sa date et, à 
défaut d'entente, il peut soumettre son cas selon la procédure 
des griefs prévue à la présente convention.  La Société, si elle 
en est requise, doit apporter une preuve suffisante justifiant la 
liste d'ancienneté qu'elle a préparée.  Toute modification de la 
date d'ancienneté d'un employé doit être accompagnée d'un 
avis à cet effet adressé au Syndicat, section locale 1983, 
S.C.F.P., et à l'employé concerné. 

 



 

  

 A chaque période de liste, la Société remet au Syndicat, section 
locale 1983, S.C.F.P., une (1) copie de la liste d'ancienneté 
corrigée.  Les renseignements fournis comprennent:  le nom, le 
matricule, la date d'ancienneté, le rang d'ancienneté, le statut 
d'employé, son centre, l'adresse et le numéro de téléphone. 

 
36.04 Remise des listes dôanciennet® au Syndicat, section locale 

1983, S. C. F. P. 
 
  Dans les trente (30) jours qui suivent la période de soixante (60) 

jours mentionnée au paragraphe précédent, la Société remet au 
Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P., une copie corrigée de la 
liste d'ancienneté. 

 
36.05 Acquisition 
 

L'ancienneté s'acquiert dès qu'un employé a terminé sa période 
d'essai de six (6) mois.  Lorsque l'employé a ainsi complété sa 
période d'essai, sa date d'ancienneté est rétroactive pour une 
p®riode ®gale ¨ la dur®e de lôentra´nement donn® par la STM. 

 
36.06 Perte des droits 
 
 Les droits d'ancienneté se perdent pour l'une ou l'autre des 

seules raisons suivantes: 
 

 1) départ volontaire sans avoir obtenu au préalable un permis 
d'absence de la part de la Société; 

2) congédiement pour cause juste et suffisante dont la preuve 
incombe à la Société. 

 
36.07 Raisons dôabsence 
 

 Les raisons d'absence suivantes sont reconnues par la 
convention et n'interrompent d'aucune manière l'accumulation 
d'ancienneté d'un employé: 

 
A) absences causées par maladie ou accident; 

 
B) autres absences ou congés avec ou sans salaire 

autorisés par la convention ou par la Société, selon le 
cas; 

 
C) absences pour activités syndicales et professionnelles. 

 
36.08 Droit dôanciennet® lors dôabsence 
 
 Lorsqu'un employé s'absente pour l'une ou l'autre des raisons 

d'absence prévues à la clause 36.07, la Société, en plus de 



 

  

continuer à lui reconnaître ses droits d'ancienneté, convient de 
lui maintenir tous ses avantages sociaux. 

 
 Le maintien des avantages sociaux ne sôapplique pas lorsque 

lôabsence est autoris®e sans salaire.  Toutefois, lôemploy® en 
absence autorisée sans salaire continue de bénéficier des 
r®gimes dôassurances collectives : 

 
Á Lors dôabsences pour raisons familiales ou parentales en 

raison de grave maladie prévue à la Loi des normes du 
travail (art. 79.8) ¨ condition que lôemploy® y aurait 
normalement eu droit et quôil paie ses cotisations exigibles 
ou; 

 
Á Lors dôabsences pour raisons de cong® de maternit®, 
paternit®, parental en cas dôadoption ou parental en cas de 
naissance prévues à la convention collective à condition que 
lôemploy® y aurait normalement eu droit et quôil paie ses 
cotisations exigibles. 

 
Article 37 

Procédure de choix aux listes 
 

A ï Listes générales annuelles 
Chauffeurs dôautobus ï Opérateurs de métro ï Changeurs - Gareurs 

 
37.01 .01 Sous réserve des alinéas suivants et de la clause 37.05, 

au moins une (1) fois par ann®e ¨ lôoccasion du choix de 
leur travail pour la liste générale en vigueur vers le début 
de janvier, les employés des groupes chauffeurs 
dôautobus, op®rateurs de m®tro et changeurs-gareurs 
choisissent, selon leur ordre dôanciennet®, le centre 
auquel ils veulent être attachés en comblant 
obligatoirement, par ancienneté, pour chaque statut et 
pour chaque centre ou groupe, le nombre de postes 
déterminés par la Société. 

 
  Cependant, les employ®s postulant un poste dôun groupe 

autre que celui occupé doivent rencontrer les exigences 
de la tâche ou du poste. 

 
 .02 A) ê lôoccasion de cette liste g®n®rale, le nombre total 

de nouveaux opérateurs ne doit pas excéder dix 
pour cent (10%) de lôeffectif r®el au d®but du choix 
de travail pour ces dites listes, et un nombre 
maximum de dix pour cent (10%) dôop®rateurs 
peuvent choisir un autre poste.  Le nombre de 
nouveaux opérateurs (10%) peut être augmenté 
pour combler toute augmentation dôeffectif entre 



 

  

lôeffectif r®el au d®but du choix de travail et lôeffectif 
requis au début de ladite liste générale. 

 
B) Lorsque lôentra´nement des nouveaux op®rateurs 

est termin®, un nombre additionnel dôop®rateurs ne 
pouvant excéder cinq pour cent (5%) peuvent 
choisir un autre poste dans la mesure où il y a, sur 
la liste préférentielle, un nombre suffisant 
dôemploy®s d®sireux de combler les postes laiss®s 
vacants par lesdits opérateurs. 

 
Cette disposition ne sôapplique pas sôil y a eu, ¨ la 
liste générale, une augmentation des effectifs pour 
le métro.  Toutefois, les postes laissés vacants 
suite ¨ lôattrition ne sont pas r®put®s causer une 
augmentation des effectifs. 

  
.03 Lôop®rateur de m®tro doit aussi choisir le centre auquel il 

d®sire revenir pour parer ¨ lô®ventualit® o½ il aurait le droit 
de retourner entre deux (2) listes générales en vertu 
dôune autre disposition de la convention collective. 

 
 .04 ê lôoccasion de la liste g®n®rale annuelle, le nombre total 

de nouveaux chauffeurs dans le centre du transport 
adapté ne doit jamais excéder vingt pour cent (20%) des 
effectifs du centre au début des listes. 

 
  Tout nouveau chauffeur doit avoir reçu la formation 

requise avant le 1er avril de lôann®e suivante, ¨ moins quôil 
ne puisse la recevoir à cause de maladie, accident de 
travail, vacances ou autres absences prévues à la 
convention collective auxquels cas il doit être formé dans 
les meilleurs délais possibles. 

 
  Les employés qui optent volontairement ou sont forcés de 

retourner chauffeur dôautobus ¨ la liste annuelle doivent 
accepter dôoccuper les postes de chauffeur au transport 
adapt® jusquô¨ la formation de rempla­ants et ce, au plus 
tard  au 1er avril. 

 
  Ces employés qui doivent demeurer sont placés sur la 

liste des réserves avec les jours de congé auxquels ils 
ont droit, comme r®serve ¨ leur rang dôanciennet® dans 
ce centre. 

 
 Advenant des chambardements de service dans un 

centre, il nôy a alors aucune limite quant au nombre de 
nouveaux chauffeurs lors de la tenue de la liste générale 
au centre concerné. 

 



 

  

.05 Un employé qui, lors de la liste générale, choisit dans un 
autre groupe (clause 36.02) ou au centre de transport 
adapt®, une affectation quôil est inapte ¨ occuper ¨ temps 
complet au moment de lôentr®e en vigueur de la liste 
générale, demeure dans son ancien poste et est placé 
sur la liste de réserve avec les jours de congé auxquels il 
a droit comme r®serve ¨ son anciennet® jusquô¨ ce quôil 
soit apte à occuper le nouveau poste à temps complet. 

 
Lôemploy® qui a choisi un poste qui requiert de la 
formation est alors formé en priorité parmi les employés à 
être formé lors du prochain groupe de formation si son 
ancienneté le permet. 

 
37.02 ê cause des prolongements du m®tro, lors dôouverture de 

nouveaux centres, de modifications de centres existants, de 
modifications majeures dans le service ou encore selon les 
exigences particulières, des listes générales supplémentaires 
peuvent être offertes à tous les employés. 

 
37.03 Ce choix se fait ¨ un endroit central o½ les listes dôaffectation de 

travail de ce groupe sont affichées de même que le nombre de 
jours de congé hebdomadaire et de périodes de vacances à être 
accordés dans ce groupe et dans chacun des centres. 

 
37.04  A) Un employé qui effectue son choix de travail dans le groupe 

changeurs-gareurs doit aussi choisir le centre de réseau de 
surface auquel il désire être affecté advenant les cas où : 

 
Á un employé non disqualifié médicalement serait déplacé 

par un employé disqualifié médicalement; 
Á un employé disqualifié médicalement serait 

médicalement requalifié; 
Á un employé est inapte à effectuer la fonction de 

changeur. 
  

 B) Un employ® disqualifi® m®dicalement dôune fonction peut 
effectuer son choix de travail dans les autres fonctions pour 
lesquelles il nôest pas disqualifi® m®dicalement en autant 
quôil rencontre les exigences de la t©che ou du poste.  

 
Cependant : 

 
Á un employ® qui sôaffecte ¨ la fonction dôop®rateur de 

métro ou de chauffeur au centre de transport adapté 
demeure affect® sur cette fonction jusquô¨ lôentr®e en 
vigueur de la liste générale suivante. 

 
Á un employ® qui sôaffecte ¨ la fonction de chauffeur ou 

changeur, lorsquôil est physiquement r®tabli et apte ¨ 



 

  

occuper la fonction quôil occupait au moment de sa 
disqualification médicale, est réintégré dans cette 
fonction ou comme changeur volontaire sôil a effectu® ce 
choix lors de la liste générale (37.04 A). Dans le cas où 
un employé est muté chauffeur, le centre de transport 
auquel il est mut® est d®termin® par lôoption de centre 
de r®seau de surface quôil a effectu® lors de la liste 
générale. 

 
Si lôemploy® est mut® au centre de transport adapt® il est 
formé en priorité lors du prochain groupe de formation. 

 
B ï Listes divisionnaires 

Chauffeurs ï Opérateurs - Changeurs 
 
37.05 Jours de congé 
 
 Les employés ci-dessus mentionnés bénéficient, par 

ancienneté, de deux (2) jours consécutifs de congé par 
semaine.  Ces jours de congé sont choisis parmi ceux qui sont 
disponibles selon le nombre dôaccouplements d®termin® par la 
Société.  

  
 Aux fins dôapplication de la pr®sente clause, les jours de cong® 

de lôaccouplement dimanche/lundi sont consid®r®s faisant partie 
de la même semaine. 

 
37.06 Lôaccouplement maximum des samedis et dimanches ne doit 

pas léser les autres accouplements.  
 
 Le responsable des affectations ou son délégué remettra, au 

moins dix (10) jours avant le début du choix des affectations, au 
directeur syndical de chaque centre, une ébauche des schémas 
de jours de congé et de leur accouplement sous réserve des 
changements qui pourraient survenir. 

 
37.07 A) Exceptionnellement, si un employé désire changer 

lôaccouplement de ses journ®es de cong®, il peut en faire 
la demande aux conditions suivantes.  Premièrement, il 
doit avoir choisi au préalable son statut et ses jours de 
congé parmi ceux qui sont disponibles.  Deuxièmement, il 
doit aviser le chef dôop®rations ou le chef dôadministration 
de son intention du changement et indiquer les journées 
pr®f®r®es.  Troisi¯mement, le changement doit sôeffectuer 
avec un autre employé du même centre, du même bloc de 
journées de congé et de la même équipe que lui. 

 
  Tout changement de jours de congé doit être complété 

avant le choix du travail par les employés de roulement. 
 



 

  

 B) Cette demande est affichée dans un endroit accessible à 
tous les employés durant la période du choix des 
affectations.  Tout changement de jours de congé doit être 
effectué volontairement, par ancienneté, avec un autre 
employé qui a choisi des jours de congé différents.  Si 
aucun employé ne répond à une demande de 
changement, cet employé doit garder le choix initial de ses 
jours de congé.  Sur acceptation de cette demande par un 
autre employ®, lô®change devient irrévocable. 

 
37.08 ê la suite dôune permutation et/ou dôune augmentation de 

personnel au cours de la dur®e dôune p®riode de liste 
dôaffectations, le chef dôop®rations ou le chef dôadministration, 
sôil y a lieu, d®termine ¨ nouveau le nombre de r®serves requis 
en fin de semaine. 

 
 Si les exigences du service le permettent, un certain nombre de 

jours de congé additionnels, le samedi et/ou le dimanche, sont 
alors offerts individuellement ou en paire comme jours de congé 
hebdomadaire. 

 
 La Société offre ces jours de cong® disponibles ¨ lôemploy® qui 

nôy a pas eu droit en raison de son anciennet® ou de son statut.  
Si lôemploy® qui choisit ce(s) samedi(s) et/ou dimanche(s) ainsi 
offert(s) est un employ® ayant le statut dôaffect® ou de r®serve 
tel quô®tabli ¨ lôalin®a 41.01.02 (®quipe de vacances exclue), les 
affectations « affectées » pour cinq (5) jours du lundi au 
dimanche deviennent vacantes de nouveau, le statut pour cet 
employ® devient r®serve ¨ son rang dôanciennet® et ce 
changement se maintient jusquô¨ la prochaine liste divisionnaire. 

 
37.09 Détermination des blocs de jours de congé 
 Chauffeurs ï Opérateurs - Changeurs 
 
 Pour les employés de la première (1ère) équipe, la Société 

détermine un (1) bloc de journées de congé du lundi au 
dimanche inclus (sept (7) jours), comprenant les employés qui 
choisissent le statut dôaffect®s tel quô®tabli ¨ la clause 41.01. 

 
37.10 Pour les employés de la deuxième (2e) équipe, la Société 

détermine deux (2) blocs de journées de congé du lundi au 
dimanche inclus (sept (7) jours), dont un (1) bloc pour les 
employ®s qui choisissent le statut dôaffect®s tel quô®tabli ¨ la 
clause 41.01 et un (1) bloc pour les réserves. 

 
37.11 Détermination des blocs de jours de congé - Gareurs 
 
 La Société détermine un (1) bloc de journées de congé pour les 

gareurs. 
 



 

  

37.12 Jours de congé des officiers syndicaux 
 
 .01 Afin de permettre au représentant du Syndicat, section 

locale 1983, S.C.F.P., dans chaque centre, dô°tre ¨ la 
disposition des membres durant les jours de travail où 
lôaffluence des employés est plus grande, ce représentant 
du Syndicat a la possibilit® dôavoir ses jours de cong® 
hebdomadaire le samedi et le dimanche. 

 
 .02 Sur demande du responsable des affectations, le 

représentant syndical de chaque centre doit, avant la 
fermeture des blocs de jours de congé hebdomadaire, 
indiquer son choix de statut et dô®quipe et ses jours de 
congé à chaque période de liste.  À défaut, par le 
repr®sentant syndical, dôindiquer son choix dans le d®lai 
ci-dessus prescrit, il doit faire son choix parmi les 
journées de congé qui sont demeurées disponibles. 

 
37.13 Dispense du choix de jours de congé hebdomadaire 
 
 Les employés suivants sont dispensés de choisir leurs jours de 

congé hebdomadaire lors du choix de statut aux listes : 
 
 A) lôemploy® affect® sur lô®quipe de vacances ; 
 
 B) lôemploy® dont lôabsence est pr®vue pour la dur®e totale 

de la période de liste. 
 

C ï Procédure de choix des vacances pour tous les 
employés régis par cette convention collective 

 
37.14 Les semaines de vacances annuelles des employés du 

transport tel que défini à la clause 36.01 doivent être réparties 
sur toute lôann®e, ¨ partir du d®but de la premi¯re liste de 
lôann®e. 

 
 Considérant les exigences du service, la Société détermine, 

après étude avec le Syndicat, le nombre dôemploy®s en 
vacances qui peut °tre accord® chaque semaine ¨ lôint®rieur de 
leur propre groupe, tel que spécifié à la clause 36.02.  Toutes 
les semaines de vacances dans ce service commencent le lundi 
matin.  Afin de déterminer les périodes de vacances des 
employés du transport tel que défini à la clause 36.01, il est 
entendu que le calendrier est dôabord divis® en blocs de deux 
semaines.  Le choix sôeffectue comme suit. 

 
37.15 Sous r®serve de lôalin®a .22 du pr®sent article, tous les 

employés y ayant droit choisissent dôabord deux (2) semaines 
de vacances cons®cutives selon leur rang dôanciennet® ¨ 
lôint®rieur de leur propre groupe, tel que sp®cifi® ¨ la clause 



 

  

36.02.  Pour fin de choix de vacances, les chauffeurs du 
transport adapté sont considérés comme un groupe distinct.  
Les employés qui choisissent ces deux (2) semaines 
consécutives dans la période couverte pour les listes de juin 
doivent le faire ¨ lôint®rieur des blocs de semaines d®termin®s 
par la clause 37.14.  Pour la p®riode ¨ lôext®rieur des listes de 
juin, les employés peuvent choisir deux (2) semaines 
consécutives sans devoir tenir compte des blocs déterminés. 

 
37.16 Après que les conditions énoncées au paragraphe précédent 

ont été remplies, les employés ayant droit à six (6) semaines de 
vacances choisissent ensuite les quatre (4) semaines de 
vacances, selon leur ancienneté dans leur groupe respectif au 
transport tel que défini à la clause 36.01, tel que spécifié à la 
clause 36.02.  Ces quatre (4) semaines peuvent être prises 
séparément ou non. 

 
37.17 Après que les conditions énoncées à la clause précédente ont 

été remplies, les employés ayant droit à cinq (5) semaines de 
vacances choisissent ensuite les trois (3) semaines de 
vacances, selon leur ancienneté dans leur groupe respectif au 
transport tel que défini à la clause 36.01, tel que spécifié à la 
clause 36.02.  Ces trois (3) semaines peuvent être prises 
séparément ou non. 

 
37.18 Après que les conditions énoncées au paragraphe précédent 

ont été remplies, les employés ayant droit à quatre (4) semaines 
de vacances choisissent ensuite leur deuxième (2e) période de 
vacances, selon leur ancienneté dans leur groupe respectif au 
transport tel que défini à la clause 36.01, tel que spécifié à la 
clause 36.02.  Ces deux (2) autres semaines peuvent être prises 
séparément ou non. 

 
37.19 Après que les conditions ci-dessus énumérées ont été remplies 

les employés ayant droit à trois (3) semaines de vacances 
choisissent leur troisième (3e) semaine de vacances, toujours 
selon le rang de leur ancienneté dans leur groupe respectif au 
transport tel que défini à la clause 36.01, tel que spécifié à la 
clause 36.02. 

 
37.20 Les employés désirant prendre trois (3), quatre (4), cinq (5) ou 

six (6) semaines de vacances dôaffil®e doivent, lors de la 
première (1ère) liste de lôann®e, effectuer leur choix ¨ lôext®rieur 
des listes de juin.  Si un deuxième (2e) choix devenait 
n®cessaire, lôemploy® lôexercera selon son anciennet®. 

 
37.21 Afin dôuniformiser le nombre de semaines de vacances requis, il 

est entendu que la Société peut modifier le nombre de semaines 
de vacances de la première à la dernière période de listes de 
lôann®e sauf pour la p®riode dô®t®. 



 

  

 
37.22 Dispense du choix des vacances annuelles 
 
 Les employés suivants sont dispensés de choisir leurs vacances 

annuelles à la première (1ère) liste de lôann®e : 
 
 A) les directeurs syndicaux.  Cependant, ils doivent avertir 

leur chef dôop®rations ou leur chef dôadministration au 
moins trois (3) semaines ¨ lôavance sôils d®sirent °tre 
payés à temps ; 

 
B) lôemploy® dont lôabsence est pr®vue pour une durée 

prolong®e.  Cependant, lorsquôil reviendra au travail, il 
choisira ses vacances selon son ancienneté. 

 
37.23  Choix de vacances reporté 
 

Un employ® peut reporter son choix de vacances pour lôeffectuer 
¨ un rang dôanciennet® moindre que le sien. 

 
Un employé qui désire reporter son choix de vacances doit faire 
une demande écrite au chef de bureau de son centre une (1) 
semaine avant lôaffichage du calendrier de pr®sence, pour 
effectuer le choix aux listes. Cette demande ne peut être 
annulée. 

 

 Un employé qui reporte son premier (1er) choix de vacances nôa 
droit ¨ aucune lib®ration ou allocation lorsquôil effectue ce choix 
de vacances ¨ un rang dôanciennet® moindre que le sien sauf 
sôil a ®galement d®cid® de reporter son choix dôaffectation et 
quôil effectue lôensemble de ses choix en m°me temps. 

 
ARTICLE 38 

Mutation, intégration, promotion et vacances à combler 
Ancienneté (promotion ou mutation) 

 
38.01 A)  Mutation à un poste de gestionnaire 
 

Lôemploy® qui a commenc® ¨ accumuler de lôanciennet® ¨ la 
Soci®t® dans la pr®sente unit® dôaccr®ditation et qui est promu 
ou mut® ¨ un poste de gestionnaire continue dôaccumuler son 
anciennet® dans la pr®sente unit® dôaccr®ditation pendant une 
p®riode maximale de six (6) mois. Cependant, lôemploy® qui, 
pour une raison ou pour une autre, ne peut garder ce poste à 
lôint®rieur de la p®riode de six (6) mois pr®cit®e revient 
automatiquement dans la pr®sente unit® dôaccr®ditation et dans 
son groupe antérieur et, subordonnément au paragraphe qui 
suit, applique ses droits dôanciennet® comme sôil ne lôavait pas 
quitt®, pourvu quôil remplisse les exigences de la t©che. 

 



 

  

Cependant, si le retour est volontaire et ne coïncide pas avec le 
début d'une liste divisionnaire, l'employé devient dernière 
réserve jusqu'à la prochaine liste divisionnaire et doit accepter 
les jours de congés déterminés par le chef de bureau, ou le chef 
dôadministration. 

 
Lôemploy® qui revient dans lôunit® de n®gociation apr¯s 
lôexpiration de cette p®riode de six (6) mois arrive dernier 
homme et commence à accumuler une toute nouvelle 
ancienneté pour les fins de la présente convention collective. 

 
B)  Mutation ¨ un poste dans une autre unit® dôaccr®ditation 

 
Lôemploy® qui d®tient de lôanciennet® dans la pr®sente unit® 
dôaccr®ditation et qui est promu ou muté à un poste qui est 
couvert par une autre unit® dôaccr®ditation ¨ la Soci®t® continue 
dôaccumuler de lôanciennet® dans la pr®sente unit® 
dôaccr®ditation pendant une p®riode maximale de six (6) mois. 
Cependant, lôemploy® qui, pour une raison ou une autre ne peut 
garder ce poste ¨ lôint®rieur de la p®riode de six (6) mois 
précitée revient automatiquement dans la présente unité 
dôaccr®ditation et dans son groupe ant®rieur et, 
subordonnément au paragraphe qui suit, applique ses droits 
dôanciennet® comme sôil ne lôavait pas quitt®, pourvu quôil 
remplisse les exigences de la tâche. 

 
Cependant, si le retour est volontaire et ne coïncide pas avec le 
début d'une liste divisionnaire, l'employé devient dernière 
réserve jusqu'à la prochaine liste divisionnaire et doit accepter 
les jours de congés déterminés par le chef de bureau, ou le chef 
dôadministration. 

 

Lôemploy® qui nôa pas effectu® de choix de travail ¨ la liste 
g®n®rale, qui revient dans lôunit® de n®gociation apr¯s 
lôexpiration de la p®riode de six (6) mois, choisit lôune des 
classifications pour laquelle il poss¯de plus dôanciennet® que le 
dernier employé de la classification. 

 
Sôil choisit la classification chauffeur, il doit ®galement choisir le 
centre de réseau de surface pour lequel il possède plus 
dôancienneté que le dernier employé du centre.  

 

Lôemploy® qui choisit une classification qui n®cessite de la 
formation est affecté, selon les modalités de la clause 38.05, à 
un poste de chauffeur dans le centre de réseau de surface de 
son choix en attendant que la Société puisse le former en 
priorité.  

 
Si son retour dans lôunit® de n®gociation coµncide avec le d®but 
dôune liste, celui-ci devra effectuer un choix de travail lors de la 
liste pr®c®dant son retour au travail. Si son retour sôeffectue 



 

  

durant une période de liste, celui-ci est muté dans sa nouvelle 
classification selon les modalités applicables de la clause 38.05. 

 
Lôanciennet® de lôemploy® lors de son retour dans lôunit® de 
n®gociation est lôanciennet® quôil a accumul® le dernier jour de 
sa période de cumul dôanciennet® de six (6) mois dans une 
même fonction. 

 
C) Dans les cas prévus aux paragraphes A et B, un employé peut 

accumuler de lôanciennet®  dans une m°me fonction pour une 
durée maximale de six (6) mois et la période de cumul 
dôanciennet® d®bute à partir de la première journée de formation 
à une fonction. 

 
38.02 L'employé qui arrive d'un autre Syndicat ou d'une fonction 

couverte par une convention arrive dernier homme et 
commence à accumuler une toute nouvelle ancienneté pour les 
fins de la présente convention. 

 
38.03 Mutation dôun centre de r®seau de surface ¨ un autre 
 

  .01 Lorsque, d'un commun accord deux (2) chauffeurs 
d'autobus consentent à faire l'échange, ce dernier doit 
coïncider avec le début d'une période de choix de liste.  
Cette demande doit être faite quatre-vingt-seize heures 
(96h) avant le début du choix des affectations aux listes 
divisionnaires.  L'employé avec le plus d'ancienneté doit 
prendre la date de l'employé de moindre ancienneté, 
jusqu'à la prochaine liste générale.  Il est bien entendu 
que, lors d'une telle mutation, l'employé le plus jeune 
conserve son ancienneté. 

 
  .02 Lors de la liste générale annuelle, l'employé qui n'a pas 

droit au centre de réseau de surface de son choix peut 
laisser une note au responsable pour exprimer son choix 
de centre de réseau de surface.  Si la Société décide 
d'embaucher du personnel pour ce centre, elle doit 
respecter l'option du premier (1er) employé qui n'a pu y 
exercer son choix.  Le nouvel employé comble le statut 
devenu vacant.  Ces changements sont limités à un (1) 
seul par employé embauché et, en autant que possible, 
ils coïncident avec la future liste divisionnaire. 

 
  Une (1) copie de sa note doit être laissée à l'employé et 

copie de chaque note doit être remise au Syndicat, 
section locale 1983, S.C.F.P. 

 
38.04    Nouveaux centres et besoins de service 
 
  Selon les besoins et du service, la Société peut: 



 

  

 
 .01 Ouvrir ou fermer un ou des centres et redistribuer les 

chauffeurs lors de la tenue d'une liste générale; 
 
 .02 Déplacer des circuits d'autobus d'un centre à un autre et 

y transférer des chauffeurs en offrant le transfert d'abord 
aux chauffeurs qui ont le plus d'ancienneté dans le centre 
qui subit la réduction de personnel et ensuite, s'il y a lieu, 
en suivant la procédure établie au paragraphe suivant; 

 
 .03 Transférer des employés d'un centre à un autre, lorsqu'un 

centre a un surplus ou un manque d'employés, et ce, 
après étude de la question avec le Syndicat, section 
locale 1983, S.C.F.P., en offrant le transfert d'abord au 
premier (1er) employé qui, à la dernière liste générale 
annuelle n'a pu exercer son choix, et ensuite aux 
employés qui le suivent sur la liste d'ancienneté.  Les 
vides ainsi créés seront alors comblés par ordre 
d'ancienneté, suivant la pratique établie pour la liste 
générale annuelle; 

 
 .04 Cependant, afin dô®quilibrer ses besoins en effectifs, la 

Soci®t® peut, ¨ lôoccasion dôune liste divisionnaire muter 
un chauffeur, qui nôa jamais exerc® de choix ¨ la liste 
g®n®rale, dôun centre de transport en lôoffrant dôabord au 
plus ancien.  Il est entendu que les plus jeunes en 
ancienneté peuvent être forcés de muter; 

 
  Le chauffeur doit avoir été informé avant le choix de 

travail aux listes afin dôexercer son choix dans son 
nouveau centre. 

 
 Cette disposition sôapplique aux vingt-cinq (25) derniers 

chauffeurs en anciennet® g®n®rale qui nôont jamais 
exercé de choix à la liste générale annuelle et est limité à 
une seule mutation par chauffeur. 

  
.05 Lors de la liste générale annuelle, la Société indique de 

quel centre se font les sorties et entrées des circuits ou 
parties de circuits lorsqu'ils se font d'un autre centre.  Une 
copie de cette liste sera remise au Syndicat.  Toutefois, le 
nombre de sorties et d'entrées peut varier d'une liste 
divisionnaire à l'autre, selon les exigences de service; 

  
 .06 Pour fins d'application de la présente convention, les 

centres et garages sont composés comme suit: 
 

   CENTRES  GARAGES 
 
   Frontenac  Frontenac 



 

  

   Mont-Royal  Mont-Royal 
   Saint-Denis  St-Denis et Bellechasse 
   Transport adapté  Saint-Michel 
   Legendre  Legendre 
   Anjou  Anjou 
   Saint-Laurent  Saint-Laurent 
   Lasalle  Lasalle 
   C.R. Exploitation des stations 
   C.R. Exploitation des trains 
 
38.05 Mutation 
 

 .01 Lorsqu'une mutation se produit pour quelque raison que 
ce soit durant une période de listes d'affectations, 
l'employé ainsi affecté est placé à son rang d'ancienneté 
sur la liste des réserves, avec les jours de congé 
hebdomadaire auxquels il aurait eu droit comme réserve 
selon son ancienneté dans le centre où il est muté, 
jusqu'aux listes d'affectations suivantes, alors qu'il devra 
exercer son choix selon son ancienneté.  Cependant, 
dans le cas ou l'employé réintègre son centre durant la 
même période de liste, il reprend son poste comme s'il ne 
l'avait jamais quitté. 

 
 .02 L'employé disqualifié médicalement doit effectuer un 

nouveau choix de vacances, s'il y a lieu, selon son 
ancienneté, dans le groupe où il a été muté. 

 .03 L'employé disqualifié médicalement qui réintègre son 
poste choisit les vacances auxquelles il aurait eu droit 
dans le groupe quôil r®int¯gre.  

 
38.06 Proc®dure dôaffichage et vacance ¨ remplir 
 

  .01 Sous réserve des clauses particulières à chacun des 
groupes et exclusion faite des postes de chauffeurs 
d'autobus, les nouveaux postes et les vacances dans les 
postes couverts par la présente convention sont offerts 
dans les quinze (15) jours de la vacance par un bulletin 
qui reste affiché durant quinze (15) jours dans un endroit 
en vue. Ce bulletin indique l'endroit, la classification, le 
salaire et la nature du travail.  Une (1) copie en est 
transmise au Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P. 

 
  .02 Toute vacance que la Société juge à propos de remplir 

doit être comblée dans un délai de trente-cinq (35) jours 
par un employé qui possède les exigences de la tâche et 
qui, à compétence équivalente, a le plus d'ancienneté. 

 
  Si la Société n'a pas initié les démarches nécessaires 

pour remplir le poste dans les trente-cinq (35) jours où le 



 

  

poste est devenu vacant, elle est réputée avoir jugé à 
propos de ne pas remplir ladite vacance. 

 
  .03 Les candidats doivent faire application avant l'expiration 

des quinze (15) jours que dure l'affichage.  Le nom de 
tout employé ainsi promu est ensuite affiché au moins 
cinq (5) jours avant qu'il n'entre en fonction. 

 
  .04 Dans les cas où il est déterminé qu'un examen est 

nécessaire aux fins du présent article, le résultat de cet 
examen est remis à chaque candidat. 

 
38.07 Candidat non promu 
 
 Le candidat non promu a droit d'obtenir par écrit du directeur 

exécutif ou de son délégué les raisons pour lesquelles il n'a pas 
été nommé. 

 
38.08 Postes de chefs dôop®ration, g®rants de station, chefs de 

terminus et chefs pointeurs 
 
 Les postes de chefs d'opérations, gérants de station, chefs de 

terminus et chefs pointeurs qui n'ont pas été comblés par les 
mécanismes prévus à la convention de la Fraternité des cadres 
conventionnés et que la Société juge à propos de combler sont 
offerts par affichage aux employés de la présente unité, s'ils 
possèdent la compétence requise et les exigences de la tâche.  
À défaut de tels candidats, la Société peut procéder au 
recrutement dans les autres unités ou par voie d'embauche. 

 
38.09  Disqualification pour raison médicale 
 

 .01 Sous réserve des dispositions qui suivent et sauf 
stipulation au contraire, l'employé qui doit quitter sa 
classification parce qu'il est inapte à remplir la position 
qu'il y occupe peut exercer ses droits d'ancienneté pour 
déplacer le salarié ayant le moins d'ancienneté dans l'une 
des classifications équivalentes ou inférieures, à moins 
qu'il n'ait pas les exigences normales et les qualifications 
de la fonction concernée. 

 
 .02 Lorsque le médecin de la Société recommande un 

changement d'occupation pour un employé accidenté ou 
malade, il r®int¯gre son poste ¨ son rang dôanciennet®, 
une fois physiquement rétabli, comme réserve jusqu'à la 
prochaine liste divisionnaire. 

 
 .03 Si l'opérateur de métro doit revenir au transport de 

surface pour raison médicale, il reprend son ancienneté à 
l'intérieur du centre de surface qu'il a choisi lors de la liste 



 

  

divisionnaire de janvier, selon les prescriptions des 
paragraphes 2 et 3 de l'alinéa .05 ci-dessous. 

 
Advenant le cas où l'effectif du centre choisi est rempli, le 
plus jeune employé de ce centre doit accepter d'être 
muté dans un autre centre du département de surface où 
des ouvertures sont encore disponibles.  Dans ce cas, 
l'employé déplacé doit accepter d'occuper le statut de 
réserve à son ancienneté jusqu'à la prochaine liste alors 
qu'il peut exercer son choix de travail. 

 
.04 La mutation d'un chauffeur du transport adapté, d'un 

préposé à la cueillette des boîtes à perception ou d'un 
opérateur de métro disqualifié pour raison médicale peut 
s'effectuer selon la pratique actuelle dans le groupe 
chauffeurs d'autobus, si l'employé rencontre les 
exigences de la tâche; sinon, il doit muter dans le groupe 
changeurs-gareurs, selon les dispositions de l'alinéa .05 
ci-dessous. 

 
.05 La mutation d'un chauffeur d'autobus disqualifié pour 

raison médicale s'effectue dans le seul groupe 
changeurs-gareurs de la façon suivante: 

 
Á si la disqualification pour raison médicale survient 

durant une période de listes, l'employé concerné doit 
accepter de demeurer réserve à son ancienneté 
jusqu'à la prochaine liste avec les journées de congé 
auxquelles il aurait eu droit comme réserve.  À la 
prochaine liste, il peut alors exercer son choix de 
travail par ancienneté dans ce groupe; 

 
Á si la date de la disqualification pour raison médicale 

coïncide avec une période de choix pour une liste, il 
doit exercer son choix par ancienneté, selon la 
pratique établie. 

 
.06 La mutation dôun employ® disqualifi® pour raison 

m®dicale de la fonction changeur sôeffectue dans un 
poste de chauffeur dans un centre de transport de 
r®seau de surface en autant quôil rencontre les 
exigences de la tâche. Le centre de transport auquel il 
est mut® est d®termin® par lôoption de centre de 
r®seau de surface quôil a effectu® lors de la liste 
générale. 

 
38.10 Lôemploy® a droit ®galement de se faire repr®senter par son 

médecin. Si son médecin et celui de la Société diffèrent 
dôopinion, ils recommandent la nomination dôun troisi¯me (3e) 
médecin dont la décision est finale. La Société et le Syndicat 



 

  

acceptent le choix unanime des deux (2) médecins. À défaut 
dôentente sur le choix du troisi¯me m®decin, les deux (2) parties, 
ou lôune ou lôautre dôentre elles, peuvent demander au Minist¯re 
du travail du Québec de le désigner. Les honoraires du 
troisième (3e) médecin sont payés à parts égales et par la 
Soci®t® et par lôemploy® concern®. 

 
38.11 Le recours du chauffeur ou de l'opérateur disqualifié pour raison 

médicale n'a pas pour effet d'augmenter le nombre d'employés 
affectés aux fonctions de gareur, préposé aux renseignements, 
pointeur et changeur.  Ledit chauffeur ou opérateur ainsi 
disqualifié médicalement peut déplacer l'employé ayant le moins 
d'ancienneté dans les fonctions de changeur et gareur 
uniquement.  Sujet aux dispositions de la présente convention, 
l'employé disqualifié médicalement, quelle que soit son 
ancienneté, a préséance sur l'employé non disqualifié 
médicalement, à condition qu'il possède les exigences de la 
tâche. 

 
38.12 En aucun cas, l'application du présent article ne peut avoir pour 

effet d'augmenter l'effectif des groupes. 
 

ARTICLE 39 
Mise à pied uniquement en cas de réduction 

de main-dôîuvre et rappel au travail 
 

39.01 En cas de réduction de main-d'oeuvre, les droits d'ancienneté 
s'appliquent comme suit: 

 
 .01 Ceux qui subissent la réduction ont le droit de déplacer 

tout autre employé soumis à la présente convention, à 
moins qu'ils ne puissent remplir les exigences normales 
de la fonction concernée; 

 
 .02 L'employé ainsi déplacé a le droit de déplacer à son tour 

tout autre employé ayant moins d'ancienneté que lui, 
avec la réserve prévue au paragraphe .01.  La même 
procédure se continue jusqu'à ce que les employés les 
moins anciens, n'ayant plus personne de moins ancien 
qu'eux à déplacer, soient mis à pied. 

 
39.02 Liste de rappel au travail 
 
 Les noms des employés mis à pied sont inscrits sur une liste 

unique de rappel et copie de cette liste est transmise au 
Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P. 

 
 
 
 



 

  

39.03 Procédure de rappel au travail 
 
 Lors d'un rappel, l'employé sur la liste de rappel ayant le plus 

d'ancienneté est appelé au travail dans la présente unité, à 
moins qu'il ne puisse remplir les exigences normales de la 
fonction après une période d'entraînement raisonnable. 

 
39.04  Acceptation ou refus du rappel au travail 
 

.01 L'employé ainsi rappelé doit aviser la Société, dans les 
trois (3) jours, de son intention de retourner au travail et 
doit retourner au travail dans les dix (10) jours ouvrables 
qui suivent la date indiquée dans l'avis de rappel, sauf 
dans les cas suivants: 

 
  .02 L'employé peut refuser de retourner au travail dans une 

autre unité d'accréditation que la sienne sans affecter ses 
droits d'ancienneté. 

 
  .03 L'employé rappelé au travail dans sa propre unité 

d'accréditation à une fonction permanente peut refuser de 
revenir au travail s'il y a, sur la liste de rappel, des 
employés ayant moins d'ancienneté que lui qui 
remplissent les exigences normales de la tâche. 

 
  Cependant, lors d'un second rappel à une fonction 

permanente, l'employé doit accepter la fonction qui lui est 
offerte. 

 

39.05 Avis de changement dôadresse 
  
 Tout employé mis à pied doit aviser la Division dotation et 

rémunération de la Société de tout changement d'adresse, afin 
de recevoir tout avis de rappel donné par la Société. 

 
39.06 Avis de rappel au travail 
 

 Les rappels à l'ouvrage se font par lettre recommandée à la 
dernière adresse transmise par l'employé au bureau de la 
Division dotation et rémunération.  L'avis de retour doit indiquer 
la date à laquelle l'employé doit reprendre le travail et copie de 
cet avis est transmise au Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P. 

 



 

  

 

PARTIE VII ï CONDITIONS DE TRAVAIL 
 

ARTICLE 40 
Semaine et heures normales de travail et rémunération 

 
40.01  Semaine et heures de travail 
  
 La semaine normale de travail des employés de la Direction 

exécutive transport de surface, de la Direction exécutive métro 
et trains de banlieue et de la Direction du Service des 
communications est de quarante heures (40h) réparties en cinq 
(5) jours de huit heures (8h) subordonnément aux affectations 
qui ne peuvent excéder sept heures trente minutes (7h30) de 
temps travaillé. 

 
 Pour fins d'application du paragraphe ci-dessus, l'allocation de 

déplacement n'entre pas dans la fabrication des affectations ne 
pouvant excéder sept heures trente minutes (7h30) de temps 
travaillé. 

 
 La réduction de la journée de travail intègre la pause-repos qui 

existait dans la convention collective expirée le 11 janvier 1984. 
 
40.02 Garantie minimum 
  
 L'employé a droit à un minimum de huit heures quinze minutes 

(8h15) de salaire au taux approprié, pour chacun des jours de la 
semaine normale de travail, pourvu qu'il se rapporte au travail 
aux heures indiquées, qu'il soit qualifié pour le travail disponible 
et qu'il accomplisse le travail affecté, sujet toutefois à l'exercice 
de ses droits d'ancienneté selon la pratique actuelle. 

 
 Malgré ce qui précède et sauf stipulations contraires dans la 

convention collective, les autres avantages et bénéfices prévus 
à la convention collective sont basés sur une garantie minimum 
de huit heures (8h). 

 
40.03 Travail volontaire 
 
 Lorsqu'un employé accepte de faire une pièce de travail 

additionnelle après avoir bénéficié, pour sa journée régulière, de 
la garantie minimum, huit heures quinze minutes (8h15) cette 
pièce de travail lui est payée indépendamment de ladite garantie 
minimum au taux de temps supplémentaire.  Tout travail 
volontaire n'est pas sujet à la prime prévue à la clause 40.05. 

 Pour fins de rémunération, les alinéas 40.06.03, 40.07.01, 
40.07.02, 41.16.10 et 42.05.03 sont considérés comme du 
travail supplémentaire volontaire. 

 



 

  

40.04 Définition de l'amplitude 
 
 L'amplitude est la durée totale de temps écoulé entre le début et 

la fin de la journée régulière de travail des employés de la 
Direction exécutive transport de surface, de la Direction 
exécutive métro et trains de banlieue et de la Direction du 
Service des communications.  Les pièces ou parties de pièces 
de travail supplémentaire sont exclues. 

 
40.05  Prime à l'amplitude 
 
  Les primes à l'amplitude sont payées selon la formule suivante: 
 
 .01 Pour une amplitude de neuf heures et une minute (9h01) 

à dix heures (10h) une prime de quinze pour cent (15%) 
du taux de salaire de base est accordée à l'employé sur 
son affectation régulière pour la période de temps qui se 
situe entre neuf heures (9h) et dix heures (10h) 
inclusivement. 

 
 .02 Pour une amplitude de dix heures et une minute (10h01) 

à douze heures (12h00). 
 
 Une prime de cinquante pour cent (50%) du taux de 

salaire de base est accordée pour la période de temps 
excédant dix heures (10h) jusqu'à la fin de l'affectation 
régulière de l'employé. 

 
.03 Pour une amplitude de douze heures et une minute 

(12h01) à douze heures trente minutes (12h30) une 
prime cumulative à celle mentionnée à l'alinéa 40.05.02 
de cinquante pour cent (50%) du taux de salaire de base 
est accordée pour la période de temps excédant douze 
heures (12h) jusqu'à la fin de l'affectation régulière de 
l'employé. 

 
40.06 Prime de temps supplémentaire 
 
  .01 Le temps supplémentaire est rémunéré au taux d'une fois 

et demie (150%) le taux horaire régulier de l'employé, 
pour tout le temps travaillé en surplus de sept heures 
trente minutes (7h30) dans une journée normale de 
travail, en plus et indépendamment de la garantie 
minimum de huit heures quinze minutes (8h15). 

 
  .02 Sous réserve de la clause 40.06.03, aucun employé ne 

peut être forcé d'accomplir une pièce de travail 
supplémentaire à son travail régulièrement affecté. 

 
 



 

  

  .03 Cas d'extrême urgence 
 
   Lors d'un état d'extrême urgence équivalant à un cas de 

force majeure, les employés conviennent de poursuivre 
leur travail au-delà de leurs affectations régulières, à la 
condition que ces heures supplémentaires soient limitées 
au strict minimum compatible avec l'état d'urgence 
décrété et qu'elles soient rémunérées au taux de temps 
supplémentaire. 

 
   Dans ces cas, l'employé qui invoque une raison légitime 

est relevé de cette obligation. 
 
   Seul un cadre supérieur au niveau de surintendant peut 

décréter un tel état d'urgence et, en ce cas, avis sera 
immédiatement donné, tant du début que de la fin de 
l'urgence, au président du Syndicat, section locale 1983, 
S.C.F.P., ou, en son absence, à tout autre membre du 
comité exécutif du Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P. 

 
 Cet article ne peut être invoqué à l'occasion d'une grève 

affectant d'autres unités de négociation à la Société. 
 

40.07  .01 Relevé en retard 
 

 Si l'employé n'est pas relevé à temps de son point de 
relève, il doit poursuivre son travail pour une période 
n'excédant pas une heure (1h) ou le temps requis pour 
effectuer un voyage complet si ce dernier excède une 
heure (1h). 

 
.02 Rémunération pour les retards 
 

Quand, pour des raisons légitimes et incontrôlables, un 
véhicule ne peut rentrer au temps prévu à l'horaire, 
l'employé est rémunéré pour le temps supplémentaire au 
taux de salaire approprié. 
 

40.08  Tempête de neige 
 

 Lors dôune temp°te de neige rendant la circulation des autobus 
de la Société soit partiellement ou totalement impossible, 
lôemploy® dont la prise de service est soit du garage soit du 
point de relève doit, pour être rémunéré, se rapporter en 
personne au centre et demeurer à la disposition du commis 
divisionnaire jusquô¨ la fin de son affectation ou de sa ou ses 
pi¯ce(s).  Les heures dôarriv®e et de d®part inscrites sur le 
bulletin de travail doivent être certifiées par le commis 
divisionnaire. 

 



 

  

 Lorsque certains circuits sont discontinu®s ¨ cause dôune 
temp°te de neige, la Soci®t® peut, ¨ lôintérieur des heures 
dôaffectation des employ®s dont les circuits ont ®t® discontinu®s, 
leur faire exécuter, par ancienneté, du travail sur des circuits du 
centre autres que ceux de leurs affectations régulières, pourvu 
que ce travail débute et se termine au garage du centre. 

 
40.09 Période de repos exceptionnelle 
 
 .01 Une période de repos de dix heures (10h) consécutives 

sera accordée exceptionnellement lorsque l'employé, sur 
ordre ou par consigne, a travaillé plus de douze heures 
(12h) dans sa journée de travail (temps supplémentaire 
volontaire exclu). 

 
 .02 Cependant, l'employé doit se présenter au travail à la fin 

de cette période de repos pour compléter son affectation 
ou partie d'affectation.  Si, à ce moment, sa pièce ou son 
affectation est en cours, il est rémunéré à temps simple 
pour son temps perdu, à condition de compléter sa pièce 
en cours ou son affectation en la prenant au point de 
relève le plus près. 

 
  .03 L'employé dont l'affectation est terminée à la fin de cette 

dite période de repos n'est pas tenu d'effectuer d'autre 
travail et est rémunéré pour le salaire ainsi perdu. 

 
  .04 L'employé réserve doit accepter tout travail qui lui est 

affecté après l'expiration de sa période de repos pour 
terminer sa journée normale de travail. 

 
40.10 Prime du dimanche et de deuxième équipe 
 
 .01 Lôemploy® qui travaille le dimanche re­oit, sous r®serve 

de la clause 40.11, une prime équivalant à vingt-cinq pour 
cent (25%) de son taux de base pour toutes les heures 
travaillées. 

 
 .02 Lôemploy® qui travaille sur la deuxième (2e) équipe reçoit 

une prime de 0,60$ lôheure pour les heures travaill®es sur 
son affectation régulière après dix-huit heures (18h00).  
Pour la fin de semaine et les jours de f°te, ¨ lôexception 
du lundi de Pâques, la prime est payée également aux 
employés qui travaillent sur la première (1ère) équipe. 

 
À compter du 12 janvier 2004, la prime sera de trois pour 
cent (3%) du salaire horaire de lôemploy®, minimum 0,70$ 
lôheure . 

 



 

  

 .03 Lôemploy® ayant le statut de r®serve est r®put® travailler 
sur la deuxième (2e) équipe.  La prime prévue au 
paragraphe .02 lui est payée pour les heures travaillées 
sur son affectation régulière après dix-huit heures 
(18h00). 

 
40.11 Rémunération du travail des jours de congé 
 
 L'employé appelé à travailler le jour de son congé heb-

domadaire est payé pour tout le travail effectué ce jour-là 
(minimum deux heures (2h) au taux d'une fois et demie (150%) 
son salaire régulier.  Aucun employé n'est cependant obligé de 
travailler le jour de son congé hebdomadaire. 

 
ARTICLE 41 

Distribution du travail (procédure, choix, etc.) 
 

41.00 Les dispositions du présent article s'appliquent à l'ensemble des 
employés suivants: chauffeurs, opérateurs, changeurs et 
gareurs, sous réserve des dispositions contraires ou 
particulières à chacun des groupes. 

 
41.01 Choix de statut aux listes 
 
 Chauffeurs ï Opérateurs de métro ï Changeurs ï Gareurs 
 
  .01 Un employé a la préférence dans le choix de son travail 

selon l'ordre de son ancienneté dans sa division, pourvu 
qu'il soit qualifié pour le genre de travail qu'il choisit. 

 
  .02 Pour les fins de la présente convention collective, il y a 

deux (2) statuts d'employés tel que défini à l'article 36.01: 
 

A) Affecté (comprenant): 
 

1) L'employé affecté sur une affectation apparaissant 
aux listes d'affectations ou à celles modifiées en 
vertu de la clause 41.07; 

 
2) L'employ® dit ñde roulementò est celui qui est 

affecté sur l'affectation d'un employé en congé 
hebdomadaire; 

 
3) L'employ® dit ñde vacancesò est celui qui ex®cute 

le travail selon le statut d'un employé en vacances. 
 

B) Réserve (comprenant): 
 

L'employé qui choisit, par ancienneté, le travail distribué 
quotidiennement. 



 

  

 
41.02 Période de listes 

 
Chauffeurs - Changeurs - Gareurs 

 
  .01 Au moins quatre (4) fois par année, liste générale incluse, 

et/ou selon les besoins du service, les chauffeurs 
d'autobus, les changeurs et les gareurs s'inscrivent par 
ancienneté en comblant obligatoirement, pour chaque 
statut (affecté et réserve), le nombre de postes indiqué 
sur les formules appropriées pour les cinq (5) listes 
d'affectation. 

 
   Un employ® peut reporter son choix dôaffectation pour 

lôeffectuer ¨ un rang dôanciennet® moindre que le sien. 
 

Pour les fins de la pr®sente clause le choix dôaffectation 
inclus le choix des jours de congé et des jours de fête. 

 
Lôemploy® qui reporte ses choix doit effectuer lôensemble 
des choix pr®vus ¨ lôint®rieur dôune m°me s®ance de liste 
¨ lôexclusion du choix de vacance pr®vu ¨ la clause 37.25. 
La quatrième (4e) période de liste comprend les choix des 
deux (2) listes dôaffectations. 

 
Un employé qui désire reporter son choix dôaffectation 
doit faire une demande écrite au chef de bureau de son 
centre une (1) semaine avant lôaffichage du calendrier de 
présence pour effectuer le choix aux listes. Cette 
demande ne peut être annulée et doit être faîte à chacune 
des listes. 

 

Un employ® qui reporte son choix dôaffectation ¨ la liste 
g®n®rale nôa droit ¨ aucune lib®ration ou allocation 
lorsquôil effectue ce choix dôaffectation ¨ un rang 
dôanciennet® moindre que le sien sauf sôil a ®galement 
décidé de reporter son premier (1er) choix de vacances et 
quôil effectue lôensemble de ses choix en m°me temps. 

 

Cette disposition sôapplique ®galement ¨ lôemploy® 
effectuant un choix de travail de roulement ou sur lô®quipe 
de vacances. 

 
 
 .02 Les quatre (4) périodes de listes sont définies comme 

suit : 
 
   A) vers le début de janvier à la mi-mars; 
 



 

  

   B) vers la mi-mars au 24 juin environ; 
 
   C) vers le 24 juin au début de septembre; 
 

D) La quatrième (4e) période de listes est constituée 
de deux (2) listes dôaffectation pour les p®riodes 
suivantes : 

 
Á vers le début de septembre jusque vers la mi-

novembre; 
 

Á vers la mi-novembre au début de janvier. 
 

 .03 Sujets aux articles qui suivent, les employés, en exerçant 
ce choix, s'inscrivent pour cinq (5) jours de travail par 
semaine et ces jours de travail sont calculés à compter de 
la première (1ère) prise de service dans chaque centre.  Ils 
doivent de plus, tel que défini aux clauses 37.06 à 37.13 
inclusivement, à l'exception des employés ayant opté 
pour les affectations de vacances, choisir leurs jours de 
congé hebdomadaire. 

 
41.03 Choix du travail aux listes 
 

.01 Le travail des employés choisissant le statut d'affecté 
selon la clause 41.01 s'effectue sans alterner d'une 
équipe à l'autre, soit la semaine, le samedi, le dimanche 
et les jours de fête.  Cependant, l'employé ayant choisi 
l'équipe de vacances doit accepter d'alterner d'une 
équipe à l'autre s'il y a lieu. 

 
A) Chauffeurs - Opérateurs 

 
.02 Les affectations dites de première (1ère) équipe se 

terminent avant dix-neuf heures quarante-six minutes 
(19h46) du lundi au vendredi et avant dix-huit heures et 
une minute (18h01) les samedis et dimanches, excepté 
pour les jours de fête du lundi au vendredi où elles se 
terminent avant dix-neuf heures et une minute (19h01). 

 
À cause des exigences du service, les affectations se 
terminent avant dix-neuf heures quarante-six minutes 
(19h46) le lundi de Pâques. 

 
.03 Les affectations dites de deuxième (2e) équipe se 

terminent après dix-neuf heures quarante-cinq minutes 
(19h45) du lundi au vendredi et après dix-huit heures 
(18h00) les samedis et dimanches excepté pour les jours 
de fête du lundi au vendredi où elles se terminent après 
dix-neuf heures (19h00). 



 

  

 
 À cause des exigences du service, les affectations se 

terminent après dix-neuf heures quarante-cinq minutes 
(19h45) le lundi de Pâques. 

 
 .04 La journée de travail des réserves s'effectue entre la 

première (1ère) prise de service et la dernière entrée dans 
chacun des centres.  L'employé a droit, sous réserve de 
l'alinéa 41.16.03, à un minimum de neuf heures (9h) 
d'intervalle entre deux (2) journées normales de travail 
(pièces supplémentaires exclues). 

  
 .05 A) Exceptionnellement, l'employé ayant le statut de 

réserve le vendredi et/ou le samedi et/ou le 
dimanche et/ou le lundi et forcé par ancienneté 
d'accepter le statut affecté la veille sur une 
affectation se terminant après dix-neuf heures 
trente minutes (19h30) et/ou débutant avant 
quatorze heures trente minutes (14h30) le 
lendemain a droit à l'intervalle prévu à l'alinéa 
précédent. 

 
B) Exceptionnellement, l'employé affecté et forcé par 

ancienneté, d'accepter, la veille ou le lendemain, 
une affectation alors que l'intervalle entre deux (2) 
journées normales de travail est de moins de neuf  
heures (9h), doit se prévaloir de cette période et 
accepter de compléter son affectation. 

 
C) Dans ces cas, cet intervalle pour l'employé 

s'applique de la façon suivante: 
 

1) à la fin de l'affectation de la veille; et/ou 
2) au début de l'affectation du lendemain. 
 

Dans ces cas, l'employé a droit à la rémunération normale 
de son affectation en autant qu'il débute son travail à 
l'heure prévue, et même s'il ne complète pas son 
affectation pour raison d'absence autorisée prévue à la 
convention collective. 

 
.06 La Société s'engage à ne combiner aucun camion à 

boîtes avec d'autre travail à l'intérieur d'une même 
affectation. 
Pour fins de distribution de travail aux réserves et en 
temps supplémentaire, le travail de camion à boîte est 
distribué par ancienneté selon les clauses 41.16, 41.17, 
41.18, 41.19, 41.20, 41.21 aux employés qualifiés et qui 
ont laissé un option à cet effet. 

 



 

  

 Un employé qui a opté ou est forcé par le jeu de 
l'ancienneté d'effectuer du travail sur le camion à boîte et 
qui ne peut remplir les exigences normales du poste, doit 
accepter de demeurer réserve à son rang d'ancienneté 
jusqu'à la prochaine liste avec les journées de congé qu'il 
aurait eu droit comme réserve. 

 
 Pour l'employé affecté sur l'équipe de vacances, la 

disposition ci-haut prévue s'applique seulement pour les 
périodes affectées (camions à boîtes). 

 
B) Gareurs et changeurs 

 
.07 Les employés disqualifiés pour raison médicale et régis 

par les clauses 38.09 à 38.12 inclusivement ainsi que 
ceux qui complètent les cadres des mêmes groupes 
s'inscrivent par ancienneté en comblant obligatoirement, 
pour chaque statut (affecté et réserve), le nombre de 
postes déterminé et indiqué sur les formules appropriées. 

 
 .08 Les employés s'inscriront pour cinq (5) jours de travail par 

semaine, à raison d'une (1) seule journée normale de 
travail entre la première (1ère) prise de service du centre 
et la fin du service avec, pour l'employé, un minimum de 
neuf heures (9h) de repos entre deux (2) journées 
normales de travail (pièces supplémentaires exclues). 

 
 .09 Le travail des employés affectés et de roulement du 

groupe changeurs-gareurs s'effectue sans alterner d'une 
équipe à l'autre, soit la semaine, le samedi, le dimanche 
et les jours de fête. 

 
 .10 Les affectations dites de première (1ère) équipe débutent 

avec la première (1ère) prise de service le matin et se 
termineront avant dix-neuf heures quarante-six minutes 
(19h46). 

 
 .11 Les affectations dites de deuxième (2e) équipe se 

terminent à dix-neuf heures quarante-six minutes (19h46) 
ou après. 

 
 .12 Ils doivent aussi, lors du choix de travail pour chacune de 

ces périodes de listes, choisir leurs jours de congé 
hebdomadaire, tel qu'établi aux clauses 37.06 à 37.12 
inclusivement, à l'exception des employés ayant opté 
pour les affectations de vacances selon la clause 41.13. 

 
.13 Les changeurs optant pour le travail de gareurs à la liste 

générale annuelle exercent leur choix de travail dans 



 

  

cette seule fonction lors des listes divisionnaires 
subséquentes. 

 
 .14 La Société peut déplacer temporairement un changeur 

occupant un poste secondaire à tout poste à l'intérieur 
d'une même station tout en respectant les heures de son 
affectation régulière et ce, pour le temps nécessaire au 
remplacement pour une absence hors du contrôle de la 
Société. 

 
S'il s'avère que la Société n'a pas appliqué les 
dispositions prévues à la convention collective en temps 
supplémentaire pour le remplacement de l'employé 
absent, l'employé ainsi privé de la pièce de travail peut en 
exiger le paiement. 

 
41.04 Examen et affichage des listes 
 

.01 Pour s'assurer que les affectations sont conformes à 
l'entente collective, un comité formé du chef de section 
affectations, du surintendant exploitation et du chef 
d'opérations ou du chef d'administration et du directeur 
syndical du centre ou de son représentant fait, au cours 
des réunions convoquées par le responsable des 
affectations, l'examen de la dernière ébauche des listes 
sous réserve des changements qui pourraient survenir.  
Lors de cette rencontre, le directeur syndical du centre 
est libéré sans perte de salaire (minimum de huit heures 
quinze minutes (8h15) primes régulières incluses, à 
l'exception du temps supplémentaire sauf celui inclus 
dans l'affectation régulière) pour la journée.  Une (1) 
copie de cette ébauche est remise au directeur syndical 
du centre concerné par le surintendant du centre 
soixante-douze heures (72h) excluant les samedis et 
dimanches avant la convocation.  Le président et l'agent 
d'affaires peuvent assister à la vérification. 

 
Si le Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P. estime que 
les affectations ne sont pas conformes à l'entente 
collective, les listes prennent quand même effet à la date 
prévue et un grief peut être soumis directement à 
l'arbitrage en la manière prévue à l'article 34. 

 
  .02 Les affectations sont affichées au moins pendant les cent 

vingt heures (120h) qui précèdent la date fixée pour le 
choix des affectations et cette période d'affichage 
coïncide avec le début des périodes de vacances.  Il y a 
toujours trois (3) listes; une première (1ère) indiquant le 
travail des jours de semaine, c'est-à-dire du lundi au 
vendredi inclusivement, une deuxième (2e) pour le travail 



 

  

du samedi et une troisième (3e) pour le travail du 
dimanche.  Ces listes indiquent le numéro des lignes, 
l'endroit où le travail commence et finit, le total d'heures 
et l'heure à laquelle le travail commence et finit.  De plus, 
les spéciaux d'école seront identifiés sur les listes à titre 
indicatif seulement.  Tout changement ou rectification 
qu'on y fait pendant les cent vingt heures (120h) 
d'affichage est indiqué en relief. 

 
  De plus, une (1) copie finale des listes complètes des 

affectations, des statuts avec matricule, des tables 
d'horaires de tous les circuits de chaque centre, des 
demandes de service, des répartitions des jours de 
congé, des statistiques de liste ainsi qu'une (1) liste des 
employés des autres groupes qui laissent une option de 
centre de surface à la liste générale (avec mise à jour s'il 
y a lieu) est remise au Syndicat, section locale 1983, 
S.C.F.P. dans les dix (10) jours qui suivent le début de 
chaque liste.  La Société remet également une (1) copie 
des modifications effectuées aux dites listes. 

 
  D'autre part, la Société remet également au Syndicat, 

section locale 1983, S.C.F.P., selon leur disponibilité, une 
(1) copie des tracés des circuits d'autobus, des courbes 
de service et des décalages de tournées. 

 
41.05 Affectations - Jours de fête et vacances d'été 
  
  .01 Jours de fête 
  

a) Des listes spéciales affichées en même temps que 
la liste d'affectations indiquent les affectations qui 
sont disponibles lors des jours de fête. 

  
b) Une liste spéciale affichée en même temps que les 

listes d'affectations indique en plus le nombre des 
réserves requis pour le travail qui doit être effectué 
les jours de fête. 

  
c) Une liste spéciale affichée en même temps que les 

listes d'affectations indique, en plus, le nombre 
d'employés ne travaillant pas les jours de fête. 

  
d) Le choix de travail pour les jours de fête pour 

l'équipe de vacances s'effectue selon la pratique 
établie par les parties depuis l'instauration du choix 
de travail des jours de fête séparément de 
l'affectation régulière. 

  

 



 

  

  .02 Liste d'été (vacances de la construction) 
  

a) À l'exception des changeurs et opérateurs de 
métro, lors de l'affichage pour la période du 24 juin 
au début de septembre, des listes spéciales sont 
préparées et affichées en même temps que la liste 
d'affectations et ce pour la période des vacances 
de la construction.  Ces listes indiquent les 
affectations qui sont disponibles pendant la durée 
de cette période.  Les mêmes dispositions de 
choix de travail s'appliqueront, sauf pour les 
équipes de vacances qui devront effectuer un 
choix de travail à l'intérieur des affectations 
disponibles pour la période.  Les employés en 
vacances durant cette période n'auront pas à 
effectuer de choix de travail pour cette période. 

  
b) Pour les blocs de vacances créés durant cette 

période, la récupération en dehors de la période 
sera répartie uniformément sur toute l'année. 

 
41.06  Travail vacant sur les listes 
 
  .01 La Société fait apparaître sur les listes tout travail 

considéré comme vacant ou extra pour la durée de ladite 
liste.  Ce travail peut être combiné à tout autre travail, afin 
de procurer une journée normale de travail aux réserves 
ou être offert sur une base quotidienne à tous les 
employés, tel qu'établi à l'alinéa 41.17.01. 

 
  .02 Cependant, selon les exigences du service, la Société 

peut supprimer toute pièce de travail vacante. 
 
41.07  Changement ¨ lôhoraire durant une liste 
  
 .01 Après le début du choix des affectations, les seuls 

changements qui peuvent se faire dans les listes sont: 
  

A)  ceux prévus à la clause 41.06 et 41.07.04; 
  

B) ceux qu'imposent exceptionnellement les 
circonstances hors du contrôle de la Société qui 
sont étudiés avec le Syndicat, section locale 1983, 
S.C.F.P.  Toutefois, si au cours d'une période 
d'affectations, il est nécessaire de faire un 
changement à l'horaire d'une ou de plusieurs 
ligne(s), les employés affectés par ce changement 
doivent se choisir une affectation parmi celles qui 
ont été fabriquées, sans toutefois changer d'équipe 
ou de journée de congé. 
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Suite à l'analyse des besoins d'ajustements, la 
Société peut décider de réassigner les listes de 
novembre dans un ou plusieurs centres de 
transport, avant le début de ces dites listes, en 
respectant les modalités de la convention collective 
lors des choix de travail aux listes et les préavis 
d'affichage prévus à la clause 41.04.02. 

  
.02 Dans les autres cas, cet employé, forcé par le jeu de 

l'ancienneté d'accepter une affectation moins 
avantageuse, ne doit subir aucune perte de salaire par 
suite des changements survenus dans son choix de 
travail. 

  
.03 Si cet employé refuse un autre travail qui lui est affecté, 

cet employé est placé sur la liste des réserves suivant 
son ancienneté et doit choisir son travail selon la 
procédure établie à la clause 41.16.  Dans ces cas, ces 
employés ne devront subir aucune perte de salaire s'ils 
acceptent le statut de réserve. 

  
.04 A) Variation aux affectations pendant une période de   

listes : 
  

Après le choix de travail, une affectation peut être 
modifiée pour les raisons suivantes: 

  
a) la variation du niveau de service planifié   

(variation du niveau d'achalandage) et/ou ; 
  

b) la variation de l'horaire du circuit. 
  

 La variation, entre les heures de travail de la nouvelle 
affectation et de l'affectation initiale, ne peut, en aucun 
cas, être supérieure à trente minutes (30min) et est 
rémunérée en temps supplémentaire au taux de cent 
cinquante pour cent (150%) en plus et 
indépendamment de la garantie minimum de huit 
heures quinze minutes (8h15).  Cette période de 
temps débutant avant ou se terminant après les 
heures de début ou de fin de la ou des pièces de 
travail de l'affectation initiale est considérée comme 
une variation.  S'il y a lieu, l'amplitude est réajustée à 
la hausse aux nouvelles heures travaillées. 

  
 Cette nouvelle affectation doit être conforme à la 

convention collective. 
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 Durant une liste, une affectation ne peut être modifiée 
qu'une seule fois et demeure en vigueur jusqu'à la fin 
de cette liste. 

  
 Un employé ne subit aucune perte de salaire par suite de 

modification à son affectation.  S'il s'agit d'une affectation 
comportant un salaire plus élevé, il recevra le nouveau 
salaire de l'affectation. 

  
 L'employé visé par ces changements peut accepter ou 

refuser la nouvelle affectation qui lui est proposée. 
 

  B) Service provisoire en surface 
  

Lors d'interruption ponctuelle du service au métro, la 
Société peut, à l'intérieur des heures d'affectations des 
chauffeurs d'autobus, leur faire exécuter tout travail en 
remplacement du métro sur une base volontaire et pour 
une période maximale de deux heures (2h). 

 
41.08 Affichage permanent 
  
 Les listes, y compris les listes des affectations pour les 

employés de roulement et leurs amendements, restent affichées 
pendant toute la période desdites listes. 

 
41.09 Détermination du personnel 
 
  .01 A chaque liste, la Société détermine le personnel requis 

pour la durée de ladite période de liste.  Le choix des 
employés par ancienneté peut avoir pour effet de laisser 
vacantes des journées de travail soit affectées, soit 
réserves, tel que défini à la clause 41.01. 

 
 .02 Dans ces cas, ces statuts peuvent être comblés par la 

suite, soit par l'embauchage d'employés, soit par les 
mutations, selon la clause 38.03. 

 
41.10     Procédure lors du choix aux listes (générales et 

divisionnaires) 
  

 .01 A) Lors de la première (1ère) liste annuelle, l'employé doit 
signer la formule indiquant le choix de son centre. 

  
  B) Lors de ce choix, l'employé effectue aussi son premier 

(1er) choix de vacances annuelles. 
  

C) A chacune des périodes de listes (générale et 
divisionnaires), l'employé doit signer le formulaire 



 

  

indiquant le choix de son statut et de ses jours de congé 
hebdomadaire. 

  
 D) Une copie de tout formulaire signé par l'employé lui est 

remis. 
  

  .02 Cependant, si un employé n'est pas présent et néglige de se 
présenter à son rang d'ancienneté ou de fournir une copie de 
son option au responsable de son centre, le représentant 
syndical lui donne le même choix qu'il avait fait lors des listes 
d'affectations précédentes ou celui qui s'en rapproche le 
plus.  Sur défaut de ce dernier de faire ce choix, le 
responsable le fait à sa place. 

  
.03 L'employé dont l'absence par maladie ou par accident est 

prévue pour durer plus d'une liste ne fait pas de choix de 
travail auxdites listes.  S'il s'agit d'un accident de travail 
comportant une incapacité totale temporaire aux termes de 
l'article 12, il est compensé selon la moyenne hebdomadaire 
de ses gains d'affectation régulière de travail, du début de la 
liste au jour où il a dû ainsi s'absenter, temps supplémentaire 
exclu ou, si cette mesure est inapplicable, selon une même 
moyenne mais calculée pour la durée totale de la période de 
liste en cours lorsque se produit l'accident.  S'il s'agit d'une 
absence par suite de maladie, il reçoit ses crédits en maladie 
ou ses prestations d'assurance-salaire. 

  
 .04 Si l'employé ainsi absent revient pendant une période de 

liste alors qu'il n'avait pas choisi de travail conformément au 
paragraphe précédent, il est placé réserve à sa date 
d'ancienneté avec les jours de congé hebdomadaire 
auxquels il aurait eu droit. 

 
41.11 Fabrication des affectations 
 
 .01 La Société fait un minimum d'affectations continues par 

jour par centre: 
 

A) Chauffeurs 
 
   1) Semaine: 
    25% d'affectations continues; 
 
   2) Samedi et dimanche: 
    45% d'affectation continues; 
 

B) Opérateurs 
 
   1) Semaine: 
    35% d'affectations continues; 
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   2) Samedi et dimanche: 
    45% d'affectations continues; 
 

C) Changeurs 
 
   1) Semaine: 
    60% d'affectations continues; 
 
   2) Samedi et dimanche: 
    65% d'affectations continues. 
 

.02 Aucune affectation n'est composée de plus de deux (2) 
pièces de travail.  Cependant, il est entendu qu'une pièce 
de travail peut être constituée de deux (2) bouts dont 
l'intervalle le plus court ou celui déterminé par le fabricant 
des affectations est rémunéré en allocation et non en 
temps travaillé. 

 
De plus, il est entendu que, pour la distribution 
quotidienne du travail, les pi¯ces ñintervallis®esò peuvent 
être brisées et l'intervalle retranché pour le temps 
supplémentaire. 
 
L'allocation prévue à la clause 42.06 ne doit pas 
s'appliquer à la pièce comportant l'allocation ci-dessus 
prévue. 

  
 .03 En aucun cas, la durée de l'amplitude n'est prolongé au-

delà de douze heures et demie (12h30) durant la 
semaine et de neuf heures et demie (9h30) les samedis, 
dimanches et jours de fête à l'exception du lundi de 
Pâques. 

 
 .04 La Société s'engage à ne pas combiner du travail de plus 

d'un (1) groupe pour former une affectation régulière, 
sous réserve d'une entente au contraire entre les parties. 

 
 .05 A) Pour le groupe chauffeur, la Société s'engage à ne 

fabriquer aucune affectation continue qui débute 
entre onze heures (11h00) et douze heures trente 
minutes (12h30) sauf pour les samedi, dimanche 
et jours de fête à l'exception du lundi de Pâques. 

                                 
                                Cette disposition ne sôapplique pas aux chauffeurs 

du centre de transport adapté. 
 

B) Pour le groupe chauffeur, toute pièce de travail 
débutant après vingt-trois heures (23h00) doit sortir 
du garage et toute pièce de travail se terminant 



 

  

après vingt-trois heures (23h00) doit se terminer au 
garage. 

 
41.12 Affectations de roulement 
 
 Chauffeurs ï Opérateurs ï Changeurs 
 
  .01 Deux (2) listes sont préparées pour le travail des 

employés affectés sur le travail des jours de congé 
hebdomadaire (roulement). 

 
  .02 Ces deux (2) listes couvrent toutes les affectations des 

deux (2) équipes pour les employés en congé 
hebdomadaire du lundi au vendredi inclusivement. 

 
  .03 Suite à la dernière session du choix des statuts, les 

employés de roulement effectuent par ancienneté leur 
choix de travail pour la durée de la période de la liste 
parmi les affectations des employés en congé 
hebdomadaire dans une seule des équipes établies aux 
clauses 37.06 à 37.12 inclusivement, sans alterner de 
l'une à l'autre.  Ce choix a lieu en deux (2) jours 
consécutifs soit un (1) pour la première (1ère) équipe et un 
(1) pour la deuxième (2e) équipe fixés par la Société du 
lundi au jeudi inclusivement. 

 
  .04 Les employés ayant opté pour cette liste doivent choisir 

leur travail pour chaque jour de la semaine et pour toute 
la durée de la période d'affectation. 

 
  .05 Cependant, l'employé de roulement forcé par le jeu de 

l'ancienneté d'accepter une affectation, alors que 
l'intervalle entre deux (2) journées normales de travail est 
de moins de neuf heures (9h), doit se prévaloir de cette 
dite période et accepter de compléter son affectation.  
Dans ce cas, l'employé a droit à la rémunération normale 
de son affectation. 

 
41.13 Affectation du travail dit de vacances 
 
  .01 A chaque période d'affectation, s'il y a lieu, une liste est 

préparée pour le travail de vacances.  Cette liste est 
formée des affectations libérées par les vacances 
annuelles des employés de statuts autres que celui des 
affectés de vacances. 

 
  .02 A) Ils doivent d'abord, par ancienneté, indiquer au 

chef de bureau, au chef dôop®rations ou au chef 
d'administration leur intention d'y choisir leur 
travail.  A cet effet, la Société affiche une liste des 



 

  

employés en vacances durant le période 
d'affectation visée; cette liste doit contenir le 
matricule de ces employés, leur numéro 
d'affectation, leur période de vacances et leurs 
jours de congé.  Les numéros d'affectations et les 
journées de congé sont inscrits sur ces listes au 
fur et à mesure que les employés concernés 
choisissent leurs affectations; 

 
  B) Lorsque tous les employés du centre ont effectué 

leur choix, le travail dit de vacances est offert, par 
ancienneté, aux employés sur cette liste qui 
doivent accepter le statut, ainsi que les journées 
de congé des employés qu'ils remplacent. 

 
  .03 Il est entendu que ces journées de congé sont celles 

choisies lors du choix de travail pour toute la période 
d'affectation et ne sont pas affectées par un changement 
effectué par un employé, tel que défini à la clause 37.09. 

 
  .04 Il est entendu que l'employé affecté sur la période de 

vacances d'un employé en congé le dimanche et le lundi 
doit prendre d'abord le congé du lundi au début de cette 
affectation et celui du dimanche à la fin de cette 
affectation. 

 
  .05 Les employés ayant opté pour cette liste ou forcés par 

ancienneté doivent y choisir leur travail pour chaque 
semaine pour toute la durée de la période d'affectation et 
doivent accepter d'alterner d'une équipe à l'autre, s'il y a 
lieu. 

     
.06 Cependant, l'employé forcé d'accepter, par le jeu de 

l'ancienneté, une affectation dont le premier (1er) (lundi) 
ou le dernier (dimanche) jour de travail d'une affectation 
d'un employé en vacances suit immédiatement le dernier 
(dimanche) ou le premier (lundi) jour de l'affectation de 
vacances précédente et que l'intervalle entre ces deux (2) 
jours ne lui permet pas de bénéficier de neuf heures (9h) 
de repos entre ces deux (2) journées normales de travail 
bénéficiera de cette période telle que prévue à la clause 
41.03.05 c. 

 
  .07 Si le nombre de périodes de vacances disponibles est 

moindre pour une (1) ou plusieurs semaine(s) de la 
période d'affectations, les employés sur ces listes sont 
placés par ancienneté pendant cette ou ces semaine(s) 
sur la liste des réserves et doivent accepter le travail 
disponible, tel que déterminé à la clause 41.16.  Leurs 



 

  

jours de congé hebdomadaire pour cette ou ces 
semaine(s) seront samedi et dimanche (1-7). 

 
  .08 L'employé dont le travail est affecté à l'équipe dite de 

vacances durant la période de vacances qu'il a choisie et 
qui, pour des raisons provenant de l'application de la 
convention, est sujet à travailler durant cette période est 
considéré comme réserve et peut s'affecter 
quotidiennement par ancienneté.  De plus, il bénéficie de 
la garantie minimum durant cette période. 

 
41.14 Advenant la reprise des activités de tours de ville par la STM, la 

clause 41.14 et leurs concordances de la convention collective 
prévue pour la période comprise entre le 8 juin 1987 et le 11 
janvier 1990, trouveront intégralement application. 

 
41.15  A) Sp®ciaux dô®cole 
 
 .01 Les spéciaux d'école apparaissant sur les listes 

d'affectations qui ne sont pas requis pour quelque 
raison que ce soit ne sont pas garantis. 

 
 .02 Les employés faisant le choix de ces affectations ont 

néanmoins droit à la garantie minimum (huit heures 
quinze minutes (8h15) à condition d'accepter une 
pièce comparable à trente minutes (30min) près 
quant aux heures de sortie et de rentrée et de temps 
payé, s'il y a lieu.  L'amplitude est réajustée aux 
nouvelles heures travaillées. Cette nouvelle 
affectation doit être conforme à la convention 
collective. 

 
 .03 Lorsqu'un spécial d'école imprévu se présente entre 

deux (2) listes, ce spécial peut être combiné à 
d'autres pièces vacantes afin de créer une journée 
normale de travail et être offert jusqu'à nouvel ordre 
à une réserve. 

 
  B) Sortie d'école 
 

 .01 Les horaires des affectations comprenant une 
entrée ou une sortie d'école peuvent être modifiés à 
trente minutes (30min) près.  S'il y a lieu, l'amplitude 
est réajustée à la hausse aux nouvelles heures 
travaillées sans toutefois excéder douze heures 
trente minutes (12h30) et l'excédent du temps 
travaillé de l'affectation régulière est rémunéré à 
temps supplémentaire en plus et indépendamment 
de la garantie minimum de huit heures quinze 
minutes (8h15). 



 

  

 
C) Un employé ne subit aucune perte de salaire par suite de 

modification ¨ son affectation. Sôil sôagit dôune affectation 
comportant un salaire plus élevé, il recevra le nouveau 
salaire de lôaffectation. 

 
41.16 Distribution du travail aux réserves 

 
.01 Pour fins de distribution quotidienne de travail aux 

réserves, le responsable de cette distribution peut 
fabriquer les journées de travail ou les pièces de travail 
qu'il juge nécessaires.  Cependant, pour les fins 
d'application du présent alinéa et nonobstant toute 
disposition au contraire, il est entendu que les 
affectations comportant plus de cinq heures et demie 
(5h30) de temps travaillé ne peuvent être démembrées.  
Ces journées ou pièces de travail doivent être fabriquées 
selon la clause 41.03 et sont affichées à l'avance au fur 
et à mesure qu'elles sont connues, jusqu'à seize heures 
trente minutes (16h30) la veille (quinze heures (15h00) 
pour les changeurs et quatorze heures trente minutes 
(14h30) pour les préposés aux renseignements) et sont 
distribuées aux réserves suivant l'ordre de leur 
ancienneté comme suit: 

  
.02 Lors du choix des affectations, cinq (5) fois par années, 

les employés susceptibles de travailler comme réserves 
indiquent au commis divisionnaire, sur un formulaire 
préparé à cette fin par la Société, leur option de travail. 

  
Une (1) copie de ce formulaire ainsi que les modifications 
permanentes qui y sont apportées doit être remise à 
l'employé ainsi qu'au directeur syndical du centre. 

  
.03 En aucun cas, la réserve n'a droit à l'intervalle entre deux 

(2) journées normales de travail mentionné à l'alinéa 
41.03.04 s'il s'assigne volontairement par option sur des 
affectations qui ont moins de neuf heures (9h) 
d'intervalle. 

  
.04 À chaque jour, le commis divisionnaire distribue le travail 

en l'attribuant par ancienneté d'après le choix de chaque 
employé.  Ce dernier doit communiquer quotidiennement 
avec son centre par téléphone, entre dix huit heures 
(18h00) et trois heures trente minutes (03h30) pour 
s'enquérir de son travail pour le lendemain. 

  
.05 La réserve a cependant le privilège d'effectuer un 

changement dans l'ordre de priorité de travail, à condition 
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d'en aviser le commis divisionnaire avant seize heures 
trente minutes (16h30) la veille. 

  
.06 Pour fins de distribution de travail aux réserves, les 

affectations peuvent être séparées en pièces d'une durée 
minimale de deux heures (2h). 

  
.07 Pour les fins d'application de la présente convention, la 

Société peut combiner ou bâtir, subordonnément à la 
clause 40.01, des affectations comportant les périodes de 
disponibilité qu'elle juge utiles. 

  
.08 La réserve placée en disponibilité par le commis 

divisionnaire doit accomplir toute pièce de travail 
normalement effectuée par un employé de son groupe, à 
l'intérieur de sa période de disponibilité.   

  
 Ce travail est distribué en respectant l'ancienneté des 

réserves en disponibilité. 
 
.09 Tout travail effectué durant la période en disponibilité n'a 

pas pour effet de libérer la réserve du reste de sa période 
en disponibilité si celle-ci n'est pas complétée.  Si 
l'employé réserve est requis, durant sa période de 
disponibilité, d'accomplir un travail qui nécessite un 
déplacement, le temps de parcours pour se rendre et 
revenir de ce travail est considéré comme temps travaillé. 

 
.10 Sur base volontaire, la réserve en disponibilité peut 

continuer le travail qui lui est affecté, si les heures en 
disponibilité et de travail excèdent sept heures trente 
minutes (7h30) et que cet excédent, subordonnément aux 
points de relève, est de moins d'une heure et demie 
(1h30). 

 
 .11 A) Toute affectation déclarée disponible connue à 

l'avance, telle que vacances, démission, 
roulement, toute affectation permanente disponible 
etc. est offerte (journée de congé et jour de fête 
inclus) jusqu'à nouvel ordre comme affectation aux 
réserves, selon leur ancienneté. 

 
  B) Lorsqu'un statut de réserve devient vacant 

pendant une période de liste pour quelque raison 
que ce soit et que les jours de congé de ce statut 
incluent un samedi ou un dimanche, ce statut est 
affiché et offert par ancienneté aux réserves qui 
n'ont pas eu droit à ces journées de congé en 
vertu de leur ancienneté jusqu'à la prochaine 
période de liste.  Il est entendu que l'offre de 
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modification de jours de congé ne sera octroyée 
que deux fois par période de liste. 

 
 Telles offres doivent être affichées durant au 

moins sept (7) jours avant que l'affectation ou le 
statut de congé ne soit attribué. 

 
.12 Réserves en disponibilité 

 
Les réserves doivent accepter, par ancienneté d'après 
leur option, de demeurer réserves en disponibilité.  Le 
nombre de ces réserves est déterminé par le commis 
divisionnaire du centre. 

 
.13 Ces réserves doivent se rapporter aux heures indiquées 

pour chaque centre et sont payées en temps travaillé à 
leur salaire de base à compter du début de leur temps 
d'attente et doivent demeurer disponibles pour un 
maximum de sept heures trente minutes (7h30) de temps 
travaillé par jour subordonnément à la clause 40.01. 

 
41.17 Option pour du travail supplémentaire quotidien 
 

  .01 À l'occasion du choix du travail, tel que stipulé à la clause 
41.02, l'employé peut laisser une option pour du travail 
quotidien supplémentaire.  Une fois cette option faite, 
l'employé est tenu d'accomplir ce travail.  L'employé qui 
communique avec le centre aux heures habituelles et qui 
n'a pas droit à du travail supplémentaire doit, à ce 
moment, annuler son option pour cette journée s'il n'est 
pas intéressé à accomplir d'autre travail qui pourrait 
devenir disponible par la suite. 

 
   L'employé qui n'a pas annulé son option doit 

communiquer de nouveau avec le commis divisionnaire, 
dès que possible après la fin de sa pièce de travail, pour 
s'enquérir de son travail supplémentaire.  Une copie de 
cette note et des modifications permanentes qui y sont 
apportées doit être remise à l'employé ainsi qu'au 
directeur syndical du centre. 

 
 .02 Si ce travail est supprimé, il est payé deux heures (2h) à 

son taux de base (pour s'être rapporté) comme temps 
payé à moins que l'on puisse lui offrir une tournée 
comparable pour le nombre d'heures et pour les heures 
de sortie et de rentrée à trente minutes (30min) près dans 
le respect de son option de travail supplémentaire. 

 
 
 



 

  

41.18  Distribution du travail supplémentaire 
 
  .01 Lorsque toutes les réserves ont été affectées sur du 

travail pour la journée du lendemain, le travail jugé 
nécessaire est, aussitôt connu, distribué une (1) seule 
pièce à la fois par ancienneté et dans l'ordre suivant, aux 
employés qui ont laissé des options pour ce travail 
subordonnément, toutefois, à la clause 33.02: 

 
A) aux employés qualifiés du centre dont le 

lendemain est une journée normale de travail; 
 
B) aux employés qualifiés du centre dont le 

lendemain est un jour de congé hebdomadaire; 
 

  C) aux employés qualifiés du centre dont le 
lendemain est un congé compensatoire ou congé 
personnel. 

 
  .02 À la suite de cette première (1ère) distribution, s'il 

demeure encore des pièces restantes, elles sont 
distribuées dans le même ordre que ci-dessus.  Cette 
procédure se continue aussi longtemps que toutes les 
pièces ne sont pas affectées ou que les options ne sont 
pas épuisées. 

 
  .03 Lorsque toutes les options sont épuisées, le travail 

disponible restant est offert aux autres employés qualifiés 
du centre selon la pratique en vigueur à la signature de la 
convention collective pour chacun des groupes. 

 
  .04 L'employé dont l'affectation est retranchée un jour de 

fête, est considéré en congé hebdomadaire pour fins de 
distribution du travail supplémentaire. 

 
41.19 Distribution du travail supplémentaire connu moins d'une 

heure (1h) avant son début 
  

.01 Toute pièce de travail devenant vacante moins d'une heure 
(1h) avant le début de cette pièce est distribuée d'abord à 
la réserve en disponibilité, si le commis divisionnaire le 
juge à propos, et ensuite par ancienneté aux employés 
qualifiés et disponibles dans la salle dans l'ordre suivant: 

  
  A) aux employés du centre dont c'est une journée 

normale de travail, s'ils ont laissé leur option à cet 
effet; 

  
 



 

  

B) aux employés du centre dont c'est une journée 
normale de travail, mais qui n'ont pas laissé leur 
option à cet effet; 

  
C) aux employés du centre dont c'est une journée 

normale de congé hebdomadaire, s'ils ont laissé leur 
option à cet effet; 

  
D) aux employ®s du centre dont côest une journ®e 

normale de cong® hebdomadaire qui nôont pas laiss® 
dôoption ¨ cet effet; 

  
E) aux employés du centre qui sont en congé 

compensatoire ou personnel sôils ont laiss® leur option 
à cet effet; 

  
F) aux employés du centre qui sont en congé personnel 

ou compensatoire qui nôont pas laiss® dôoption ¨ cet 
effet; 

  
G) ¨ lôemploy® le plus ancien inscrit sur la liste dôurgence 

et qui a laissé une option à cet effet. 
  

.02 Aux fins d'application de la présente clause, les employés 
intéressés à voir apparaître leur nom sur la liste d'urgence 
doivent laisser une option à cet effet à la liste divisionnaire 
et se conformer aux modalités prévues au paragraphe 
41.17.01. 

  
  Pour inscrire son nom sur la liste d'urgence, l'employé doit 

pouvoir être présent au centre dans les trente minutes 
(30min) de l'appel du commis divisionnaire. 

 
41.20 Affichage des feuilles du travail sujet à la distribution 

quotidienne 
 
 Les feuilles couvrant le travail distribué quotidiennement 

demeurent affichées pour cinq (5) jours ouvrables.  Ces feuilles 
sont affichées dans chaque centre et terminus de Métro.  Les 
pièces additionnelles de travail pour cette journée sont ajoutées 
au fur et à mesure à cette liste.  Cette procédure a pour but 
d'informer les employés quant au travail distribué. 

 
 De plus, une copie des feuilles couvrant le travail distribué 

quotidiennement, des feuilles d'inscription diverses et des 
feuilles de distribution du travail supplémentaire est remise 
quotidiennement au directeur syndical de chaque centre. 

 
41.21 Lorsqu'une pièce de travail est offerte en supplémentaire dans 

un centre et qu'aucun employé ne désire l'effectuer, cette pièce 
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de travail peut être remise à un autre centre pour distribution en 
temps supplémentaire. 

 
41.22 Interurbain 
 
 Pour fins de distribution du travail supplémentaire, l'employeur 

devra assumer les frais de tout interurbain, une fois que 
l'employé aura rempli ces obligations prévues à la clause 
41.17.01. 

 
ARTICLE 42 
Allocations 

 
42.01 Allocation pour pièce de travail spéciale 
 
 Quand une pièce de travail dite location d'autobus non 

permanente est ajoutée à une pièce de travail affectée, une 
allocation en temps payé équivalente à trente minutes (30min.) 
est payée en plus et indépendamment de la garantie minimum à 
l'employé. 

 
42.02 Allocation pour sortie ou rentr®e dôun autobus dôun centre ¨ 

un autre 
 

 Un employé qui doit sortir ou rentrer un autobus à un garage de 
son centre autre que celui où il est normalement attitré ou à un 
garage d'un autre centre a droit à une allocation en temps payé 
égale à la période de temps nécessaire pour se rendre du 
garage où il est normalement attitré à cet autre garage.  Cette 
allocation s'ajoute à l'allocation de temps prévue aux clauses 
42.01, 42.03 et 42.04 du présent article et est payé en plus et 
indépendamment de la garantie minimum. 

 
42.03 Allocation pour sortie dôun autobus 
  
 Le chauffeur qui doit sortir son autobus d'un garage a droit à 

une allocation de temps payé équivalente à dix minutes (10min) 
à taux régulier en plus et indépendamment de la garantie 
minimum de huit heures quinze minutes (8h15) et du temps 
travaillé. 

 
Cette allocation est exclue du calcul du temps travaillé sauf pour 
la distribution en temps supplémentaire où elle sera payée au 
taux du temps supplémentaire. 

 
42.04 Allocation pour rentr®e dôautobus 
  
 Le chauffeur qui doit rentrer son autobus a droit à une allocation 

de temps payé équivalente à dix minutes (10min) à taux régulier 



 

  

en plus et indépendamment de la garantie minimum de huit 
heures quinze minutes (8h15) et du temps travaillé. 

 
Cette allocation est exclue du calcul du temps travaillé sauf pour 
la distribution en temps supplémentaire où elle sera payée au 
taux du temps supplémentaire. 

 

42.05  Allocation pour garage et dégarage 
 

  .01 Tout opérateur qui doit garer et dégarer un train a droit à 
l'allocation suivante offerte en temps travaillé au taux de 
salaire de base: 

    
  quinze minutes (15min) terminus: Berri et 

Longueuil (garage); 
 
  seize minutes (16min) terminus: Berri et 

Longueuil (dégarage); 
 
  vingt-cinq minutes (25min) terminus: Crémazie, De 

Castelneau, St-Michel, 
Snowdon (garage et 
dégarage), Côte Vertu 
(garage); 

 
   trente minutes (30min)  terminus du Collège et 

Youville (garage et 
dégarage) Henri-
Bourassa, Beaugrand 
et Angrignon (garage) 

 
   trente-cinq minutes (35min) Henri-Bourassa, Côte 

Vertu, Beaugrand, 
Angrignon (dégarage) 

 
 .02 Lors de l'ouverture de nouveaux garages, une étude de 

temps est faite pour déterminer le temps requis pour 
garer et dégarer les trains. 

 
 .03 Lors de libération de position de garage pour travaux, 

transport ou essais, etc., les opérateurs doivent garer le 
train aux endroits indiqués par le régulateur.  Le temps 
nécessaire pour cette opération sera ajouté au temps de 
garage lorsque requis.  De plus, s'il y a lieu, des frais de 
déplacement pourront être accordés à l'employé s'il n'y a 
plus de métro et d'autobus en service ou d'autres moyens 
de transport offerts par la Société. 

 
 
 



 

  

 
42.06 Allocation pour les petites pièces de travail 
 
 Au moins deux heures (2h) de temps sont rémunérées en temps 

payé pour toute pièce de travail accomplie.  Ce minimum ne 
s'applique pas aux échanges ni aux voyages entre garages.  
Cependant, cette allocation ne s'applique pas pour la réserve 
durant sa période de disponibilité. 

 
42.07 Allocation pour échanges entre garages 
 
 Pour chaque pièce de travail comportant un ou plusieurs 

échanges entre garages, le chauffeur qui effectue cette pièce de 
travail reçoit une allocation additionnelle de trente minutes 
(30min) en temps payé. 

 
42.08 Allocations diverses 
 

 .01 Pour toutes les heures travaillées comme chauffeur-
guide, le chauffeur reçoit une prime d'un dollar (1$) 
l'heure. 

 
 .02 À chacune des listes générales annuelles, les chauffeurs, 

les opérateurs et les employés des services connexes 
reçoivent l'équivalent d'une heure (1h) en temps payé au 
taux de salaire de base pour se présenter aux listes. 

 
 .03 Une allocation est accordée au directeur syndical 

divisionnaire ou à son remplaçant pour lui permettre 
d'assister aux listes.  Cette allocation est accordée de la 
façon suivante: 

 
A) pour les listes générales, huit heures (8h) par jour 

au taux de salaire de base, à la condition qu'il soit 
présent lors du choix du statut des employés du 
centre qu'il représente jusqu'à ce que les cadres 
soient complétés; 

 
B) pour les listes divisionnaires, huit heures (8h) par 

jour au taux de salaire de base, à la condition qu'il 
soit présent lors du choix de statut et de travail des 
employés. 

 
.04 À la liste générale et à chacune des listes divisionnaires, 

une allocation de trois heures (3h) en temps payé au taux 
de salaire de base est accordée à tous les employés qui 
sont à la conduite de leur véhicule sur leur affectation 
régulière au moment où ils devraient se présenter aux 
listes. 

 



 

  

Néanmoins, ces employés peuvent demander qu'un 
congé (minimum deux heures (2h)) sans perte de salaire 
(minimum huit heures quinze minutes (8h15), primes 
régulières incluses à l'exception du temps supplémentaire 
sauf celui inclus dans l'affectation régulière) leur soit 
accordé pour se présenter aux listes.  Le responsable 
des listes détermine l'heure à laquelle l'employé est 
requis de se présenter.  La Société peut retourner 
l'employé à son travail une fois l'activité terminée 
subordonnément au point de relève. 

  
 .05 À chacune des listes divisionnaires, liste générale exclue, 

une seule allocation d'une heure (1h) en temps payé au 
taux de salaire de base est accordée à tous les employés 
qui se présentent aux listes en dehors de leur affectation 
régulière. 
Cette allocation est également versée aux employés 
absents pour un des motifs prévus à la clause 36.07.  
Pour de tels employés ayant le statut de réserve, 
l'affectation régulière considérée est celle à laquelle il 
aurait normalement eu droit. 

 
.06 Dans les cas dôun r®f®rendum ou dôune ®lection 

municipale, provinciale ou fédérale, tous les employés qui 
ne pourraient bénéficier de la période prévue à la Loi 
électorale pour exercer leur droit de vote, peuvent être 
libérés de leur poste de travail en fonction des règles 
prescrites à cet effet. Les employés qui préfèrent ne pas 
être relevés de leur poste de travail recevront une 
allocation de deux heures (2h ) en temps payé au taux de 
salaire de base. 

 
42.09  Opérateurs, chauffeurs et changeurs compagnons 
 

.01 Les opérateurs, chauffeurs et changeurs qui agissent 
comme opérateurs, chauffeurs ou changeurs 
compagnons ne sont, en aucun cas, libérés de leur 
affectation régulière.  Ces derniers, lorsqu'ils agissent 
comme compagnons, assument les mêmes 
responsabilités pertinentes à leur fonction.  Les aspirants 
leur sont envoyés durant leur affectation régulière. 

 
La possibilité d'avoir recours à l'opérateur, au chauffeur 
ou au changeur compagnon demeure à l'entière 
discrétion de la Société. 
 
L'opérateur, le chauffeur ou le changeur appelé à 
entraîner un employé reçoit une prime de trois dollars 
(3,00$) l'heure pour les heures travaillées à cette 
fonction. 



 

  

.02 Les postes d'opérateurs, chauffeurs et changeurs 
compagnons que la Société juge à propos de remplir sont 
affichés dans les centres respectifs.  Les candidats 
doivent faire application avant l'expiration des cinq (5) 
jours que dure l'affichage.  Ces postes sont comblés par 
les employés qui possèdent les exigences de la tâche et 
qui, à compétence équivalente, ont le plus d'ancienneté. 

 
42.10 Allocation de déplacement 
 
  a) Mode de paiement 

 
  Une seule allocation de déplacement est accordée 

quotidiennement à chaque employé qui complète son 
affectation régulière.  Cette allocation est rémunérée de 
façon à ce que seule la portion de temps de cette 
allocation de déplacement qui excède sept heures trente 
minutes (7h30) de temps travaillé par jour soit 
rémunérée, et ce, au taux de cent cinquante pour cent 
(150%) au taux de salaire de base, en plus et 
indépendamment de la garantie minimum de huit heures 
quinze minutes (8h15). 

 
  b) Mode d'application 
 

Cette allocation de déplacement est accordée selon les 
modalités suivantes: 

 
1. Affectation continue 

 
  Le temps de déplacement de l'employé qui termine 

son affectation régulière ailleurs qu'au point de 
départ lui est payé selon les modalités 
mentionnées plus haut. 

 
   2. Affectation formée de deux (2) pièces de travail 
 

Le temps de déplacement de l'employé qui débute 
la seconde pièce de travail de son affectation 
régulière à un endroit autre que celui où il termine 
sa première (1ère) pièce de travail lui est payé 
selon les modalités mentionnées plus haut. 
 

Ce temps de déplacement est appliqué entre la fin 
de la première (1ère) pièce de travail et le début de 
la deuxième (2e) pièce de travail. 

 

 

 



 

  

PARTIE VIII ï OPÉRATEURS DE MÉTRO ET  

EMPLOYÉS DES SERVICES CONNEXES 
 

ARTICLE 43 
Opérateurs de métro 

 
43.00 Les employés du groupe opérateurs de métro sont soumis aux 

dispositions qui précèdent de la présente convention dans la 
mesure où elles sont spécifiées et applicables, sauf en ce qui 
concerne les dispositions suivantes, lesquelles priment pour les 
fins d'interprétation. 

 
43.01 Période de listes divisionnaires 
 
 .01 Au moins quatre (4) fois par année, liste générale incluse, 

et/ou selon les besoins du service, les opérateurs de 
métro s'inscrivent par ancienneté à l'intérieur de leur 
groupe en comblant obligatoirement, pour chaque statut, 
le nombre de postes indiqué sur les formules appropriées 
pour les cinq (5) listes d'affectation. 

 
Un employ® peut reporter son choix dôaffectation pour 
lôeffectuer ¨ un rang dôanciennet® moindre que le sien. 

 
Pour les fins de la pr®sente clause le choix dôaffectation 
inclus le choix des jours de congé et des jours de fête. 

 
Lôemploy® qui reporte ses choix doit effectuer lôensemble 
des choix pr®vus ¨ lôint®rieur dôune m°me s®ance de liste 
¨ lôexclusion du choix de vacance pr®vu ¨ la clause 37.25. 
La quatrième (4e) période de liste comprend les choix 
des deux (2) listes dôaffectations. 

 
Un employ® qui d®sire reporter son choix dôaffectation 

doit faire une demande écrite au chef de bureau de son 
centre une (1) semaine avant lôaffichage du calendrier de 
présence pour effectuer le choix aux listes. Cette 
demande ne peut être annulée et doit être faîte à chacune 
des listes. 

 

Un employ® qui reporte son choix dôaffectation à la liste 
g®n®rale nôa droit ¨ aucune lib®ration ou allocation 
lorsquôil effectue ce choix dôaffectation ¨ un rang 
dôanciennet® moindre que le sien sauf sôil a ®galement 
décidé de reporter son premier (1er) choix de vacances et 
quôil effectue lôensemble de ses choix en même temps. 

 



 

  

  Cette disposition sôapplique ®galement ¨ lôemploy® 
effectuant un choix de travail de roulement ou sur lô®quipe 
de vacances.  

 
 .02 Les quatre (4) périodes de listes sont définies comme 

suit :  
 
 A) vers le début de janvier à la mi-mars; 
 
 B) vers la mi-mars au 24 juin environ; 
 
 C) vers le 24 juin au début de septembre; 
 
 D) la quatrième (4e) période de listes est constituée 

de deux (2) listes dôaffectations pour les p®riodes 
suivantes :  

 
  vers le début de septembre jusque vers la mi-

novembre;  
 
      vers la mi-novembre au début de janvier.  
 
43.02 Choix des opérateurs de métro 
 

 .01 La Société choisit les opérateurs de métro parmi les 
employés qui possèdent les exigences de la tâche.  Les 
postes sont accordés aux candidats qui, à compétence 
équivalente, ont le plus d'ancienneté.  À défaut de 
candidats répondant aux normes établies, elle peut 
procéder par voie d'embauchage. 

 
 .02 Lors de la liste g®n®rale annuelle, lôemploy® qui n'a pas 

eu l'ancienneté suffisante pour obtenir un transfert 
comme opérateur de métro peut, s'il le désire, laisser une 
note au responsable exprimant son intention à cet effet. 
La liste générale terminée, il est préparé une liste 
préférentielle par ancienneté de ces options.  Si des 
vacances se produisent parmi les opérateurs de métro, 
les candidats ayant laissé une option sont choisis par 
ancienneté sur cette liste.  Lorsque leur tour vient, 
l'employé qui a ainsi laissé une option doit accepter d'être 
muté,  s'il rencontre alors les exigences normales de la 
tâche.  Dans les dix jours suivants le choix de travail à la 
liste générale, une copie de cette liste préférentielle est 
remise au Syndicat des chauffeurs d'autobus, opérateurs 
de métro et employés des services connexes au transport 
de la STM, section locale 1983, S.C.F.P. 

 
 .03 Lorsque la liste d'option est épuisée, la Société procède 

par affichage parmi les employés ayant moins 



 

  

d'ancienneté que le dernier opérateur et une liste 
préférentielle des employés désireux d'être mutés 
opérateurs de métro est établie, afin de combler les 
postes vacants que la Société juge à propos de remplir.  
Cette liste est en vigueur jusqu'à la prochaine liste 
générale annuelle. 

 
 .04 Lôemploy® mut® op®rateur de m®tro doit effectuer un 

nouveau choix de vacances annuelles. 
 
 .05 Lôemploy® mut® op®rateur de m®tro durant une p®riode 

de liste est placé à son rang d'ancienneté sur la liste des 
réserves, avec les jours de congé hebdomadaire 
auxquels il aurait eu droit, comme réserve, jusqu'à la 
période de liste suivante alors qu'il pourra exercer son 
choix d'affectation. 

 
43.03 L'opérateur qui réintègre un autre groupe à une liste générale 

conserve son ancienneté. 
 
 Cependant, l'opérateur disqualifié médicalement qui réintègre 

une fonction de chauffeur ou de changeur durant une période de 
liste doit accepter de demeurer réserve à son rang d'ancienneté, 
avec les jours de congé hebdomadaire auxquels il aurait eu 
droit, comme réserve, jusqu'à la prochaine période de liste. 

 
43.04 Seuls les opérateurs de métro disqualifiés médicalement de 

même que ceux qui ne rencontrent plus les exigences de la 
tâche peuvent réintégrer une fonction de chauffeur ou de 
changeur entre deux (2) listes annuelles. 

 
43.05 Les employés qui optent volontairement ou sont forcés de 

retourner dans un autre groupe à chaque liste annuelle doivent 
accepter d'occuper les postes d'opérateurs de métro jusqu'à ce 
que la Société puisse procéder à la formation de remplaçants. 

 
Ces employés qui doivent demeurer opérateurs jusqu'à la 
formation de remplaçants sont placés sur la liste des réserves 
avec les jours de congés auxquels ils ont droit, comme réserve à 
leur rang dôanciennet® dans ce centre. 

 
43.06 Renforts de terminus 
 

.01 Les listes incluent quinze minutes (15min) après la 
première (1ère) prise de service jusqu'à quinze minutes 
(15min) avant la fin du service, le minimum de renforts de 
terminus nécessaires pour le bon fonctionnement du 
service. 

 



 

  

 .02 Le renfort de terminus doit remplir, sur demande, tout 
travail normalement effectué par l'opérateur de métro 
n'importe où sur le réseau, mais il doit terminer son 
affectation au terminus où il est affecté. 

 
De plus, le renfort de terminus doit occasionnellement 
dégarer un train.  Il doit également faire le nombre 
nécessaire de voyages requis pour les besoins du service 
régulier, mais pas plus de deux (2) voyages complets 
d'affilée sur les lignes 1 et 2, pas plus de quatre (4) 
voyages complets d'affilée sur la ligne 5 et pas plus de 
six (6) voyages complets d'affilée sur la ligne 4, après 
quoi il doit être relevé. 

 
.03 Sauf pendant les heures o½ la manîuvre de 

retournement par changement de train est en opération, il 
doit y avoir un renfort de terminus en disponibilité sur 
chaque ligne pour les exigences sanitaires des 
opérateurs de métro. 

 
Cette disposition ne peut avoir pour effet dôaugmenter le nombre 
dôemploy®s sur la ligne 4 ni dôemp°cher lôutilisation dudit renfort 
sur dôautres lignes selon la pratique actuelle. 
 

43.07 Réserves en disponibilité dans les terminus 
 

.01 Selon les besoins du service, une réserve en disponibilité 
peut être placée dans les terminus pour des périodes 
jugées utiles subordonnément aux paragraphes 41.16.12 
et 41.16.13.  Ce travail est distribué aux réserves selon la 
pratique actuelle. 

 
  .02 La réserve en disponibilité dans les terminus doit prendre 

le travail devenu vacant avant le renfort de terminus. 
 
43.08 Il est entendu que le nombre ou les noms des terminus peuvent 

être modifiés lors des prolongements du réseau. 
 
43.09  Usage dôune loge interm®diaire par un cadre 
 
 Lorsquôun cadre emprunte une loge intermédiaire, il doit 

sôidentifier ¨ lôop®rateur. 
 
43.10  Opération à un (1) homme 
 
  .01 Lors des essais, de l'entraînement et de l'instauration 

définitive des systèmes automatiques de conduite des 
trains, il est entendu que chaque rame de métro, quel 
qu'en soit le nombre d'éléments, n'est conduite que par 
un (1) seul opérateur sans agent d'accompagnement. 



 

  

 
  .02 La Société convient que les clauses 18.01 et 18.02 

s'appliquent à ces changements technologiques et 
qu'aucune mise à pied ne doit découler de leur mise en 
application. 

 
  .03 De plus, la Société convient de recycler, à cette époque, 

tous les opérateurs alors en fonction afin de leur 
permettre de se qualifier. 

 
  .04 Il est convenu qu'à cette époque, les parties se 

rencontreront afin d'examiner les changements à être 
apportés au mode d'affectation des opérateurs de métro 
ainsi que du contenu de ces affectations. 

 
  .05 En tout temps, la Société devra fournir au comité de 

sécurité prévu à l'article 21 de la présente convention, 
toutes les données relatives ¨ la s®curit® de ñl'op®ration ¨ 
un (1) hommeò. 

 
43.11 Jusqu'à l'instauration du nouveau système d'exploitation à un (1) 

homme, le système actuel sera maintenu. 
 
 L'instauration de ce nouveau système se fera de façon 

progressive selon les besoins du service. 
 
43.12 Distribution du travail suppl®mentaire connu moins dôune 

heure (1h) avant son début 
 

  .01 Nonobstant la clause 41.19, toute pièce de travail 
devenant vacante moins d'une heure (1h) avant le début 
de cette pièce est distribuée d'abord à la réserve en 
disponibilité si le commis divisionnaire le juge à propos, et 
ensuite par ancienneté aux employés qualifiés et 
disponibles pour cette pièce, dans l'ordre suivant: 

 
A) à l'employé à bord du train et que devait relever 

l'opérateur dont la pièce de travail est devenue 
vacante, s'il le désire; 

 
   B) aux employés sur le réseau du métro dont c'est 

une journée normale de travail et qui ont laissé 
leur option à cet effet, dans la mesure où il est 
raisonnablement possible de le faire, compte tenu 
du temps disponible à l'employé; 

 
   lorsqu'une pièce de travail est ainsi distribuée, un 

délai de dix minutes (10min) à partir de l'appel 
général est accordé aux employés sur le réseau 
du métro pour se rapporter; 



 

  

 
   C) aux employés inscrits sur la liste d'urgence prévue 

à la clause 41.19.  Pour pouvoir inscrire son nom 
sur la liste d'urgence, l'employé doit pouvoir être 
présent à une station de métro dans les trente 
minutes (30min) de l'appel du commis.  Toutefois, 
lors du début du service du métro, la pièce est 
accordée à l'opérateur qui peut être présent à 
l'endroit où débute la pièce dans les trente minutes 
(30min) de l'appel du commis. 

 
.02 À la suite de cette distribution, s'il demeure encore des 

pièces restantes, elles sont offertes à n'importe quel autre 
opérateur qualifié et disponible. 

 
43.13 Distribution du travail suppl®mentaire connu plus dôune 

heure (1h) ¨ lôavance. 
 

Lorsquôune pi¯ce de travail est offerte via un appel g®n®ral, un 
d®lai de dix minutes (10min), ¨ partir de lôappel g®n®ral, est 
accordé aux employés pour signifier leur disponibilité au commis 
divisionnaire de leur centre. 

 
ARTICLE 44 
Changeurs 

 
44.00 Groupe changeurs 
 
 Les employés du groupe changeurs sont soumis aux 

dispositions qui précèdent de la présente convention, dans la 
mesure où elles sont spécifiées et applicables, sauf en ce qui 
concerne les dispositions suivantes, lesquelles priment pour les 
fins d'interprétation. 

 
44.01  Transport des boîtes à correspondance 
 
 Le transport des boîtes à correspondance doit être fait par les 

employés d'entretien. 
 
44.02 Prime des réserves changeurs 
 
 Les changeurs qui agissent comme réserves sur tout le réseau 

reçoivent une prime de dix cents (0,10$) l'heure (travail 
supplémentaire volontaire exclu). 

 
44.03 Personnes autorisées à entrer dans les loges 
 
 Seules les personnes munies d'un permis et les cadres 

supérieurs du Centre Métro sont admis dans les loges de 



 

  

changeurs.  Un tel permis est émis au représentant syndical des 
changeurs. 

 
44.04 Avis du Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P. 
  
 Un endroit est réservé dans chacune des loges des changeurs 

pour les avis du Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P. 
 
44.05 Vacances à remplir 
 
 A) Lors de la liste g®n®rale annuelle, lôemploy® qui nôa pas 

eu lôanciennet® pour sôassigner changeur, doit laisser une 
note au responsable exprimant son intention à cet effet. 
La liste générale terminée, il est préparé par ancienneté 
une liste pr®f®rentielle de ces options. Sôil se produit une 
vacance que la Société juge à propos de remplir, les 
candidats ayant laissé une option sont choisis par 
ancienneté sur cette liste. Un employé qui a laissé une 
option doit accepter dô°tre mut® lorsquôil est appel®, sôil 
rencontre les exigences normales de la tâche. Dans les 
dix (10) jours qui suivent le choix de travail à la liste 
générale, une copie de cette liste est remise au syndicat, 
section locale 1983, SCFP. Cette liste est en vigueur 
jusquô¨ la prochaine liste g®n®rale annuelle. 

 
 B) Lorsque la liste dôoptions est ®puis®e, la Soci®t® proc¯de 

par affichage parmi les employés ayant moins 
dôancienneté que le dernier changeur et une liste 
pr®f®rentielle des employ®s d®sireux dô°tre mut® 
changeur est établi afin de combler les postes vacants 
que la Société juge à propos de remplir.  Cette liste est en 
vigueur jusquô¨ la prochaine liste g®n®rale annuelle des 
chauffeurs.  À défaut de candidats répondant aux normes 
établies, la Société peut procéder par voie 
dôembauchage. 

 
 C) Lôemploy® mut® changeur doit accepter de r®assigner 

ses vacances annuelles. 
 
 D) Lôemploy® mut® changeur durant une p®riode de listes 

est plac® ¨ son rang dôanciennet® sur la liste des 
r®serves, conform®ment ¨ lôalin®a 38.05.01. 

 
E) À chaque liste générale annuelle, les postes occupés par 

des employés non disqualifiés médicalement seront 
sujets aux dispositions de l'article 37.01.01. 

 

44.06 L'employé embauché changeur doit demeurer à cette fonction 
jusqu'à la liste générale annuelle suivante.  À cette liste 
générale, il peut faire valoir son ancienneté sur une autre 



 

  

fonction couverte par la convention collective pourvu quôil 
possède les exigences et les qualifications requises. Si cet 
employé est accepté à ladite fonction après sa période de 
formation, il est sujet à une période de probation de trois (3) 
mois et en cas dô®chec, la Soci®t® le retourne ¨ sa fonction de 
changeur et il est considéré comme chauffeur disqualifié pour 
fins dôapplication de lôanciennet®. 

 
44.07 Distribution du travail supplémentaire connu moins d'une 

(1h) heure avant son début 
 
 .01 Nonobstant la clause 41.19, toute pièce de travail 

devenant vacante moins d'une heure (1h) avant le début 
de cette pièce est distribuée d'abord à la réserve en 
disponibilité si le commis divisionnaire le juge à propos et, 
ensuite, par ancienneté aux employés qualifiés et 
disponibles pour cette pièce, dans l'ordre suivant: 

 
 A) à l'employé de la loge et que devait relever le 

changeur dont la pièce de travail est devenue 
vacante, s'il le désire; 

 
 B) aux employés sur le réseau du métro dont c'est 

une journée normale de travail et qui ont laissé 
leur option à cet effet par ordre d'ancienneté entre 
ceux qui peuvent se présenter au travail à l'heure 
prévue. Si aucun desdits employés ne peut se 
présenter à l'heure prévue, la pièce de travail est 
alors distribuée par ancienneté à ces derniers 
employés s'ils peuvent se présenter dans les 
trente minutes (30min) suivant le début de la pièce 
de travail. 

 
  Lorsqu'une pièce de travail est ainsi distribuée, un 

délai de dix minutes (10min) à partir de l'appel 
général, est accordé aux employés sur le réseau 
du métro pour se rapporter; 

 
  C) aux employés inscrits sur la liste d'urgence prévue 

à la clause 41.19. 
 
  Pour pouvoir inscrire son nom sur la liste 

d'urgence, le changeur doit pouvoir être présent à 
une station de métro dans les trente minutes 
(30min) de l'appel du commis.  Toutefois, lors de 
l'ouverture du métro, la pièce est accordée au 
changeur qui peut être présent à la station où 
débute la pièce dans les trente minutes (30min) de 
l'appel du commis. 

 



 

  

44.08 Distribution du travail suppl®mentaire connu plus dôune 
(1h) heure ¨ lôavance. 

 
 Lorsquôune pièce de travail est offerte via un appel général, un 

d®lai de dix minutes (10min), ¨ partir de lôappel g®n®ral, est 
accordé aux employés pour signifier leur disponibilité au commis 
divisionnaire de leur centre. 

 
44.09 Lorsque l'employé devant le relever est absent, le changeur doit 

poursuivre son travail pour une période n'excédant pas une 
heure (1h). 
 

44.10 Distribution du travail ï Réserves changeurs 
  

Il est entendu que la pratique actuelle est maintenue pour la 
distribution du travail aux réserves.  Les pièces devenues 
vacantes après le début de l'appel par le commis sont 
distribuées sur l'appel de quinze heures (15h00) tel que prévu à 
la clause 41.18.01. 

 
ARTICLE 45 

Préposés aux renseignements 
 

45.00 Groupe préposés aux renseignements 
  
 Les employés du groupe préposés aux renseignements sont 

soumis aux dispositions de la présente convention qui précèdent 
dans la mesure où elles sont spécifiées et applicables, sauf en 
ce qui concerne les dispositions suivantes, lesquelles priment 
pour les fins d'interprétation. 

 
45.01 Semaine normale de travail 
 

 .01 La semaine normale des préposés aux renseignements 
est de quarante heures (40h) réparties en cinq (5) jours 
de huit heures (8h) de travail, subordonnément toutefois 
aux affectations. 

 
 .02 L'employé bénéficie de quarante-cinq minutes (45min) 

d'allocation pour prendre son repas durant les heures de 
travail ainsi que quinze minutes (15min) entre le début de 
son affectation et de son repas, ainsi qu'entre la fin de 
son repas et la fin de son affectation. 

 
 .03 La Société fait cent pour cent (100%) d'affectations 

continues pour la semaine, le samedi et le dimanche pour 
les préposés aux renseignements. 

 
 
 



 

  

45.02 Choix des jours de congé 
 

 .01 Le préposé aux renseignements bénéficie de deux (2) 
jours de congé consécutifs par semaine.  Ces jours de 
congé sont choisis quatre (4) fois par année parmi ceux 
disponibles par ancienneté pour chacune des listes 
d'affectations, dont le nombre est déterminé par la 
section des affectations. 

 
 .02 L'accouplement maximum des samedis et dimanches ne 

doit pas léser les autres accouplements. 
 
 .03 Lors du choix de travail pour chacune des périodes de 

liste, la Société détermine, pour les employés de la 
première (1ère) équipe, un bloc de journées de congé, s'il 
y a lieu, du lundi au dimanche inclus (sept (7) jours), 
comprenant les employés qui ont choisi le statut 
d'affectés et de roulement. 

 
 .04 Pour les employés de la deuxième (2e) équipe, la Société 

détermine un bloc de journées de congé, s'il y a lieu, du 
lundi au dimanche inclus (sept (7) jours), comprenant les 
employés qui ont choisi le statut d'affectés et de 
roulement. 

 
 .05 Lorsque, pour la première (1ère) équipe, le nombre 

d'employ®s dits ñde roulementò exc¯de le nombre 
d'affectations des employés en congé hebdomadaire 
disponibles pour un (1) ou plusieurs jour(s), ces employés 
dits ñde roulementò en exc®dent sont inscrits (soit par 
choix ou forcés par ancienneté) sur la liste des réserves 
pour ce ou ces jour(s) et doivent accepter tout travail à 
effectuer pour la journée de vingt-quatre heures (24h) 
calculées de la première (1ère) prise de service de la 
journée. 

 
.06 Les employ®s dits ñde roulementò ou r®serves pour un (1) 

ou plusieurs jour(s) doivent conserver l'un ou l'autre de 
ces statuts pour chaque jour de semaine et pour toute la 
durée de la période de liste. 

 
45.03 Choix de travail aux listes 
 
  .01 Les préposés aux renseignements ainsi que ceux qui 

complètent les cadres s'inscrivent par ancienneté, en 
comblant obligatoirement le nombre de postes 
déterminés et indiqués sur les formules appropriées. 

 



 

  

  .02 Le travail des employés de roulement s'effectue sans 
alterner d'une équipe à l'autre, soit la semaine, le samedi, 
le dimanche et les jours de fête: 

 
A) les affectations dites de ñpremi¯re (1ère) ®quipeò 

débutent avant la première (1ère) prise de service 
du matin et se terminent avant vingt-trois heures et 
une minute (23h01); 

 
B) les affectations dites de ñdeuxi¯me (2e) ®quipeò 

débutent après treize heures (13h00), pourvu 
qu'elles se terminent après vingt-trois heures 
(23h00). 

 
 .03 Les employés doivent s'inscrire pour cinq (5) jours de 

travail par semaine, à raison d'une (1) seule journée 
normale de travail par vingt-quatre heures (24h) calculées 
à partir de la première (1ère) prise de service avec, pour 
l'employé, un minimum de neuf heures (9h) de repos 
entre deux (2) journées normales de travail (pièces 
supplémentaires exclues). 

 
45.04 Réserves 
 
 La journée de travail des réserves s'effectue entre la première 

(1ère) prise de service et la fin du service, avec un minimum de 
neuf heures (9h) d'intervalle entre deux (2) journées normales 
de travail (pièces supplémentaires exclues). 

 
45.05 Distribution du travail 
 
 La distribution du travail se fait par ancienneté dans la mesure 

ou l'employé possède les capacités physiques pour accomplir 
ce travail.  La Société détermine les heures de travail des 
réserves, selon les besoins du service. 

 
45.06  Distribution du travail supplémentaire 
 

Les dispositions des clauses 41.17, 41.18 et 44.07 sôappliquent 
aux employés du groupe en faisant les adaptations nécessaires. 

 
45.07 Ancienneté 
 
 Pour les fins d'ancienneté du transport tel que défini à l'article 

36.01, le groupe préposés aux renseignements est considéré 
comme un groupe distinct, sauf en ce qui concerne l'application 
de l'article 39. 

 
 
 



 

  

45.08 Affichage 
 
 Les postes que la Soci®t® juge ¨ propos de remplir ou dôouvrir 

dans le groupe préposés aux renseignements sont offerts par 
affichage au transport tel que défini à la clause 36.01. Priorité 
est accordée : 

 
1) aux employ®s de lôunit® qui sont devenus incapables 

dôoccuper dôautres postes de lôunit® dôaccr®ditation. 
2) aux employés du groupe changeur-gareur disqualifiés 

médicalement. 
 

Le poste est accord® ¨ lôemploy® ayant le plus dôanciennet® et 
qui possède les exigences et les qualifications requises. 
 

 À défaut de tels candidats, la Société procède par voie 
d'embauchage.  Dans les deux (2) cas, l'employé ainsi choisit ne 
peut être déplacé, nonobstant les clauses 38.09 à 38.12 
inclusivement. 

 
45.09 Retour dans les autres groupes 
  
 Les préposés aux renseignements peuvent, s'ils possèdent les 

qualifications et les exigences requises, au moment des listes 
générales, retourner comme changeur, chauffeur, opérateur, 
gareur ou pointeur et effectuer leur choix tel que prévu à la 
clause 37.01. 

 
 Un employé qui se prévaut de cette possibilité doit cependant 

demeurer à son poste jusqu'à ce que la Société ait formé un 
autre employé pour le remplacer.  Le délai ne peut cependant 
excéder trente (30) jours après le début de la mise en 
application de la liste générale.  Durant ce délai, l'employé 
concerné a le statut de réserve à son rang d'ancienneté et il 
bénéficie des jours de congé auxquels il aurait eu droit en vertu 
de son ancienneté. 

 
45.10 Téléphone 
  

 Chaque employé du centre de renseignements possède son 
propre casque dô®coute. 

 
45.11 L'employé appelé à entraîner un nouveau préposé aux 

renseignements recevra une allocation de trois dollars (3.00$) 
l'heure pour toute la durée de cet entraînement. 

 

 

 

 



 

  

45.12 Prime de soir ï Préposés aux renseignements 
 

 Le préposé aux renseignements bénéficie de la prime prévue à 
la clause 40.10 pour toutes les heures travaillées après dix-huit 
heures (18h00). 

 
45.13 Préposés ï Documentalistes 
 

 La pratique actuelle des préposés-documentalistes est 
maintenue. 

 
45.14 Pendant la période des listes dô®t®, des semaines de No±l et du 

Jour de lôan, les employ®s b®n®ficient dôun minimum de quatre 
(4) blocs de vacances par semaine. 

 
ARTICLE 46 

Préposés ï centre de service 
 

46.00 Groupe préposé ï centre de service 
  

 Les employés du groupe préposé ï centre de service sont 
soumis aux dispositions de la présente convention qui précèdent 
dans la mesure où elles sont spécifiées et applicables, sauf en 
ce qui concerne les dispositions suivantes, lesquelles priment 
pour les fins d'interprétation. 

 
46.01 Semaine normale de travail 

  
 La semaine normale de travail des employés du groupe centre 

de service est de quarante heures (40h) réparties en cinq (5) 
jours de huit heures (8h) subordonné ment aux affectations qui 
ne peuvent excéder sept heures trente minutes (7h30) de temps 
travaillé. 

 
 Pour fins d'application du paragraphe ci-dessus, l'allocation de 

déplacement n'entre pas dans la fabrication des affectations ne 
pouvant excéder sept heures trente minutes (7h30) de temps 
travaillé. 

 
 La réduction de la journée de travail intègre la pause-repos qui 

existait dans la convention collective expirée le 11 janvier 1984. 
 
46.02 Garantie minimum 

  
 L'employé a droit à un minimum de huit heures quinze minutes 

(8h15) de salaire au taux approprié, pour chacun des jours de la 
semaine normale de travail, pourvu qu'il se rapporte au travail 
aux heures indiquées et qu'il accomplisse le travail assigné. 

 



 

  

 Malgré ce qui précède et sauf stipulations contraires dans la 
convention collective, les autres avantages et bénéfices prévus 
à la convention collective sont basés sur une garantie minimum 
de huit heures (8h). 

 
46.03 Travail volontaire 

 
 Lorsquôun employ® accepte de faire une pi¯ce de travail 

additionnelle après avoir bénéficié, pour sa journée régulière, de 
la garantie minimum, huit heures quinze minutes (8h15) cette 
pièce de travail lui est payée indépendamment de ladite garantie 
minimum au taux de temps supplémentaire.  Tout travail 
volontaire nôest pas sujet ¨ la prime pr®vue ¨ la clause 40.05. 

 
  Pour fins de rémunération, les alinéas 40.06.03, 40.07.01, 

40.07.02, 41.16.10 et 42.05.03 sont considérés comme du 
travail supplémentaire volontaire. 

 
46.04 Fabrication des affectations 

 
La Société fait soixante-cinq pour cent (65%) d'affectations 
continues pour la semaine, et quatre-vingt pour cent (80%) le 
samedi et le dimanche pour les préposés ï centre de service. 

 
46.05  Choix des jours de congé 

 
.01 Le préposé ï centre de service bénéficie de deux (2) 

jours de congé consécutifs par semaine. Ces jours de 
congé sont choisis quatre (4) fois par année parmi ceux 
disponibles par ancienneté pour chacune des listes 
d'affectations, dont le nombre est déterminé par la 
section des affectations. 

 
 .02 L'accouplement maximum des samedis et dimanches ne 

doit pas léser les autres accouplements. 
 

 .03 Lors du choix de travail pour chacune des périodes de 
liste, la Société détermine, pour les employés de la 
première (1ère) équipe, un bloc de journées de congé, s'il 
y a lieu, du lundi au dimanche inclus (sept (7) jours), 
comprenant les employés qui ont choisi le statut 
d'affectés et de roulement. 

 
 .04 Pour les employés de la deuxième (2e) équipe, la Société 

détermine un bloc de journées de congé, s'il y a lieu, du 
lundi au dimanche inclus (sept (7) jours), comprenant les 
employés qui ont choisi le statut d'affectés et de 
roulement. 

 



 

  

 .05 Lorsque, pour la première (1ère) équipe, le nombre 
d'employ®s dits ñde roulementò exc¯de le nombre 
d'affectations des employés en congé hebdomadaire 
disponibles pour un (1) ou plusieurs jour(s), ces employés 
dits ñde roulementò en exc®dent sont inscrits (soit par 
choix ou forcés par ancienneté) sur la liste des réserves 
pour ce ou ces jour(s) et doivent accepter tout travail à 
effectuer pour la journée de vingt-quatre heures (24h) 
calculées de la première (1ère) prise de service de la 
journée. 

 
 .06 Les employ®s dits ñde roulementò ou r®serves pour un (1) 

ou plusieurs jour(s) doivent conserver l'un ou l'autre de 
ces statuts pour chaque jour de semaine et pour toute la 
durée de la période de liste. 

 
46.06 Choix de travail aux listes 

 
  .01 Les préposés ï centre de service ainsi que ceux qui 

complètent les cadres s'inscrivent par ancienneté, en 
comblant obligatoirement le nombre de postes déterminés 
et indiqués sur les formules appropriées. 

 
  .02 Le travail des employés de roulement s'effectue sans 

alterner d'une équipe à l'autre, soit la semaine, le samedi, 
le dimanche et les jours de fête : 

 
A) les assignations dites de ñpremi¯re (1ère) ®quipeò 

débutent avant la première (1ère) prise de service du 
matin et se terminent avant vingt-trois heures et une 
minute (23h01); 

 
   B) les assignations dites de ñdeuxi¯me (2e) ®quipeò 

débutent après treize heures (13h00), pourvu qu'elles 
se terminent après vingt-trois heures (23h00). 

 
  .03 Les employés doivent s'inscrire pour cinq (5) jours de 

travail par semaine, à raison d'une (1) seule journée 
normale de travail par vingt-quatre heures (24h) calculées 
à partir de la première (1ère) prise de service avec, pour 
l'employé, un minimum de neuf heures (9h) de repos 
entre deux (2) journées normales de travail (pièces 
supplémentaires exclues). 

 
46.07 Réserves 

 
 La journée de travail des réserves s'effectue entre la première 

(1ère) prise de service et la fin du service, avec un minimum de 
neuf heures (9h) d'intervalle entre deux (2) journées normales 
de travail (pièces supplémentaires exclues). 



 

  

46.08 Distribution du travail 
 

La distribution du travail se fait par ancienneté. La Société 
détermine les heures de travail des réserves, selon les besoins 
du service. 
 

46.09 Relevé en retard 
 

Lorsque lôemploy® devant le relever est absent, le préposé ï 
centre de service doit poursuivre son travail pour une période 
nôexc®dant pas une heure (1h). 

 
46.10 Distribution du temps supplémentaire 
 

Les dispositions des clauses 41.17, 41.18 et 44.07 sôappliquent 
aux employés du groupe en faisant les adaptations nécessaires. 

 
46.11 Ancienneté 

 
 Pour les fins d'ancienneté du transport tel que défini à l'article 

36.01, le groupe ñpr®pos® ï centre de serviceò est consid®r® 
comme un groupe distinct, sauf en ce qui concerne l'application 
de l'article 39. 

 
46.12 Liste dô®ligibilit® 

 
Une liste dô®ligibilit®, compos®e de dix (10) noms, est ®tablie 
vers le mois de septembre de chaque année. Cette liste sera en 
vigueur pour la dur®e de la liste g®n®rale de lôann®e suivante et 
servira à remplacer les départs volontaires lors de la liste 
générale ainsi que les postes vacants que la Société juge à 
propos de remplir ou dôouvrir dans le groupe en cours de liste.  

 
Vers le mois de septembre de chaque année, la Société 
procède à un affichage afin de combler les places vacantes sur 
la liste de disponibilité. 

 
La Société peut limiter au double du nombre de places vacantes 
le nombre dôemploy®s quôelle inclus dans le processus de 
sélection. 

 
Les employés retenus suite au processus de sélection sont 
inscrits sur la liste dô®ligibilit® ¨ leur rang dôanciennet® parmi les 
employ®s d®j¨ inscrits sur la liste jusquô¨ concurrence du 
nombre maximum de places sur la liste dô®ligibilit®. 

 
 Dans le cas où la liste de disponibilité est épuisée, les postes 

que la Société juge à propos de remplir ou dôouvrir dans le 
groupe préposé ï centre de service sont offerts par affichage 
selon les dispositions de la clause 38.06. 



 

  

 
Le poste est accord® ¨ lôemploy® ayant le plus dôanciennet® qui 
possède les exigences et les qualifications requises et qui a 
réussi le processus de sélection. 

 
 À défaut de candidats répondant aux exigences et qualifications 

requises, la Société procède par voie d'embauchage.   
  

 Pour se qualifier dans le poste, un employé doit, suite à sa 
mutation dans le poste, réussir les examens reliés à la formation 
spécifique de préposé - centre de service ainsi que la période 
dôessai de cent trente (130) jours travaill®s. 

 
 Si dans les cent trente (130) jours travaill®s lôemploy® ne peut 

remplir les attributions du poste ou quôil d®sire retourner ¨ son 
ancien poste, il est muté à son ancien poste selon les 
dispositions de la clause 38.05.01. 

 
 Un employé sélectionné selon les présentes dispositions ne peut 

être déplacé par un employé disqualifié médicalement, 
nonobstant les clauses 38.09 à 38.12 inclusivement. 

 
  Le processus de sélection se compose de tests et entrevues. 

 
46.13 Retour dans les autres groupes 

  
 Un maximum de quatre (4) employés peuvent, s'ils possèdent 

les qualifications et les exigences requises au moment des listes 
générales, retourner comme changeur, chauffeur, opérateur, 
gareur ou pointeur et effectuer leur choix tel que prévu à la 
clause 37.01. 

 
 Un employé qui se prévaut de cette possibilité doit cependant 

demeurer à son poste jusqu'à la fin de la période dôessai de son 
remplaçant ou un maximum de six (6) mois.  Durant ce délai, 
l'employé concerné a le statut de réserve à son rang 
d'ancienneté et il bénéficie des jours de congé auxquels il aurait 
eu droit en vertu de son ancienneté. 

 
46.14 Prime dôentra´nement 

 
 L'employé appelé à entraîner un nouveau préposé ï centre de 

service recevra une prime de trois dollars (3.00$) l'heure pour 
toute la durée de cet entraînement. 

 
46.15 Allocation 

 
Le préposé - centre de service b®n®ficie dôune allocation dôun 
dollar (1.00$) lôheure, ¨ taux r®gulier, pour toutes les heures 
travaillées à ce poste. 



 

  

PARTIE IX ï AUTRES SERVICES 
 

ARTICLE 47 
Chauffeurs du transport adapté STM 

 
47.00 Les chauffeurs du transport adapté STM sont soumis aux 

dispositions qui précèdent de la présente convention dans la 
mesure ou elles sont spécifiées et applicables, sauf en ce qui 
concerne les dispositions suivantes relatives à la nature 
particulière du travail se rapportant au transport adapté. 

 
47.01 Liste générale annuelle 
 
 Sous réserve de l'alinéa 37.01.04, à l'occasion de la liste 

générale annuelle, les chauffeurs d'autobus rencontrant les 
exigences de la tâche peuvent choisir, selon leur ordre 
d'ancienneté, le travail relatif au transport adapté en comblant 
obligatoirement, par ancienneté, chaque affectation disponible. 

 
47.02 L'employé qui a choisi une telle affectation doit aussi se choisir 

un centre du réseau de surface pour parer à l'éventualité d'un 
retour possible entre deux (2) listes générales.  Dans un tel cas, 
l'employé est muté comme réserve selon son ancienneté dans 
le centre choisi, avec les journées de congé hebdomadaire 
auxquelles il aurait eu droit comme réserve dans ce centre, et 
ce, jusqu'à la prochaine liste divisionnaire alors qu'il pourra 
exercer son choix d'affectations aux listes de ce centre.  

 
 Dans le cas où une réduction du personnel du centre de 

transport adapté coïncide avec les débuts d'une période de liste 
divisionnaire, la Société accepte de mettre sur pied une 
procédure permettant que le choix aux listes du transport adapté 
puisse se faire avant le début de la procédure aux listes des 
autres centres du réseau de surface pour permettre à l'employé 
d'exercer un choix.  Dans l'établissement de cette procédure, la 
Société n'a pas à tenir compte de la clause 41.04.02. 

 
47.03 La Société détermine le nombre de réserves qui sont affectées 

au centre du transport adapté; la réserve est appelée à 
accomplir tout travail effectué par un employé de son centre. 

 
47.04 Distribution du travail supplémentaire 
 
  .01 Lorsque toutes les réserves ont été affectées sur du 

travail pour la journée du lendemain, le travail jugé 
nécessaire est distribué une (1) seule pièce à la fois, par 
ancienneté, aux employés qui ont laissé des options pour 
du travail supplémentaire conformément à la clause 
41.17, dans l'ordre suivant: 

 



 

  

 
A) aux employés qualifiés du centre du transport 

adapté dont le lendemain est une journée normale 
de travail; 

 
B) aux employés qualifiés du centre du transport 

adapté dont le lendemain est un jour de congé 
hebdomadaire; 

 
   C) aux employés qualifiés du centre dont le 

lendemain est un congé compensatoire ou congé 
personnel. 

 
  .02 A la suite de cette première (1ère) distribution, s'il 

demeure encore des pièces restantes, elles sont 
distribuées dans le même ordre que ci-dessus.  Cette 
procédure se continue aussi longtemps que toutes les 
pièces ne sont pas affectées ou que les options ne sont 
pas épuisées. 

 
  .03 Lorsque toutes les options sont épuisées, le travail 

disponible restant est offert aux autres employés qualifiés 
qui n'ont pas laissé d'option. 

 
47.05  .01 Distribution du travail suppl®mentaire connu moins dôune 

heure (1h) avant son début. 
 
  Toute pièce de travail devenant vacante moins d'une 

heure (1h) avant le début de cette pièce est distribuée 
d'abord à la réserve en disponibilité, si le commis 
divisionnaire le juge à propos, et ensuite par ancienneté 
aux employés qualifiés et disponibles dans la salle, dans 
l'ordre suivant: 

 
A) aux employés du centre du transport adapté dont 

c'est une journée normale de travail, s'ils ont laissé 
leur option à cet effet; 

 
B) aux employés du centre du transport adapté dont 

c'est une journée normale de travail, mais qui n'ont 
pas laissé leur option à cet effet; 

 
C) aux employés du centre du transport adapté dont 

c'est une journée normale de congé 
hebdomadaire, s'ils ont laissé leur option à cet 
effet; 

 
D) aux autres employés du centre du transport adapté 

dont côest une journ®e normale de cong® 



 

  

hebdomadaire qui nôont pas laiss® dôoption ¨ cet 
effet ; 

 
E) aux employés du centre du transport adapté qui 

sont en congé compensatoire ou personnel sôils 
ont laissé leur option à cet effet ; 

 
F) aux employés du centre du transport adapté qui 

sont en congé personnel ou compensatoire qui 
nôont pas laiss® dôoption ¨ cet effet ; 

G) ¨ lôemploy® le plus ancien inscrit sur la liste 
dôurgence et qui a laissé une option à cet effet. 

 
  .02 À la suite de cette distribution, s'il demeure encore des 

pièces restantes, elles sont offertes par ancienneté aux 
employés qualifiés inscrits sur la liste d'urgence prévue à 
la clause 41.19. 

 
47.06 Choix de vacances 
 
 La procédure de choix des vacances pour les chauffeurs qui 

s'affectent sur du travail au centre du transport adapté est la 
même que celle des autres chauffeurs.  Pour fins de choix de 
vacances, les chauffeurs du transport adapté sont considérés 
comme un groupe distinct. 

 
47.07  Listes périodiques 
 
  Au moins quatre (4) fois par année ou plus selon les besoins du 

service, les chauffeurs qualifiés de ce centre peuvent s'inscrire 
par ancienneté en comblant obligatoirement le nombre de 
postes indiqués sur les formules appropriées pour chacune des 
cinq (5) listes d'affectations, le tout selon la procédure 
habituelle. 

 
47.08  Avance de caisse 
 
 Les chauffeurs du centre du transport adapté doivent effectuer 

la perception selon la procédure établie.   
 
 
47.09 Interruption, diminution ou suspension du centre de 

transport adapté 
 
 .01 Les affectations apparaissant sur les listes d'affectations 

et qui ne sont pas requises pour quelque raison que ce 
soit ne sont pas garanties. 

 
 .02 Sous réserve de l'alinéa 41.11.04, dans les cas hors du 

contrôle de la Société ou ce service est diminué, 



 

  

suspendu ou interrompu, les chauffeurs concernés sont 
assurés de recevoir au moins le montant de l'affectation 
qu'ils avaient choisie, à condition: 

 
1) d'accepter tout travail normalement effectué par un 

chauffeur du centre qu'ils ont choisi lors de la liste 
générale en cours; 

 
2) d'accepter le statut de réserve selon leur 

ancienneté dans ce même centre, conformément à 
la clause 47.02; et 

 
 3) de laisser, pour la durée de la liste, une option de 

travail dont le premier (1er) choix doit 
nécessairement comporter la même durée que 
celle de l'affectation de travail qu'ils avaient et à 
l'intérieur des mêmes heures de travail. 

 
47.10 Disqualification médicale 
 
 Le chauffeur disqualifié médicalement de cette fonction retourne 

réserve à sa date d'ancienneté dans le centre qu'il a choisi à la 
liste g®n®rale annuelle sôil poss¯de les qualifications requises, 
conformément à l'alinéa 38.09.04. 

 
47.11 Vacances à remplir 
 

 .01 Lors de la liste générale annuelle, le chauffeur qui n'a pas 
eu l'ancienneté suffisante pour s'affecter chauffeur du 
transport adapté doit laisser une note au responsable 
exprimant son intention à cet effet.  La liste générale 
terminée, il est dressé une liste préférentielle par 
ancienneté de ces options.  Si des vacances se 
produisent parmi les chauffeurs du transport adapté, les 
candidats ayant laissé une option sont choisis par 
ancienneté sur cette liste.  Lorsque son tour vient, 
l'employé qui a ainsi laissé une option doit accepter d'être 
muté s'il rencontre alors les exigences normales de la 
tâche.  Dans les dix (10) jours qui suivent le choix de 
travail à la liste générale, une copie de cette liste est 
remise au Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P. 

 
 .02 Lorsque la liste d'options est épuisée, la Société procède 

par affichage parmi les chauffeurs ayant moins 
d'ancienneté que le dernier chauffeur du centre du 
transport adapté et une liste préférentielle des chauffeurs 
désireux d'être mutés au centre du transport adapté est 
établie, afin de combler les postes vacants que la Société 
juge à propos de remplir.  Cette liste est en vigueur 



 

  

jusqu'à la prochaine liste générale annuelle des 
chauffeurs. 

 
 .03 Le chauffeur muté au centre du transport adapté doit 

effectuer un nouveau choix de vacances annuelles. 
 
 .04 Le chauffeur muté au centre du transport adapté durant 

une période de liste est placé à son rang d'ancienneté sur 
la liste des réserves, conformément à l'alinéa 38.05.01. 

 
ARTICLE 48 

Voyages à charte-partie 
 

48.01 Les dispositions qui suivent s'appliquent aux voyages à charte-
partie. 

 
48.02 Les mots ñvoyages ¨ charte-partieò signifient toute pi¯ce de 

travail dite location d'autobus, non permanente, nécessitant un 
déplacement à l'extérieur de l'île de Montréal et de la ville de 
Longueuil, à l'exclusion du travail de chauffeur-guide. 

 
 Pour toute pièce de travail semblable, mais s'effectuant sur l'île 

de Montréal ou en la ville de Longueuil, la pratique passée est 
maintenue. 

 
48.03 Tout voyage à charte-partie est distribué dans le centre désigné 

par la Société aux réserves ou, à défaut, en supplémentaire 
selon les clauses 41.17, 41.18 et 41.19. 

 
 Les voyages à charte-partie effectués avec des autobus de type 

suburbain sont distribués aux réserves du Centre Frontenac ou, 
à défaut, en supplémentaire selon les clauses 41.17, 41.18 et 
41.19. 

 
48.04 Aucun employé ne peut être forcé d'effectuer un voyage à 

charte-partie qui excède sept heures trente minutes (7h30) ou 
un voyage comprenant un millage quotidien supérieur à quatre 
cents milles (400 m) (six cent quarante kilomètres (640 km)), 
aller-retour. 

 
 L'employé qui accepte un voyage à charte-partie doit l'effectuer 

au complet. 
 
48.05 Dans le cas où la Société met sur pied un service de voyages à 

charte-partie de plus de vingt-quatre heures (24h), les conditions 
de travail des chauffeurs sont négociées entre la Société et le 
Syndicat, section locale 1983, S.C.F.P. 

 
 
 



 

  

 
 

PARTIE X - Congés parentaux et congé à traitement différé 
 

ARTICLE 49 
Congés de maternité et parentaux 

 
49.01  A) La Soci®t® accorde ¨ lôemploy®e enceinte un congé de 

maternit® dôune dur®e de dix-huit (18) semaines 
consécutives. 

 
B) Lôemploy®e peut ensuite b®n®ficier dôun cong® parental 

continu sans solde dont la durée ne peut excéder deux 
(2) ans à compter du début du congé de maternité. 

 
49.02 Préavis de départ 
 

A) Lôemployée fait parvenir à la Société un préavis de départ 
écrit, au moins quinze (15) jours ouvrables avant son 
départ. Ce préavis doit également indiquer la durée 
prévue du congé de maternité. 

 
B) Ce pr®avis doit °tre accompagn® dôun certificat m®dical 

attestant de la grossesse et de la date prévue pour la 
naissance. 

 
C) Le délai de présentation du préavis peut être moindre si 

un certificat m®dical atteste que lôemploy®e doit quitter 
son emploi plus tôt que prévu. 

 
49.03 Préavis de retour au travail 
 

A) La Société fait parvenir à la salariée un avis indiquant la 
date pr®vue de lôexpiration du cong® au cours de la 
quatrième (4e) semaine pr®c®dant lôexpiration dudit 
congé. 

 
B) Au moins quinze (15) jours avant lôexpiration du cong® 

prévu, la salariée informe la Société par écrit de son 
intention, soit de se présenter au travail, soit de prolonger 
son cong® pour autant quôelle y ait droit. 

 
Si elle décide de prolonger son congé, elle doit en 
indiquer la durée prévue. 

 
C) Lôemploy®e qui veut mettre fin ¨ son cong® sans salaire 

avant la date prévue doit donner un préavis écrit de son 
intention au moins trente (30) jours avant son retour. 

 



 

  

D) ê lôexpiration du cong® de maternit® ou ¨ la fin de la 
prolongation du cong®, la Soci®t® r®int¯gre lôemploy®e 
selon les modalités prévues à la clause 41.10.04. 

E) Au terme de cette p®riode, lôemploy®e qui ne sôest pas 
présentée au travail est présumée avoir démissionné. 

 
49.04  A) Répartition du congé de maternité 
 

1. La Soci®t® donne ¨ lôemploy®e concern®e lôenti¯re 
liberté de décider de la répartition du congé de 
maternit® tant avant quôapr¯s lôaccouchement. 
Toutefois, lôemploy®e en retrait pr®ventif admissible 
aux prestations du r®gime dôassurance parentale, 
débute son congé de maternité au plus tard à 
compter de la quatrième (4e) semaine avant la date 
prévue de lôaccouchement telle quôinscrite dans le 
certificat autorisant lôemploy®e ¨ cesser de travailler 
prévu à la clause 12.01 C). 

 
2. Le cong® de maternit® peut °tre dôune dur®e 

moindre que dix-huit (18) semaines. Si lôemploy®e 
revient au travail dans les deux (2) semaines suivant 
la naissance, elle produit, sur demande de la 
Société, un certificat médical attestant de son 
rétablissement suffisant pour reprendre son travail. 

 
  B) Extensions du congé de maternité 
 

1. Lôemploy®e dont lôenfant est hospitalis® au cours du 
congé de maternité, peut suspendre son congé pour 
permettre le retour au travail de lôemploy®e pendant 
la durée de cette hospitalisation ou le fractionner en 
semaines. Dans le cas dôune suspension du cong® 
de maternité, le retour au travail se fait selon les 
modalités prévues à la clause 41.10.04. 

 
2. Le congé ne peut être fractionné ou suspendu 

quôune fois. Il est compl®t® lorsque lôenfant int¯gre la 
résidence familiale. 

 
3. Lôemploy®e, dont lôaccouchement a lieu apr¯s la 

date prévue, a droit à au moins deux (2) semaines 
de cong® de maternit® apr¯s lôaccouchement. 

 
4. Lôemploy®e qui fait parvenir ¨ la Soci®t® avant la 

date dôexpiration de son cong® de maternit® un avis 
accompagn® dôun certificat m®dical attestant que 
son ®tat de sant® ou celui de son enfant lôexige, a 
droit à une prolongation du congé de maternité de la 
durée indiquée au certificat médical. 



 

  

 
 Durant ces extensions, lôemploy®e ne re­oit ni indemnit®, 

ni salaire. 
49.05  Report de vacances 
 

La Soci®t® accorde ¨ lôemploy®e la possibilit® de reporter ses 
vacances si celles-ci se situent ¨ lôint®rieur du cong® de 
maternit® et si, au plus tard deux (2) semaines avant lôexpiration 
dudit congé, elle avise par écrit la Société de la date du report. 

 
49.06 Assurances collectives et autres avantages 
 

Durant le congé de maternité et parental prévu à la clause 49.01 
a) et b), lôemploy®e b®n®ficie des avantages suivants : 

 
a) Au cours du cong® de maternit® alors que lôemploy® 

reçoit des prestations supplémentaires de chômage : 
 

1. des m°mes r®gimes collectifs dôassurances dont 
lôemploy®e aurait b®n®fici®e si elle ®tait demeur®e 
au travail, dans la mesure où ces régimes y 
pourvoient et aux mêmes conditions; 

 
2. de lôaccumulation de vacances. 

 
b) Au cours des 52 premières semaines du congé parental : 

 
1. des r®gimes collectifs dôassurances à la condition 

quôelle y ait normalement droit et quôelle paye sa 
prime (part de lôemploy®e); 

 
2. de lôaccumulation de vacances, pour une p®riode 

de r®f®rence nôexc®dant pas un (1) an ¨ compter 
du début du congé de maternité. 

 
3. de lôaccumulation de lôancienneté ou non 

interruption du service continu. 
 

c) Après les 52 premières semaines du congé parental : 
 

1. des r®gimes collectifs dôassurances ¨ la condition 
quôelle y ait normalement droit et quôelle paye 
lôentier de la prime (part de lôemployeur et part de 
lôemployée); 

 
2. de lôaccumulation de lôanciennet® ou non 

interruption du service continu. 
 
49.07 Régime de prestations supplémentaires de chômage 

 




